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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16)

   novembre deux mille cinq (2005), dossier R-3549-

   2004 phase 2, demande révisée relative à la

   modification des conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, dans les petits points d'intendance, nous

   avons été informés qu'il est possible que demain,

   dans le cadre des débrayages à la Fonction

   publique, il se peut que l'accès à notre ascenseur

   soit perturbé. Si on en croit l'expérience passée,

   généralement, ça dure une heure ou deux, et puis

   ensuite l'accès nous est rendu. Ce n'est pas sûr,

   là, ce n'est évidemment qu'une possibilité. Mais je

   préférais tout de même vous en informer.

           Dans l'hypothèse où un tel événement

   surviendrait, j'ai demandé à l'AIEQ, qui a eu la

   bienveillance d'accepter de reporter son témoignage

   à la dernière journée de la preuve en même temps

   que l'Union des consommateurs. Ce qui fait que,

   demain, nous n'aurons que l'AQCIE/CIFQ au menu.
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   Donc, si nous n'avons accès à nos locaux que vers

   dix heures (10 h) ou environ, il nous restera tout

   de même suffisamment de temps pour voir aux

   témoignages et aux contre-interrogatoires de

   l'AQCIE/CIFQ dans le cours normal de nos activités

   jusqu'à une heure trente (1 h 30).

           Donc, je vous demanderais la plus grande

   patience. Il y a du café en bas. Second Cup fait

   des affaires d'or, ceci dit, les journées de

   perturbation. Et puis on reprendra dès que l'accès

   nous sera donné. Sur ce, est-ce que, Maître

   Rinfret, vous avez de bonnes nouvelles à l'égard

   des suivis d'engagements?

                 _____________________

   PANEL 3 - RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   DENIS GAGNON,

   JEAN-MARIE GAGNON,

   DELIJA GECA,

   FRANÇOIS G. HÉBERT,

   PIERRE LEDUC,

   Dr REN ORANS,

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement. Je veux simplement faire suite à la

   lettre que j'ai déposée hier à la Régie concernant

   la carte du réseau et le graphique suite à

   l'engagement que le Transporteur a pris hier lors

   de l'audience. Alors, je vais déposer copie papier

   également carte couleur et graphique du panel 3.

   Donc, il s'agit de HQT-8 document 3, la carte du

   réseau et le graphique « Pointes du réseau par

   mois ».

   HQT-8 doc.3 :     Carte couleur du réseau et

                     graphique « Pointes du réseau par

                     mois ».

   LE PRÉSIDENT :

   Vous souvenez-vous du numéro d'engagement?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Il n'y avait pas de numéro. C'était comme un

   engagement...

   LE PRÉSIDENT :

   Encore une fois...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Sur l'honneur.
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   LE PRÉSIDENT :

   Sur l'honneur de maître Hébert.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Son honneur est sauf.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'ai également un engagement à déposer ce matin,

   l'engagement numéro 6. Il va être côté sous la

   pièce HQT-9 document 6. Et cet engagement pourra

   également être discuté par le panel, mais plus

   particulièrement par monsieur Pierre Leduc,

   contrôleur chez TransÉnergie qui pourra, le cas

   échéant, vous donner plus d'informations quant à

   préciser la réponse, vous donner de l'information

   sur l'engagement que je vais déposer à cet instant.

   HQT-9 doc.6 :     Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 6 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   LE PRÉSIDENT :

   Qui était la conciliation des ventes point à point

   court terme.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est-à-dire :

                Concilier les données du plan

                d'affaires, de la preuve et du rapport

                trimestriel d'Hydro-Québec pour le 3e

                trimestre, pour les ventes de point à

                point court terme.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Monsieur le Président, une fois distribué,

   effectivement, monsieur Leduc va prendre quelques

   minutes pour expliquer le tableau qui vous est

   présentement distribué.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'aimerais également informer la Régie qu'à la

   pause, nous serons en mesure de déposer d'autres

   engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent! Ça complète pour les matières

   préliminaires?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, à ce moment-là, on peut commencer par

   l'explication à l'égard de l'engagement numéro 6,

   puis ensuite, on passera au contre-interrogatoire

   par la Régie. Monsieur Leduc.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

   les régisseurs. Pour l'engagement numéro 6 sur la

   conciliation au niveau des résultats trimestriels,

   je ne ferai pas la lecture, là, des deux

   paragraphes que vous avez dans la réponse.

   Essentiellement, pour vous indiquer que dans ces

   paragraphes-là, on mentionne que les profils de

   réservation en deux mille quatre (2004) et en deux

   mille cinq (2005) sont inversés, à savoir qu'en

   deux mille quatre (2004), on a eu peu de

   réservations en début d'année et une fin d'année

   plus, un deuxième semestre plus achalandé. On

   constate le contraire en deux mille cinq (2005).

   Donc beaucoup de réservations au premier semestre

   et peu au deuxième.

           J'ai repris dans les tableaux, et j'espère

   que ça va vous permettre de bien situer l'ensemble
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   des résultats. Le premier, c'est sur une base de

   douze (12) mois. Vous avez les résultats deux mille

   quatre (2004) qui montraient soixante-six millions

   (66 M$). Et vous avez au centre ce qu'on avait

   prévu dans le plan d'affaires deux mille cinq

   (2005) à l'automne deux mille quatre (2004), et

   dans la preuve phase 2, la révision qu'on en avait

   faite lorsqu'on a déposé la phase 2 en juin

   dernier. Donc, le soixante-six (66 M$) et le

   soixante-dix-huit (78 M$), c'est les deux

   évaluations que vous retrouviez dans la preuve,

   d'où l'écart de douze (12) qui avait été constaté

   hier lors de la discussion.

           En bas, je vous ai mis les résultats au

   trente (30) septembre. Donc, au trente (30)

   septembre, les résultats réels deux mille cinq

   (2005), soixante-neuf virgule trois (69,3 M$),

   comparé à deux mille quatre (2004), trente-neuf

   virgule quatre (39,4 M$), d'où la différence de

   trente millions (30 M$), tel qu'il était mentionné

   dans le rapport trimestriel d'Hydro-Québec dans nos

   résultats au trente (30) septembre deux mille cinq

   (2005) quand on dit qu'il y a trente millions

   (30 M$) de plus de réservations court terme.

           Et le bonus que vous avez ce matin, ce sont
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   les résultats d'octobre où vous voyez que, pour

   octobre, nous avons trois point huit millions

   (3,8 M$) de réservations en deux mille cinq (2005),

   mais nous avons eu onze millions (11 M$) en deux

   mille quatre (2004). Or, le delta est diminué de

   sept millions (7 M$).

           Donc, au trente et un (31) octobre, nous en

   sommes à soixante-treize virgule un (73,1 M$),

   comparé à cinquante (50 M$) l'an dernier, d'où un

   différentiel de vingt-trois (23 M$). Et vous voyez

   dans la preuve qu'on prévoyait soixante-dix-huit

   (78 M$). C'est ce qui nous fait dire que notre

   prévision, là, demeure la plus juste possible à

   cette date-ci.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais ajouter, Monsieur le Président, que

   la volatilité des prévisions dont parlait monsieur

   Trahan de l'AQCIE ne se traduit pas dans ces

   chiffres-là. Ça démontre que la méthodologie

   d'établissement de la prévision des revenus de

   court terme du Transporteur est juste et qu'elle ne

   nécessite pas partant la création d'un compte de

   frais reportés, pas plus que le Transporteur

   désirerait un compte de frais reportés pour les

   écarts de prévision du Distributeur, par exemple.
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           Parce qu'on sait que la prévision du

   Distributeur est une donnée qui sert à établir les

   tarifs. Alors, on considère pas plus opportun pour

   la charge locale d'établir un compte de frais

   reportés pour d'éventuels écarts de prévision.

   Alors, ça complète nos explications sur

   l'engagement numéro 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Rondeau, à vous l'honneur.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [1] Bonjour, madame, messieurs. Pierre Rondeau pour

   la Régie. Ma première question porterait d'abord

   sur le CCR et CT. Et à cette fin, je vous réfère

   aux pièces, à la pièce maîtresse, si je peux parler

   ainsi, soit HQT-3 document 6 tableau 10 qui traite

   de la répartition du coût de service de transport,

   ainsi que la réponse à la question 13.1 que l'on

   retrouve à HQT-6 document 1 page 34 de 37. La

   question 13.1 était une question de la Régie. Est-

   ce que vous avez les pièces en mains?

           Alors, à la réponse à la question 13.1) de

   la Régie, eu égard aux fonctions du CCR et du CT,

   le Transporteur indique et je lis à peu près la

   dernière portion du paragraphe de la réponse à la

   question :
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                [...] Leurs fonctions consistent donc

                à assurer la gestion en tout temps de

                l'ensemble des installations de

                transport et d'assurer l'alimentation

                fiable du réseau.

   Néanmoins, vous proposez de répartir ces coûts en

   fonction des actifs de transport, ce qui revient,

   selon votre proposition à les répartir à quatre-

   vingt-quatorze point huit (94,8 %), quatre-vingt-

   quinze pour cent (95 %) en fonction de la puissance

   coïncidente à la pointe, parce qu'on exclut,

   évidemment, les coûts rattachés aux interconnexions

   autres, alors il semble qu'il y ait, ça sert, les

   fonctions consistent à assurer la gestion de

   l'ensemble des installations en tout temps et vous

   répartissez pour une portion seulement les actifs.

   Est-ce que vous pourriez m'expliquer ce qui

   m'appert comme un paradoxe?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Un peu, lorsque, comme on l'a indiqué hier, la

   fonction du CCR et du CT est de fournir tel que

   décrit dans la réponse du Transporteur, des

   fonctions d'équilibrage, des fonctions de contrôle

   de tension donc sert tout le temps pour les besoins

   à la fois de la charge locale et à l'occasion pour
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   les besoins de point à point. Donc, ça, c'est un

   besoin intrinsèque du réseau d'avoir une fonction

   de contrôle qui gère l'ensemble du réseau et donc

   qui sert à la fois et la plupart du temps pour les

   besoins de la charge locale et à l'occasion aussi

   pour les besoins du transit point à point. Sur la

   répartition spécifique, je vais demander à ma

   collègue, madame Geca, de vous répondre.

   Mme DELIJA GECA :

R. Comme nous avons dit hier, on a cru que la fonction

   support et la fonction CCR, CT, c'était le même

   type de répartition en fonction des actifs puis on

   croyait que cela reflétait parce que c'était un

   usage général de ces fonctions-là puis encore une

   fois, comme vous disiez, là, si c'est utilisé pour

   l'ensemble de l'année, ça ne veut pas dire que les

   coûts sont reflétés en fonction de d'autres

   facteurs comme notamment l'énergie qui pourrait

   être plus variable dans le temps mais on pensait

   que de cette façon-là, ça pourrait apporter une

   façon plus stable et juste dans le temps pour

   répartir cette fonction-là.

Q. [2] Je me réfère toujours au tableau 10,

   Répartition du coût de service, ça serait peut-être

   une question adressée à monsieur Jean-Marie Gagnon.
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   Est-ce que vous pourriez me confirmer que le réseau

   de haute tension comprend les équipements assurant

   la répartition régionale de l'électricité?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Oui, effectivement, le réseau haute tension compose

   un certain nombre d'installations particulièrement

   celles au niveau de tension 315 kV, 230 kV, 120 kV

   donc jusqu'à 44 kV qui était, qui est, dans le

   fond, qui regroupe les actifs du Transporteur.

   Donc, ça inclut les lignes et les postes qui

   permettent d'alimenter la charge régionale et

   l'intégration de centrales.

Q. [3] Est-ce qu'il est exact de dire que le

   Transporteur planifie au regard des lignes de haute

   tension en fonction des besoins du Distributeur et

   des ses clients?

R. Donc, le Transporteur, oui, planifie son réseau en

   fonction des besoins maximum de ses clients donc de

   la pointe du réseau.

Q. [4] Je vous réfère maintenant à la réponse à la

   question 38 e) de HQT-6, document 1, page 84 où

   vous fournissez dans le tableau incorporé à la

   réponse, la pointe des réseaux régionaux. Alors, on

   y constate à la lecture qu'il n'y a pas

   nécessairement coïncidence entre la pointe du
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   réseau transport et la pointe du réseau régional,

   vous êtes d'accord avec cette proposition? Cette

   affirmation, je devrais dire plutôt?

R. En général, il n'y a peut-être pas une coïncidence

   heure pour heure mais, en général, on peut aussi

   dire que la pointe coïncidente des réseaux

   régionaux est très rapprochée de la pointe globale

   du réseau de transport.

Q. [5] D'accord. Puis, est-ce que les équipements dont

   on traite sont planifiés en fonction des pointes

   régionales prévues?

R. Effectivement, oui, ils sont planifiés en fonction

   des pointes des réseaux particuliers.

Q. [6] En ce qui concerne le Centre-ville de Montréal,

   par exemple, est-ce que les lignes puis les postes

   alimentant le Centre-ville pointent l'été plutôt

   que l'hiver?

R. Il y a peut-être un poste, je crois, dans la région

   de Montréal qui pointe près de la période d'été

   mais en général, c'est aussi pour l'ensemble de la

   région de Montréal, c'est quand même une région qui

   pointe en hiver mais il y a peut-être un des postes

   de la région métropolitaine, ceux qui alimentent

   directement le Centre-ville qui ont peut-être une

   pointe été qui est similaire ou qui se rapprochent
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   de la pointe hiver mais on parle peut-être d'un

   poste sur l'ensemble des postes de la région

   métropolitaine.

Q. [7] Mais ce poste-là, juste par curiosité, ça

   serait lequel?

R. Peut-être Central mais ça serait quand même quelque

   chose à valider, là, si vous, si on devait aller

   plus loin dans ce niveau de détail-là mais

   globalement, il reste que pour l'alimentation de la

   charge métropolitaine, c'est quand même une

   planification qui se fait pour la pointe d'hiver

   parce que l'ensemble des charges du territoire,

   finalement, encore là, relié à la charge du

   chauffage électrique pointe en hiver. Et la pointe,

   la région métropolitaine est une grosse composante

   de la pointe totale du réseau.

Q. [8] Comme vous venez de l'indiquez, il n'y a pas

   nécessairement coïncidence comme notamment dans le

   cas du Centre-ville de Montréal et à cet égard,

   est-ce qu'une méthode de répartition des coûts

   prenant en compte la non coïncidence des pointes

   régionales ou locales à déjà été considérée?

   Mme DELIJA GECA :

R. Sur ce sujet-là des pointes que nous avons

   présentées à la question dont vous faites
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   référence, ce ne sont pas des pointes normalisées,

   ça, ce sont des pointes à conditions telles que la

   température était la journée où la pointe est

   arrivée, l'heure où la pointe est arrivée. A

   conditions normales, compte tenu qu'il y a des

   températures qui pourraient sensiblement être

   différentes dans les régions, des températures, des

   conditions climatiques, mettons, qui changent

   légèrement, là, mais on s'attendrait quand même que

   ces pointes-là arriveraient dans les températures

   froides dépendamment quand est-ce qu'elles arrivent

   là.

           Donc, si ça serait normalisé, ça ne veut

   pas dire que cette réponse qu'on avait donnée, là,

   ne coïnciderait pas. C'est sûr que ce n'est pas

   évident de normaliser ça, pour l'instant, on

   n'avait pas les données normalisées parce

   qu'évidemment, on vous les aurait offertes, c'est

   ce que l'on disposait mais il y a quand même entre

   le réel puis le normalisé, conditions climatiques

   obligeant, il peut avoir un certain changement

   entre la date exacte ou l'heure exacte quand la

   pointe arrive.

           C'est sûr que le réseau est planifié en

   fonction des conditions normales parce que c'est

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 24 -       Me Pierre Rondeau

   là-dessus que l'on doit être prêts à répondre à une

   pointe que l'on attendrait mais après coup, compte

   tenu des conditions climatiques, si ça varie, ça ne

   veux pas dire qu'on a planifié en fonction de ça en

   premier lieu.

Q. [9] Parce que je vous demandais, vous avez déjà

   considéré le faire de cette façon-là?

R. On a considéré le réseau dans l'ensemble mais pas

   spécifiquement pour chacune des régions puis,

   évidemment, les données disponibles parce qu'on a

   déjà discuté de ça hier, ça dépend si on peut avoir

   ça facilement, ce n'est pas évident d'avoir le

   niveau de détail, vous parlez des pointes non

   coïncidentes NPC, ce n'est quelque chose de simple

   à obtenir surtout de façon prévisionnel parce que

   comme c'est l'année témoin projetée que l'on

   utilise puis ça nous prend aussi l'année de base,

   l'année historique, ça viendrait dire que sur trois

   ans, on devrait compiler ça, faire aussi une

   prévision par région. Évidemment, cela demande plus

   qu'on est dans l'état de faire présentement pour le

   dossier que l'on vous a soumis. Donc, c'est pour ça

   que l'on a pris l'approche globale que l'on croyait

   être cohérente.

Q. [10] Alors, juste pour fins de précision, vous nous
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   indiquiez que vous l'aviez considéré peut-être,

   mais est-ce que vous l'avez déjà utilisée cette

   méthode-là de la pointe non coïncidente?

R. Comme vous le savez, c'est la première répartition

   du coût du service qu'on vous présente

   officiellement. Dans la dernière demande que nous

   avons faite, il y avait un exercice préliminaire;

   donc, on vous présente ce qu'on avait de

   disponible. Le Transporteur n'a pas fait des

   analyses en tenant compte des pointes non

   coïncidentes aux fins de répartition du coût du

   service.

Q. [11] Ce à quoi vous référiez, les données - vous

   aviez je crois fourni dans le cadre du dossier 3401

   la somme des puissances non coïncidentes par

   catégories de consommateurs du Distributeur. Vous

   avez déjà fait ça?

R. Dans la demande de l'année deux mille un (2001),

   effectivement ça a été fourni. Ce sont des données

   qui proviennent du Distributeur actuellement, donc

   le Transporteur ne dispose pas de ces données. À

   cette époque c'est, la division Hydro-Québec

   Distribution n'était pas nécessairement constituée;

   donc c'était au niveau corporatif qu'on avait

   obtenu ces données-là. Présentement, le
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   Transporteur ne dispose pas de ces données-là pour

   pouvoir vous les fournir, tel que nous avons

   répondu dans votre demande des questions

   d'audience.

Q. [12] Est-ce qu'il vous serait possible de les

   obtenir et de les déposer, ou sinon en faire une

   estimation la plus juste possible?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est des données, comme mentionnait madame Delija

   Geca, que nous n'avons pas. C'est des données qui

   appartiennent au Distributeur. Et j'aimerais mettre

   en garde la Régie - lorsqu'on fait l'allocation des

   coûts ou la répartition des coûts du service de

   transport, je pense qu'il est bien important ici -

   vous, vous avez un double chapeau de réglementer le

   Transporteur et le Distributeur. Je comprends votre

   réflexe de vouloir des données du Distributeur mais

   aujourd'hui, ce que l'on discute c'est la

   répartition des coûts du Transporteur. Et je pense

   que la preuve au dossier est complète pour établir

   cette juste répartition-là des coûts. Et ces

   données-là encore une fois ne sont pas disponibles

   au Transporteur, c'est des données qui

   appartiennent à la division Hydro-Québec

   Distribution. Alors, nous ne les avons pas, et
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   comme on vous l'a mentionné quand même à quelques

   reprises dans le cadre de nos réponses aux demandes

   de renseignements; c'est des données qui ne sont

   pas disponibles au Transporteur. Elles l'étaient en

   deux mille un (2001) comme l'a mentionné madame

   Geca pour des raisons organisationnelles;

   l'entreprise était organisée différemment. Mais

   maintenant, il y a vraiment des cheminées

   distinctes et on n'a plus accès à ces données-là.

Q. [13] Ce que j'essayais juste de comprendre - parce

   que vous m'indiquiez que vous planifiez tout votre

   réseau en fonction notamment des puissances, tout

   ça. Alors, j'aurais cru que vous aviez les données

   du Distributeur dans tous les cas. Alors, vous ne

   les avez peut-être pas en propre mais vous en avez

   besoin pour fins de planification? Est-ce que je me

   trompe?

R. Mais le Transporteur dispose - conformément aux

   Tarifs et conditions, ce dont dispose le

   Transporteur ce sont les prévisions par postes du

   Distributeur, qui nous sont transmises

   annuellement. Cette information-là nous l'avons.

   C'est la seule information dont nous disposons. Et

   cette information-là est transmise conformément,

   une fois l'an conformément aux Tarifs et
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   conditions. Et cette information-là, j'aimerais

   ajouter qu'elle n'est pas par catégories de

   consommateurs; c'est pour les postes régionaux.

   Alors, le Distributeur nous fournit l'information

   pour la pointe des postes régionaux, mais on n'a

   pas la ventilation par consommateur. Pas plus par

   exemple que TransCanada Pipelines, qui oeuvre dans

   le domaine du gaz comme vous le savez, ne dispose

   des informations de catégories de consommateurs de

   Gaz Métropolitain. Alors, ils ne disposent pas de

   ces informations-là et ça ne les empêche pas de

   faire une étude de répartition des coûts au niveau

   du transport du gaz.

Q. [14] Mais vous m'indiquiez que vous n'aviez pas la

   ventilation, vous avez la somme? Le total?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. On planifie quand même pour la pointe coïncidente

   de ces postes-là. On a une prévision donc, comme

   disait monsieur Hébert, sur une base des différents

   postes de répartition; donc les postes qui

   alimentent la charge des clients de Distribution.

   On a aussi une prévision des clients industriels

   naturellement, parce qu'on a besoin de planifier

   aussi ces charges-là. Donc, c'est à partir de ces

   données-là qu'on planifie les réseaux régionaux. Et
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   naturellement aussi les besoins globaux du réseau

   de transport.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Rondeau, si vous permettez.

Q. [15] Je veux être sûr de bien comprendre votre

   réponse. Est-ce que, à ce moment-là, vous êtes en

   mesure de nous déposer le détail de cette prévision

   par poste, de façon à ce qu'il y ait la possibilité

   d'avoir non seulement la pointe coïncidente mais

   aussi la pointe non coïncidente de ces différents

   postes?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Oui. Cette information-là a été déposée, Monsieur

   le Président, en phase 1. Les pointes coïncidentes

   des réseaux régionaux, de mémoire nous avions

   déposé - on pourrait retracer la cote, mais c'est

   des informations qui ont déjà été consignées au

   dossier de la phase 1.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour ajouter à la réponse de monsieur Hébert,

   c'était un document qui avait au-delà de trois

   cents (300) pages.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais la question de la Régie étant un petit

   peu plus spécifique que ça; c'est de connaître
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   cette somme pour non seulement la pointe... Vous

   avez évidemment fourni, sur la base de la pointe

   coïncidente, la somme de ces prévisions-là mais

   l'exercice qui vous est demandé est celui de la

   pointe non coïncidente. Donc, évidemment ce n'est

   pas nécessairement la même ligne; pour chacun des

   postes il y a une pointe, et c'est de prendre le

   total des pointes de chacun des postes même si

   elles n'arrivent pas au même moment. C'est somme

   toute peu de chiffres finaux, mais évidemment si

   vous aviez le fichier - parce que vous avez

   certainement le fichier sur une base traitable...

   Me CAROLINA RINFRET :

   On le reçoit du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ce sera un exercice plus monastique, je

   présume.

   Mme DELIJA GECA :

   Je pourrais rajouter sur le sujet les postes qui

   livrent au Distributeur, notamment les postes

   régionaux, il y en a des centaines, si je ne me

   trompe pas ça serait de l'ordre de trois cents

   (300) postes. Alors, l'exercice dont on discute ça

   impliquerait que premièrement il y aurait une

   prévision qui serait disponible pour faire l'année-
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   témoin. Assumons qu'on discute des pointes non

   coïncidentes de répartition des coûts de service,

   donc la qualité de cette prévision-là selon les

   observations du Distributeur. Mais après ça, il y

   aurait également le traitement que le Transporteur

   doit faire de ses propres systèmes pour obtenir les

   pointes non coïncidentes ou coïncidentes de ces

   postes-là en temps réel puis les normaliser parce

   qu'on fait l'étude d'allocation sur trois ans.

   L'année historique de base est projetée.

           Donc, ça implique un travail qui est

   important parce qu'il y a des centaines de postes.

   Dans le cas des catégories de consommateurs par

   exemple, comme le Distributeur peut le faire au

   niveau de la distribution, utilise les pointes non

   coïncidentes, mais c'est quand même au niveau des

   catégories de consommateurs, dix à quinze

   catégories.

           Dans notre cas, au niveau des postes il y

   en aurait des centaines. Alors, il faudrait

   considérer que le travail est plus important. Puis

   compte tenu de ça, le Transporteur ne s'est pas

   penché pour pouvoir analyser la différence entre

   coïncident et non coïncident jusqu'à maintenant,

   mais ça impliquerait quand même ce travail-là pour
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   pouvoir se prononcer.

Q. [16] Ça, je comprends votre argumentation là-dessus

   mais la question portait au niveau des réseaux

   régionaux. Vous avez, je présume, non pas segmenté

   votre réseau en des centaines de réseaux régionaux

   mais en un nombre plus restreint.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je voudrais juste vous ramener au tableau, par

   rapport à ce point-là, au tableau qu'on regardait

   il y a quelques minutes à la page 85 des réponses.

   Puis pendant qu'on parlait tout à l'heure, j'ai

   fait un petit calcul. Bon, évidemment c'est des

   pointes de différentes années, là, trois quatre et

   cinq, zéro trois (03) quatre (04) et cinq (05). Il

   y en a vingt et une (21) lignes puis il y en a neuf

   (9) qui ne coïncident pas en dedans d'au moins deux

   semaines, souvent un mois. Donc, je veux dire, en

   termes de pointes coïncidentes, il y a des pointes

   du réseau régional qui sont loin de la pointe du

   réseau du transport, des fois jusqu'à un mois, même

   pas dans le même mois. Et ça fait presque la

   moitié, ça. C'est dans ce sens-là que nous on se

   questionne.

   M. DENIS GAGNON :

   Monsieur Tanguay, si vous me permettez d'ajouter
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   une information. Je pense qu'au-delà de la question

   à savoir quelle information est disponible au

   Transporteur et quelle information n'est pas

   disponible au Transporteur, au-delà de cette

   question-là, je pense qu'on a, monsieur Gagnon a

   illustré dans la preuve du Transporteur, il a été

   établi que le Transporteur planifie pour la pointe.

   Donc, que le principal inducteur de coût c'est la

   pointe.

           Et le Distributeur, la demande du

   Distributeur, qui est le client - ce qu'il nous

   demande c'est d'être en mesure de rencontrer ses

   besoins de pointe. Et pour ce faire, il nous

   transmet deux types d'information; il nous transmet

   sa prévision de la pointe globale du réseau et il

   nous transmet également sa prévision de la pointe

   de chacun des postes satellites. Et il demande au

   Transporteur de mettre en place les investissements

   dans le réseau de transport pour répondre à ces

   deux catégories de demandes-là si on veut. Mais

   concernant la pointe des réseaux régionaux, il ne

   nous dit pas que la pointe d'un tel poste - après

   le fait, on peut constater que la pointe d'un poste

   régional a été quinze (15) jours avant, quinze (15)

   jours après. Mais dans les faits, le planificateur
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   ne se permet pas de dire : « Bien, je vais faire

   l'hypothèse que... »

           Bon, on sait qu'en général au Québec les

   conditions climatiques sont assez similaires, où on

   connaît des vagues de froid qui couvrent une grande

   partie du territoire. Donc, dans la planification

   on ne décale pas... Si on se permettait de faire

   ça, de décaler toutes les pointes puis dire :

   « Bien, je suppose qu'elles vont être

   séquentielles » c'est sûr que ça pourrait réduire

   le besoin mais le problème est, c'est que ça ne

   répondrait pas à la demande du client.

           Donc, ce que l'on fait en termes de

   planification, ce qui est l'inducteur de coûts

   c'est la pointe, et la condition la plus sévère

   c'est la pointe coïncidente. Donc, les

   investissements sont faits comme ça. Alors, quand

   vient le temps d'allouer les coûts, on pourrait

   toujours prendre une autre méthode quelle qu'elle

   soit, mais elle ne serait pas fidèle de la réalité

   des coûts qui est le critère ou les critères de

   planification qui sont utilisés par le

   Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [17] Là-dessus je m'excuse, je suis obligé
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   d'intervenir. Vous nous donnez ce qui vous apparaît

   la position que vous défendez, ce qui est tout à

   fait légitime. Le procureur de la Régie vous

   demandait simplement une information factuelle de

   cette information-là. Vous serez évidemment à même

   de nous donner votre position, nous indiquer si

   elle est pertinente ou non pertinente pour les fins

   de la décision. Et les fins de la question ne

   consistent pas à vous dire que la Régie a pris une

   décision ou une orientation, elles consistent à

   vérifier un certain nombre de faits. Ce que le

   procureur désire obtenir, ce sont certains faits.

   Me F. JEAN MOREL :

   Monsieur le Président, je me dois d'intervenir puis

   pour peut-être uniquement rappeler à la Régie, vous

   dites aux témoins du Transporteur, à mes témoins,

   que : « Vous défendez la position par votre

   témoignage ou votre proposition à l'égard de la

   demande du procureur de la Régie ». Ce n'est pas

   exactement une bonne description, d'après moi. Ce

   que les témoins défendent, ils défendent la preuve

   qu'ils ont déposée au dossier à la demande de la

   Régie.

           Et si la Régie en veut aujourd'hui une

   autre, c'est un fardeau assez lourd à imposer en ce
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   moment aux témoins et c'est pour ça qu'ils

   réagissent ainsi. Si la Régie veut étudier une

   autre méthode, qu'elle fasse comme dans la décision

   D-2002-95, qu'elle demande au Transporteur une

   autre approche, une autre étude, et qu'on déposera

   dans une autre instance, et on en fera, à ce

   moment-là, un débat complet et avec tous les outils

   nécessaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie pour votre intervention, Maître

   Morel. L'objet de mon intervention ne consistait

   pas à critiquer la réponse des témoins, c'était

   simplement pour replacer la question du procureur

   de la Régie dans son contexte, qui cherchait à

   obtenir une information factuelle. Et dans ce

   cadre-là, j'aimerais obtenir la réponse des

   témoins.

   Me F. JEAN MOREL :

   Et moi, je plaidais sur l'opportunité et la

   pertinence de la question, et l'opportunité, la

   pertinence et la raisonnabilité d'avoir, ou le

   caractère raisonnable d'avoir un tel débat dans

   cette instance-ci alors que le fardeau de preuve

   exigé par la Régie depuis longtemps a été rencontré

   par le Transporteur. Les témoins, de bonne foi,
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   défendent la preuve qu'ils ont déposée à la demande

   de la Régie et d'engager un autre débat, de faire

   une autre étude d'allocation de coûts parce que ça

   serait intéressant à ce moment-là, bien, on devrait

   le commander pour une prochaine audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Morel, on a pris votre objection avec

   beaucoup de considération puis, dans une certaine

   mesure, elle est importante. Notre objectif n'est

   pas de demander au Transporteur une nouvelle

   allocation de coûts, étude d'allocation de coûts;

   toutefois, la question des informations qui vous

   sont fournies par le Distributeur aux fins de votre

   planification nous semble toujours intéressante et

   pertinente. Mon collègue, monsieur Carrier, va vous

   reformuler la demande d'information qui est faite.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [18] Bien, peut-être la précision que je

   demanderais à monsieur Gagnon, lorsque vous recevez

   les besoins exprimés par le Distributeur, ça vous

   parvient sous quelle forme, quel niveau de...

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Monsieur Carrier, je ne sais pas à quel

   monsieur Gagnon vous vous adressiez mais je vais me

   permettre de répondre étant donné que je porte le
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   même nom.

Q. [19] Jean-Marie Gagnon.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je vais laisser monsieur Denis Gagnon répondre.

   M. DENIS GAGNON :

R. Ce qui a été transmis dans la phase 1, c'est la

   prévision de pointe des postes satellites du

   Distributeur. Donc le Distributeur, dans cette

   prévision-là, qui est un document d'au dessus de

   deux cents (200) pages et qui a été fourni dans la

   phase 1, vous avez chacun des postes satellites de

   la province et les données concernant la pointe de

   ces postes-là y sont présentes.

           C'est certain qu'il y a une donnée de

   pointe d'hiver, je ne me souviens pas s'il y a une

   autre donnée que la donnée de pointe, mais c'est

   certain que nos planificateurs utilisent la donnée

   la plus contraignante qui, comme monsieur, l'autre

   monsieur Gagnon a dit tout à l'heure, est à une

   exception près, qui est toujours la pointe d'hiver,

   et à ce moment-là, les gens supposent que la pointe

   est simultanée, même s'il arrive qu'il peut y avoir

   quelques jours d'écart là.

           Mais c'est sûr que la prévision de demande

   n'est pas à ce point précise, vous connaissez les
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   prévisions météo, donc à un an d'avance, on ne peut

   pas prévoir est-ce que, à Sherbrooke, la pointe va

   être un petit peu différente. Alors c'est

   l'information que nous avons et qui a été déposée

   en phase 1.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et, sous réserve d'une vérification qu'on tente de

   faire présentement, Monsieur Carrier, l'information

   que nous avions déposée en phase 1, c'est celle que

   nous recevons du Distributeur. Je pense que ça a

   été sous les mêmes gabarits ou la même forme que

   celle sous laquelle nous la recevons du

   Distributeur.

Q. [20] Et, juste pour mon information, parce que je

   n'ai pas en tête quels documents avaient été

   déposés, pourquoi ça totalise trois cents (300)

   pages?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est qu'on y détaille chacun des postes, Monsieur

   Carrier.

Q. [21] Et au niveau des réseaux régionaux, est-ce

   qu'il y a des agrégations de ça qui sont faites

   pour les fins de la planification plus technique du

   réseau? Et là, je m'adresse peut-être à l'autre

   monsieur Gagnon.
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   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je crois que le Distributeur fait, oui, une somme

   de l'ensemble des postes qui sont alimentés par ce

   qu'on appelle les postes « sources », donc il peut

   y avoir un poste source qui alimente plusieurs

   postes, par exemple, 120/25, donc il y a un poste

   qui peut être 315/120, donc un poste source qui

   alimente d'autres postes à des niveaux de tension

   inférieurs.

           Donc il fait une agrégation, il fait

   simplement une sommation de l'ensemble de ces

   postes-là pour donner l'information au

   planificateur régional que : « Oui, il y a une

   possibilité, on est rendus à un certain niveau de

   demande sur votre source. Validez, en même temps,

   si, entre autres, la transformation est

   suffisante », et cetera.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Monsieur Carrier, on vient de retracer la pièce que

   nous avions déposée en phase 1, qui est constituée

   de trois cent quatre-vingt-onze (391) pages. Il

   s'agit de la pièce HQT-10, document 1.5, en liasse

   évidemment, en réponse à la question 74.1 de la

   demande de renseignements numéro 1 de la Régie. Il

   s'agit du document intitulé « Prévision de la
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   demande hivernale de puissance par poste sur le

   réseau intégré de distribution 2004-2018 ».

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ce qui, de la discussion qui vient d'être

   faite, nous apparaît utile, ce sont ces, ce que

   monsieur Jean-Marie Gagnon vient de mentionner, qui

   est cette agrégation au niveau des postes sources,

   qui donne un beaucoup plus petit nombre de données.

R. On va vérifier l'information, Monsieur le

   Président; si cette information-là est disponible

   sous la forme que nous l'avons reçue, ça prendrait

   une petite analyse. Comme je vous mentionne, il y a

   quatre cents (400) pages, on aimerait peut-être le

   réviser à la pause puis vous revenir après la

   pause?

Q. [22] O.K., d'accord, mais je ne suis pas sûr qu'on

   se comprend. La demande qui est faite, ce n'est pas

   pour ce document de trois cents (300) pages de la

   phase 1, je me souviens bien de ce que c'est et ce

   n'est pas ce qui est utile pour les fins de notre

   dossier. C'est cette deuxième information,

   mentionnée par monsieur Jean-Marie Gagnon, qui est

   une compilation, une agrégation au niveau des

   réseaux régionaux et qui est fournie, comme

   monsieur Gagnon mentionnait, au planificateur.
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   C'est un nombre beaucoup plus restreint de données.

R. Et c'est ce que je mentionnais, on va vérifier si

   cette agrégation-là, ou ce regroupement, je pense

   qu'il est, de mémoire, contenu dans le document que

   nous avions transmis à la Régie et, sujet à

   vérification, en fait, on pourrait vérifier et vous

   revenir peut-être après la pause?

Q. [23] Je vous en remercierais beaucoup parce que mon

   souvenir n'est pas à l'effet qu'il y ait cette

   compilation-là. Donc on en fait la vérification au

   moment de la pause. Monsieur Rondeau, Maître

   Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Merci, Monsieur le Président. Je vais traiter

   maintenant de la fonction réseau, je voudrais

   partir du document de base, du tableau 10.

   (9 h 19)

   Probablement que monsieur Jean-Marie Gagnon sera le

   témoin désigné pour répondre.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Est-ce que vous pouvez nous rappeler, le tableau 10

   de quel document?

   Me PIERRE RONDEAU :

   HQT-3 document 6, que je me sers depuis le début,

   là, toujours le même document. Et pendant que vous
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   êtes à la recherche de certains documents, je vais

   vous référer également à HQT-3 document 6. Excusez-

   moi! HQT-6 document 1.2, traitant des questions

   d'audience de la Régie de l'énergie, soit la

   question 1.1.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. O.K.

Q. [24] J'entamerais d'abord des questions d'ordre

   général. Est-ce que j'ai raison de dire que la

   seule raison d'être des lignes très haute tension

   en provenance Churchill Falls est d'acheminer

   l'électricité de Churchill Falls au Québec?

R. Non.

Q. [25] Alors, quelle est l'autre raison d'être, s'il

   n'y en a pas seulement qu'une, là? Quelle est la

   fonction de la ligne Churchill Falls?

R. Dans la fonction Churchill Falls, ou telle qu'on

   l'a identifiée dans la preuve, on a identifié,

   entre autres, les lignes qui permettent de recevoir

   l'énergie du Labrador. Mais il y a aussi entre

   autres le poste Montagnais qui permet d'alimenter

   les charges du Distributeur et les charges locales

   sur une partie de la Côte-Nord.

Q. [26] Le poste Montagnais se trouve, lui, au Québec?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. Nous allons le pointer à l'écran, Maître.

Q. [27] J'ai votre document. C'est à ce document-là

   que vous référez.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Donc, on voit quand même que le poste Montagnais

   est près de la frontière, mais il est au Québec.

   Mais c'est également un poste de transformation.

   Donc, c'est également un poste qui permet

   d'alimenter une partie de la charge québécoise.

Q. [28] O.K. Ça sert à acheminer au Québec vers le sud

   mais en passant à Montagnais, ça sert pour la

   desserte... Continuez!

R. Exactement. Comme on l'a dit hier, lorsqu'on a

   voulu définir qu'est-ce que c'est un réseau de

   transport. Un réseau de transport, ça fait, ça

   permet de multiples, permet d'alimenter de

   multiples façons le réseau. Ça permet d'intégrer

   une certaine quantité de production. Ça permet

   d'alimenter de la charge. Ça permet de faire toutes

   ces fonctions-là finalement.

Q. [29] Une chose est certaine, sur ce réseau-là, vous

   ne retournez pas d'énergie au Labrador?

R. Non.

Q. [30] Ce n'est pas un « two way » dans ce sens-là?

R. Ça ne va pas dans les deux directions, mais ça
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   remplit quand même la fonction pour laquelle il a

   été fait. Donc, c'est une interconnexion, c'est des

   actifs qui nous interconnectent à un réseau voisin.

           Et comme je disais hier, une

   interconnexion, ce n'est pas seulement, ça ne se

   définit pas relié au fait qu'on transite l'énergie

   juste dans un sens, ça peut être bidirectionnel

   dans certains cas; dans d'autres cas, c'est

   unidirectionnel.

           Et dans ce cas-là en particulier, étant

   donné la quantité de puissance qui est transitée

   sur le réseau, bien, naturellement, et la quantité

   de charge qu'il y a sur cette partie-là du

   corridor, l'énergie circule principalement du nord

   au sud. La puissance circule du nord au sud.

Q. [31] Il y a seulement une petite portion qui sert

   un petit centre de consommation à la frontière?

   Pour l'essentiel, ça descend au sud?

R. Mais ça demeure intégré comme ça l'est au niveau,

   par exemple, du reste du réseau de la Côte-Nord ou

   qui...  Actuellement, c'est une charge limitée. Il

   pourrait y avoir un développement plus tard où la

   charge va être plus importante.

           Disons que le réseau va évoluer avec les

   besoins à la fois de la charge locale et des
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   besoins de d'autres clients du Transporteur.

Q. [32] Puis quant à la ligne quatre cent cinquante

   (450) kV, là, qui est la ligne à courant continu

   dont on a traité hier un peu, je crois, en disant,

   qui a séparé l'ensemble du réseau, là, par

   analogie, de Radisson à Nicolet, c'est conçu pour

   acheminer l'électricité direct en bas? Je peux

   employer l'expression?

R. Je voudrais... Non, c'est définitivement pas de

   cette façon-là, je pense, qu'on a présenté le

   dossier de la ligne à quatre cent cinquante (450)

   kV. La ligne à quatre cent cinquante (450) kV,

   comme j'ai dit hier, est complètement intégrée au

   réseau d'Hydro-Québec. C'est sûr que c'est une

   technologie qui est différente du reste du réseau

   de transport d'Hydro-Québec. On injecte à un

   endroit et on sort l'énergie à l'autre endroit.

   Mais pour le Transporteur, cette ligne-là est

   utilisée de la même façon que les autres lignes du

   Transporteur à sept trente-cinq (735) kV.

           Donc, il est important de réaliser cette

   chose-là. Le Transporteur a intégré cette ligne-là

   à son exploitation de la même façon qu'il utilise

   les autres lignes du réseau de transport et les

   utilise de façon optimale pour les besoins soit de
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   la charge locale ou pour les besoins d'exportation.

           Donc, cette ligne-là n'est pas dédiée à une

   fonction en particulier, elle est connectée au

   nord, elle est connectée au sud. Donc, elle est

   parallèle au réseau de La Grande, entre autres, à

   sept trente-cinq (735) kV.

Q. [33] Je comprends un petit peu les explications que

   vous fournissez eu égard aux différentes fonctions.

   Il n'en demeure pas moins qu'elle descend à

   Nicolet. Il n'y a pas de sortie d'autoroute avant

   Nicolet. Ça descend direct à Nicolet. Puis après

   ça, comme vous expliquiez hier, ça pourrait

   retourner dans le système pour répartition en

   fonction des besoins. Ça n'a peut-être pas été la

   raison première pour laquelle cette ligne-là a été

   créée, mais elle est intégrée, indépendante mais

   intégrée au réseau malgré tout.

R. Elle a été construite pour à la fois des besoins

   internes au réseau, donc rapatrier la production de

   la centrale LG-2A lorsqu'elle a été construite,

   donc intégrer cette production-là au centre de

   consommation, donc le poste Nicolet, et à la fois

   au moment où elle a été construite pour les besoins

   d'un contrat d'exportation ferme. Donc, elle joue

   les deux rôles. Il y a trois postes principaux. Et
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   on joue... Et elle sert également naturellement à

   l'importation d'énergie de puissance du réseau de

   la Nouvelle-Angleterre.

           Mais encore une fois, il ne faut pas voir

   cette ligne-là en termes de... La technologie est

   particulière, ce n'est pas la même technologie que

   sept trente-cinq (735) kV où il y a plusieurs

   postes. Donc, la technologie du courant alternatif

   requiert qu'il y ait plusieurs postes, donc pour

   limiter l'impact de contingence, et caetera, et la

   sécurité du réseau, et en même temps alimenter la

   charge au passage. C'est une technologie qui est

   différente.

           Mais pour le Transporteur, il s'en sert de

   la même façon, c'est-à-dire qu'il optimise son

   exploitation. Et si c'est requis de passer

   l'énergie sur cette ligne-là plutôt que sur le

   reste du réseau et l'inverse, il le fait. Donc,

   c'est complètement intégré à sa gestion, à son

   exploitation et même à sa planification de ses

   besoins futurs.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais ajouter, Maître Rondeau, que du fait que

   cette ligne-là soit à courant continu et qu'elle

   puisse être opérée de façon autonome, cette
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   liaison-là offre une importante alternative au

   Transporteur et une flexibilité accrue pour

   l'exploitation du réseau, et sa fiabilité, et la

   fiabilité du réseau dans son ensemble.

Q. [34] Merci. Je vous réfère maintenant à HQT-6

   document 1.2 qui était la réponse 1.1. Tout

   simplement, à cette réponse-là, vous... et à la

   lecture du tableau qui est intégré, on constate

   qu'il y a quatre cent trente-six millions (436 M$)

   qui est associé aux lignes à sept cent trente-cinq

   (735) kV entre Montréal et Québec et la boucle

   autour de Montréal. C'est exact?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Est-ce que vous pouvez répéter le montant, quatre

   cent trente-six (436 M$)?

Q. [35] Quatre cent trente-six (436 M$).

R. Oui. O.K.

Q. [36] C'est ça?

R. Oui, effectivement.

Q. [37] Est-ce que vous pourriez nous expliquer

   brièvement quelle est la fonction des lignes de

   sept cent trente-cinq (735) entre Montréal et

   Québec?

R. Bien, la fonction principale, c'est de créer

   justement ce qu'on appelle le réseau, le réseau
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   intégré.

           Donc, il y a une partie de notre réseau qui

   achemine les centrales et alimente aussi les

   charges naturellement de la partie nord du Québec.

   Mais la partie sud, donc tout le corridor des

   lignes à sept trente-cinq (735) kV entre Québec et

   Montréal et la boucle autour de Montréal a

   principalement pour but d'alimenter la charge

   locale.

           En plus, naturellement, de jouer le rôle

   d'intégrer ces différents corridors-là qui relient

   la partie sud du réseau au grand... à nos

   équipements de centrale.

Q. [38] Les flux d'électricité entre Québec, Montréal

   sur ladite ligne, là, est-ce qu'ils sont toujours

   dans le même sens, est-ouest, ouest-est?

R. Si on parle entre autres des flux de la ligne

   autour de Montréal, donc ça se distribue autour,

   donc c'est prévu pour couvrir... donc, c'est une

   boucle. Donc, ça permet entre autres que s'il y a

   une ligne qui tombe, qui devient hors service, à ce

   moment-là, il a pu y avoir des flux qui

   s'inversent.

           En général, les flux entre Québec et

   Montréal vont plutôt de Québec vers Montréal.
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Q. [39] Mais ça peut arriver que ça aille dans l'autre

   sens également, ça peut circuler?

R. Mais c'est une boucle. Donc, effectivement, en

   fonction des événements qui se passent sur le

   réseau, il y a certaines lignes dont le transit,

   finalement, peut changer de direction.

   (9 h 30)

Q. [40] Vos autres lignes, 735, provenant de la Baie-

   James, ça a été conçu également pour acheminer

   toute l'électricité vers les centres de

   consommation dans le Sud?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. C'est le développement du réseau La Grande

   naturellement a été développé en fonction ou

   optimiser en fonction d'un projet, un projet global

   au Québec dans le cadre d'une entreprise qui était

   intégrée et qui, donc c'était, c'était des projets

   de production de qui étaient éloignés et donc il

   était requis de faire un réseau pour intégrer tout

   cet ensemble, si on veut, de blocs de production-

   là.

           Par contre, ce réseau-là a aussi été conçu

   de façon à relier les différentes régions du

   Québec.      Donc, il y avait, et c'est une des

   justifications justement d'avoir réalisé ce réseau-
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   là à 735 kV, c'est naturellement pour transporter à

   très haute tension cette énergie-là qui était très

   importante; donc, ça a été la justification

   première du niveau de tension, 735, la quantité

   d'énergie, la quantité de puissance qu'on avait

   besoin de transiter sur le réseau.

           Mais en même temps, le but était de relier

   les différents îlots, si on veut, ou les

   différentes régions du Québec sur cette

   infrastructure-là de réseau de façon à alimenter

   ces régions-là de façon fiable et compenser leur

   accroissement.

Q. [41] Ça, vous parlez...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Juste un instant, Maître Rondeau, s'il vous plaît?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. O.K. J'aimerais rajouter que la conception,

   naturellement, de ce réseau-là, c'est une

   conception réseau et qui, entre autres, qui a

   justifié les additions dont on parlait hier, c'est-

   à-dire les additions de compensation série pour les

   améliorer. Donc, il reste que la conception du

   réseau comme telle est une conception réseau même

   si le réseau, si on veut, a été développé en

   relation avec les développements que l'on connaît
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   et comme je disais, il y a des charges alimentées

   aussi tout le long de ces corridors-là ou qui

   viennent se raccorder à cette infrastructure de

   réseau-là.

Q. [42] Depuis ce matin, on a établi que le

   Transporteur doit planifier en fonction des besoins

   de ses clients comme dans le cas de la répartition

   régionale du besoin du Distributeur à cet endroit-

   là; évidemment, le Transporteur a d'autres clients

   dont le Producteur, c'est exact?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pouvez-vous répéter votre question?

Q. [43] Vous avez un client, vous avez le Distributeur

   comme client, vous avez également le Producteur...

R. Et certains autres clients qui transitent sur le

   réseau de transport.

Q. [44] Et il peut y avoir d'autres producteurs et

   d'autres clients qui transitent sur le réseau, je

   ne voulais pas exclure personne, là?

R. Effectivement.

Q. [45] Est-ce qu'il serait exact ou juste de dire

   qu'une partie de la planification du Transporteur

   découle ou est subordonnée à la planification de

   production d'électricité au Québec? Tout comme dans

   le cas de la répartition régionale des besoins du

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 54 -       Me Pierre Rondeau

   Distributeur mais que le réseau est planifié en

   fonction des besoins du Producteur qui doit

   acheminer sa production?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. En fonction des demandes que le Transporteur reçoit

   des différents producteurs ou des différents

   clients, il peut, parmi ces demandes-là, il y a

   également des demandes d'intégration de nouveaux

   centres de production.

           Mais vous savez, le Transporteur Hydro-

   Québec n'est pas différent en ce sens-là de

   n'importe quel autre transporteur, je pourrais

   dire, en Amérique du Nord, c'est-à-dire que les

   réseaux de transport en Amérique du Nord, comme

   celui du Québec est fait à la fois pour rencontrer

   des besoins de producteurs, il est fait pour

   rencontrer des besoins d'alimentation de la charge

   locale.

           Donc, ce réseau-là intègre un ensemble de

   fonctions, un ensemble de besoins et en ce sens-là,

   le réseau du Transporteur a exactement le même

   genre de fonctions que n'importe quel autre réseau

   qu'il peut y avoir en Amérique du Nord.

Q. [46] Je vous posais la question parce

   qu'effectivement, si vous devez tenir compte des
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   besoins du Producteur, du producteur d'électricité,

   je m'adresse particulièrement à la pierre d'assise

   de toute la production électrique du Québec située

   au Nord, Hydro-Québec Production, est-ce que, si

   c'est subordonné à leur propre planification, est-

   ce que vous ne croyez pas que la causalité des

   coûts de transport devrait être examinée en

   fonction justement de la planification de la

   production d'électricité par rapport à la causalité

   des coûts de production?

R. Non.

   M. DENIS GAGNON :

R. Si je peux ajouter, Maître Rondeau, également, il

   faut bien se rappeler que pour répondre aux besoins

   de notre client, le Distributeur, une de ses

   premières demandes, c'est que le Transporteur soit

   en mesure d'acheminer la production de ses

   fournisseurs, des fournisseurs d'électricité du

   Distributeur dont le principal, comme vous le

   savez, est le Producteur, Hydro-Québec, qui fournit

   l'électricité patrimoniale.      Donc, c'est

   certain que le Transporteur dans sa planification

   du réseau et dans son exploitation doit être en

   mesure d'acheminer l'électricité produite par les

   centrales du Producteur mais au sens des tarifs et
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   conditions et la Régie l'avait précisé dans la

   décision D-2002-95, le client du Transporteur pour

   ce qui est de l'alimentation de la charge locale,

   c'est le Distributeur.

           Donc, lorsque le Transporteur engage des

   dépenses pour acheminer l'électricité du Producteur

   pour l'alimentation d'électricité patrimoniale,

   c'est bien au nom du Distributeur que le

   Transporteur encourt ses coûts.

           Au-delà de l'électricité patrimoniale, le

   Distributeur a d'autres, conclu d'autres contrats

   d'approvisionnement, soit avec des fournisseurs

   éoliens ou avec la centrale de Trans-Canada Énergie

   ou avec d'autres fournisseurs et c'est également

   une demande du Distributeur que le Transporteur

   soit en mesure d'acheminer la production des autres

   fournisseurs d'électricité.

           Donc, essentiellement, le Transporteur est

   en mesure d'acheminer l'électricité pour répondre

   aux besoins de pointe de trente-cinq mille et

   quelque chose mégawatts du Distributeur et au-delà,

   les autres clients du Transporteur dont le

   Producteur pour ce qui est du quatre cent cinq

   mégawatts (405 MW) de point à point donc le

   Transporteur doit également avoir un réseau

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 57 -       Me Pierre Rondeau

   exploité et maintenir un réseau qui est en mesure

   d'acheminer le quatre cent cinq mégawatts (405 MW)

   pour le Producteur pour ses besoins de point à

   point. Donc, c'est l'ensemble de cette demande-là

   donc la demande de pointe du Distributeur plus le

   quatre cent cinq mégawatts (405 MW) de point à

   point du Producteur, le Producteur utilise ses

   centrales pour alimenter tous ses engagements et le

   Transporteur, lui, doit planifier et exploiter son

   réseau pour acheminer cette production.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais ajouter un point, Maître Rondeau, quand

   à la conception et aux caractéristiques

   d'exploitation du réseau comparativement aux

   interconnexions. Il a été établi clairement hier

   par le Transporteur que les critères de fiabilité

   pour le raccordement de centrales ne sont pas les

   mêmes que ceux pour le réseau intégré et on vous a

   donné deux exemples hier.    On mentionnait que pour

   ce qui était des raccordements de centrales, c'est,

   en fait, la structure, c'est une structure qui est

   radiale plutôt que maillée comme c'est le cas pour

   le réseau principal et on voit bien le maillage

   dans le réseau principal dont on parle aujourd'hui,

   on a parlé de compensation série, on a parlé du

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 58 -       Me Pierre Rondeau

   programme AFRT et on voit la dispersion de cette

   compensation-là, série, sur l'ensemble du réseau de

   transport alors, premier point.

           Et on a mentionné également que pour les

   raccordements de centrales, le critère de fiabilité

   était peut-être moindre que celui pour le réseau de

   transport et qui permettait l'interruption de

   transit et la perte de production tandis que pour

   le réseau de transport, ce n'était pas permis.

           Alors, quand la Régie, dans sa décision,

   nous demande ou mentionne que dans la

   fonctionnalisation du réseau de transport, on doit

   tenir compte et j'insiste sur le « doit » encore,

   de trois grands aspects, la conception et la

   caractéristique d'exploitation, ce que je vous dis

   ce matin, c'est que le réseau, la fonction réseau

   n'est pas conçue et exploitée de la même façon que

   la fonction raccordements de centrales.

           Et je pense que c'est un point que la Régie

   doit prendre en compte, un point important que la

   Régie doit prendre en compte dans ses réflexions.

Q. [47] Oui, j'essayais de ramener ça à mon niveau,

   là, de compréhension, là, on a des centrales, en

   fin de compte, qui ont une certaine capacité de

   production puis la préoccupation du Producteur est
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   d'acheminer ce qu'il peut produire en

   hydroélectricité là où le besoin va se faire

   sentir.

           Évidemment, les lignes de 735 ont été

   installées en raison des grandes distances, est-ce

   que je me trompe, là? En fin de compte pour rendre

   l'exploitation de l'entreprise plus économique,

   plus rentable mais essentiellement, là, c'est une

   autoroute que vous créez d'abord au départ, quand

   on prend un ligne qui descend direct en bas, c'est

   une autoroute, il y a quelques sorties pour

   desservir le long du parcours pour certaines de ces

   lignes-là mais essentiellement, c'est une autoroute

   que vous créez pour aller livrer l'électricité qui

   est produite là-bas, est-ce que je me trompe, là,

   c'est un principe fondamental?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bien, la géographie parle d'elle-même, Maître

   Rondeau. Par ailleurs, lorsque vous parlez

   d'autoroute, il faut comprendre que cette

   autoroute-là est fortement maillée, hein, elle est

   fortement maillée, notamment, bon, on le voit sur

   la carte d'une part et d'autre part, que cette

   autoroute-là est opérée de façon intégrée alors,

   ça, c'est bien important à prendre en compte

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 60 -       Me Pierre Rondeau

   également dans vos réflexions.

Q. [48] Oui, j'en conviens avec vous, c'est intégré,

   c'est géré de façon globale mais quand la première

   ligne a été construite, ça descendait en bas, on en

   a rajouté, j'essaie de ramener ça à sa plus simple

   expression dans ce sens-là.

           Et évidemment, la question que je vous

   posais quand on dit que, en fin de compte, vous

   êtes à l'écoute des besoins du Producteur, lui, il

   a une charge à descendre en bas, il faut que ça

   descende, « ça fait qu'organisez-vous pour que ça

   descende, puis c'est ça que j'ai besoin », c'est à

   ça que je revenais?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. J'ajouterais que, encore là, on ne définit pas le

   réseau parce que, entre autres, on intègre

   seulement la production au réseau, cette fonction-

   là, on pourrait dire qu'elle a sa vie par elle-

   même, c'est-à-dire qu'à partir du moment où il y a

   eu une demande, c'est vrai qu'Hydro-Québec a

   optimisé et a décidé de développer la production à

   la baie James et effectivement, on a dû aller au

   niveau de tension à 735 kV en fonction des

   distances et de la stabilité du réseau, on a

   élaboré un peu là-dessus mais donc, on ne peut pas
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   revenir en arrière puis donc, comme si La Grande

   phase 2, ce n'était pas fait.

           Mais il reste que dans la façon, comme

   disait maître Hébert, dans la façon qu'on

   l'exploite, dans la façon qu'on conçoit, dans la

   façon qu'on va la concevoir dans le futur, ce n'est

   plus relié nécessairement à l'intégration d'une

   centrale en particulier, l'optimisation qui est

   faite du réseau est faite en fonction d'un tout.

           Donc, le réseau intègre différentes

   centrales, un certain nombre de centrales, on

   profite de ces installations-là pour alimenter au

   passage des charges donc, c'est l'ensemble qui est

   optimisé à partir de différents besoins et je pense

   que c'est ça qu'il faut garder en tête lorsqu'on

   parle du réseau à 735 qui est le réseau principal

   d'Hydro-Québec mais aussi des autres fonctions

   réseau qu'on a identifiées dans la cause.

   (9 h 43)

Q. [49] J'ai distribué ce matin deux feuilles, une

   recto-verso, une d'électricité, « Electric Utility

   Cost Allocation Manual », ainsi que « Cost of

   Service Procedures ». C'est toujours dans le même

   contexte de la question que je vous posais tout à

   l'heure, à savoir si la causalité des coûts devait
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   être examinée par rapport aux objectifs de

   planification du Producteur et par rapport à la

   causalité des coûts de production.

           Je me permets de vous référer à ces deux

   documents-là, ce sont des documents de littérature,

   où, dans le cas du « Cost of Service Procedures »,

   à l'avant-dernier paragraphe, on y lit :

                In recent years, it has been

                recognized that a base portion of

                transmission plant serves the average

                demand requirements of customers. On

                this basis, transmission plant can be

                assigned to both demand and energy in

                accordance with the classification of

                production plant to demand and energy.

   Dans un premier cas. Et dans le deuxième cas, je

   vous réfère au « Electric Utility Cost Allocation

   Manual », au troisième paragraphe, où on y lit :

                After transmission costs are separated

                into appropriate demand or energy

                allocation categories, it is necessary

                to then select a method of assigning

                cost allocation responsibility to

                various customers. In general,

                customers are allocated a portion of
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                the fully distributed (embedded) cost

                of the transmission system on a basis

                similar to the way production costs

                are allocated. The reason for this is

                that the transmission system is

                essentially considered to be an

                extension of the production system...

   Alors vous m'avez répondu tout d'abord à la

   question tout à l'heure par la négative, lorsque je

   vous posais la question sur la causalité des coûts;

   maintenant, je vous ai fait lecture des textes,

   enfin, de la littérature qui existe dans le

   domaine, est-ce que vous pourriez me faire part de

   votre position maintenant?

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins de la transcription, je vous

   demanderais de les coter Régie-1.

   Me PIERRE RONDEAU :

   D'accord, j'avais pris le soin de le lire dans le

   texte mais je vais les coter sous Régie-1.

   RÉGIE-1 :    En liasse, « Electric Utility Cost

                Allocation Manual » (January 1992 -

                National Association of Regulatory

                Utility Commissioners), ainsi que le
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                « Cost of Service Procedures for

                Public Power Systems » (1980 -

                Economic and Engineering Services

                Inc.)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors monsieur Gagnon va débuter les réponses du

   Transporteur et monsieur Orans ajoutera quelque

   chose. Et on note que le document date de mil neuf

   cent quatre-vingt (1980) également.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. On voit à la lecture du document, on identifie

   clairement que le réseau de transport est construit

   sur la base de la demande. Dans le cas du

   Transporteur en particulier, et je pense qu'on a

   établi ce point-là dans la preuve, tous les

   investissements du Transporteur, ou tous les

   investissements importants du Transporteur, donc

   qui résultent dans des additions importantes sur le

   réseau, sont faits sur la base de la puissance

   maximale à transiter, qui correspond à la période

   de pointe.

           Donc contrairement à ce qui est dit dans le

   document, ce n'est pas, à partir du moment où le

   besoin de transit en puissance a été identifié,
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   c'est à partir de ce besoin-là qu'on identifie les

   investissements majeurs à faire sur le réseau. Et

   le fait que le réseau soit utilisé en moyenne ou

   donc en fonction d'une moyenne qui correspondrait à

   l'énergie, dans notre cas, n'a aucun impact sur le

   fait que, initialement, on a eu besoin de faire des

   installations ou on a eu besoin d'investir basé sur

   la puissance à transiter. Et ça a été notre facteur

   déterminant dans les investissements majeurs que le

   réseau d'Hydro-Québec a eus, finalement, au cours

   des ans.

Q. [50] Est-ce que ça a toujours été le cas?

R. Bien, ça a toujours été le cas...

Q. [51] Est-ce que ça a toujours été le cas?

R. Par rapport à?

Q. [52] Bien, que vous soyez allés toujours en

   fonction de la puissance à la pointe exclusivement,

   vous n'avez jamais considéré ça autrement?

R. Comme j'expliquais hier, pour le réseau d'Hydro-

   Québec, étant donné les distances parcourues, les

   critères qui régissent la conception du réseau font

   qu'il y a des facteurs, comme la stabilité du

   réseau, qui est un facteur très important dans les

   équipements qu'on met sur le réseau, et donc ces

   facteurs-là sont reliés à la puissance à transiter
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   sur le réseau, ne sont pas reliés au niveau de

   l'énergie que les centrales, par exemple, du réseau

   La Grande peuvent avoir.

           C'est-à-dire que ce n'est pas le fait que,

   en moyenne, on va transiter, par exemple, soixante

   pour cent (60 %) de la puissance en moyenne qui va

   résulter dans les investissements, c'est le fait

   qu'on veut transiter ou acheminer, à la clientèle,

   l'ensemble du parc de production, et ça, ce se fait

   en période de pointe et ça se fait en tenant compte

   du fait que le réseau va devoir transiter ce niveau

   de transit-là.

Q. [53] À votre connaissance, est-ce qu'une

   répartition des coûts de transport à très haute

   tension entre la puissance et l'énergie a été

   utilisée à Hydro-Québec pour des études

   d'allocation de coûts?

R. Je vais laisser...

   (9 h 48)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'ai sous les yeux, Maître Rondeau, une étude, et

   c'est certainement ce à quoi vous faites référence,

   une vieille étude qui a été produite par Hydro-

   Québec, à laquelle, oui, il aurait été bon de faire

   référence.
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           Et dans cette étude-là, effectivement, il y

   a certains scénarios qui avaient été faits par

   Hydro-Québec alors une entité intégrée, où il était

   discuté d'une certaine répartition, et j'insiste,

   une répartition arbitraire, tel qu'il est mentionné

   à la page 17 de ce document-là, qui avait été faite

   donc entre la puissance et l'énergie.

           Et je vais citer le passage que j'ai en

   tête et je réfère ici à l'étude qui s'intitule

   « Coût de fourniture d'électricité », que, je

   pense, vous avez sous les yeux; à la page 17 de ce

   document-là, il est mentionné :

                En ce qui concerne les coûts du réseau

                de transport associés à la

                production...

   et je pense que c'est là où vous voulez nous

   amener,

                ... ils ont été répartis

                arbitrairement...

   et j'insiste sur le mot « arbitrairement »,

                ... entre puissance et énergie selon

                le même ratio que celui obtenu pour

                les équipements de production dans la

                variante A...

   alors on voit qu'il y a différentes variantes,

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 68 -       Me Pierre Rondeau

                ... alors qu'ils sont considérés...

   et j'insiste ici,

                ... comme des coûts de puissance

                uniquement à la variante B.

   Alors, oui, ça a déjà été fait mais on réitère que

   ça a été fait donc en mil neuf cent quatre-vingt-

   six (1986), c'est une étude qui date, et donc où

   l'autre alternative était de considérer le tout en

   puissance.

           Et ce qu'on vous dit aujourd'hui, et c'est

   ce qu'on répète jour après jour, c'est que le

   réseau de transport est conçu pour rencontrer la

   puissance de pointe année après année.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [54] I think you have something to add, Dr. Orans?

   Dr. REN ORANS :

A. If I might add, and hopefully, I'm clarifying this

   rather than making it more complicated. In choosing

   whether to allocate generation, transmission, or

   distribution costs, or control centre, to demand or

   energy, the critical issue usually is what's the

   variable cost and what's the fixed cost. So let's

   take the control centre, because I think that's the

   clearest example, and then we can move through

   generation, transmission, and distribution.
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           So you've got to ask yourself, if I reduce

   the energy, for example, I have a low-energy

   production year, or a low-energy demand year, or I

   call on consumers to reduce demand during a

   particular period, are the control centre costs

   going to materially be different? And if they're

   not, traditionally, they're fixed, so they're

   called, part of the fixed system, much as the sub-

   station is, or the line, or large parts of the

   generation system.

           And you go to this, that's the fundamental

   reason that the cost allocation is very difficult

   in generation. In generation, it's obvious that

   you, when you build a generator, you produce both

   capacity and energy, so they're truly what we call

   a joint cost, you can't have just capacity and no

   energy. Unless you have a battery, for example; a

   battery is the purest form of capacity with very

   little energy in it.

           Hydro is a case, it has lots of capacity in

   it and limited amounts of energy in it. But in all

   those cases, you ask still the fundamental question

   -- if I change the energy, is there variable costs?

   And in the generation system, obviously, there is;

   in gas-fired systems, it's the price of gas times
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   the heat rate and the losses and any incremental

   costs I have to pay to operate and maintain the

   system.

           And that would be the change in variable

   costs that I would attribute to, for example,

   producing another kilowatthour from a generation

   system, I would use that relative to the fixed

   costs of the system to determine reasonable

   allocations, either forward in a marginal cost-link

   study, or backward in an embedded cost-link study

   for generation.

           Now moving onto transmission and

   distribution. First of all, it's clear from this

   document you handed out that there have been cases,

   although they're old, where parties have attempted

   to allocate portions of fixed systems to energy.

   But overwhelmingly, in the more modern studies,

   wires facilities are allocated to capacity.

           And in FERC's case, and they regulate all

   the jurisdictional utilities, they always choose

   some form of coincident peak. And they don't do it

   because of causality necessarily, they do it for

   comparability. If, imagine a regulator who allowed

   a local jurisdiction to decide, "These costs belong

   to this generator, these costs belong to this new
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   generator, an old generator, etc..., and here is

   the allocation that seems reasonable to us through

   a proceeding like this." It would be an entire log

   jam for using each other's transmission systems,

   because they would all be litigated, they would be

   first litigated in a proceeding like this, and then

   always appeal to FERC.

           Because you're taking, the problem with

   using NCP in, for example, as you brought up, in

   transmission is, transmission systems evolve, so it

   may be that the first time the transmission

   provider built this system, and let's say it was

   only for the, let's say the trigger that caused the

   transmission investment was for the downtown

   corridor and there weren't a lot of residential

   customers with electric baseboards, base heating in

   that area, but then it evolved to become

   fundamentally part of a network, which most of the

   assets do, the higher voltage facilities as well as

   even the local networks, they fundamentally become

   part of the network, and they become part of the

   larger pool.

           And that larger pool is driven by a

   coincident peak, traditionally, and that's why you

   see the accurate statements on the bulk
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   transmission system, which make up the majority of

   the assets, they're driven by some form of

   coincident peak.

           And now, as you go down to distribution,

   the system becomes much more complicated. Again,

   there's a parallel here in distribution that's

   useful for transmission. The first customer that

   connects to the fire-line transformer, it's true

   that system may be built, the first line that goes

   out there, for the individual customers none

   coincident peak.

           But even in distribution systems, the

   fundamental question is, is there a large enough

   area in the distribution system that we can say has

   a coincident peak with the distribution system, not

   with the individual customers peak, to allocate

   embedded costs on a reasonable basis, because,

   obviously, each individual customer has a different

   NCP.

           So theoretically, I could take the entire

   distribution system and then, theoretically, I

   could take the entire transmission system, maybe

   not the generation system, and allocate it to each

   individual customer based on their NCP. It would be

   a task, a monumental task, and it would be
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   extremely unstable and wouldn't make any sense for

   most regulators.

           So they end up in distribution systems. I

   know Wisconsin Electric, for example, has two

   service areas, one is very, is tied together, and

   then it has another system that's not tied to that

   distribution system. So they allocate costs based

   on the CP distribution system of one system, and

   then on the CP of the other system.

           It's possible, in the distribution system,

   that you have different systems. It's very unlikely

   in a system like this that is tightly tied

   together, but they would plan, and I'm talking

   about large facilities, there may be a very small

   facility added here and there, but the majority of

   the costs based on an individual customer, or even

   a group of customers NCP, the planning data would

   usually be aggregated up to, you know, much larger

   areas, and the discussion would be about CP.

   (9 h 58)

   Me PIERRE RONDEAU :

   Thank you Doctor Orans. That will be all for this

   morning. Je vous remercie infiniment.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [55] Pour continuer sur la même discussion,

   Monsieur Gagnon, Jean-Marie Gagnon; vous avez

   mentionné que pour la conception des réseaux, vous

   utilisez évidemment toujours les données en

   puissance, les besoins en puissance qui vous sont

   transmis.

           Quand on regarde évidemment la carte qui

   est là, on voit qu'une des caractéristiques c'est

   l'étendue immense du territoire. Et monsieur Orans

   a mentionné que la pratique la plus courante en

   Amérique du Nord, évidemment pour les réseaux de

   transport, c'est d'apparier l'allocation des coûts

   avec les besoins en puissance.

           Quand on construit des très grandes lignes

   qui raccordent les centres de consommation aux

   centres de production; d'un strict point de vue

   ingénierie, dans quelle mesure la dimension

   puissance a le même lien quant à l'induction des

   coûts que ça peut l'avoir pour un réseau plus près

   des centres de consommation? Est-ce qu'il y aurait

   une différence sur le plan ingénierie au niveau de

   la conception et l'induction des coûts selon vous?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je dirais qu'il n'y a pas de différence. Quand on
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   parle du réseau de transport, comme on le disait

   tout à l'heure; bon, on veut relier des centres de

   production aux centres de charge. Et naturellement

   la distance est un facteur important et la quantité

   de puissance à transiter également. Au Québec, on

   le voit, les centres de production sont presque à

   mille kilomètres (1000 km) des centres de charge,

   donc ça va être une variante importante. Il y a la

   distance qui est importante mais la quantité de

   puissance à transiter sur cette distance-là est

   très importante aussi.

           Quand on va au niveau de la charge qui est

   plus locale, donc au niveau de la planification des

   réseaux régionaux; de la même façon il faut quand

   même s'arrimer à la charge de pointes alimentées

   dans ces réseaux régionaux là.

           Donc, il va falloir aussi considérer cette

   même puissance de pointe là pour déterminer la

   capacité entre autres des équipements de

   transformation, la capacité des lignes pour

   alimenter les postes satellites et les postes qui

   découlent des postes satellites.

           Donc, tout est relié d'une certaine façon;

   en plus naturellement, comme on disait, de la

   distance entre ces différents éléments-là pour
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   déterminer les différents équipements, leur niveau

   de tension, leur capacité et dans une perspective à

   long terme.

           Donc, naturellement qu'on fait ces

   investissements-là en tenant compte des

   perspectives à long terme des accroissements de

   charge; de façon à faire les investissements

   optimum.

Q. [56] Et quand on regarde aussi le développement sur

   base historique de ce réseau-là, je crois la grande

   ligne qui reliait les ressources au niveau de

   Churchill Falls a été faite avant celle de la Baie

   James, et je pense en termes de séquence?

R. En termes de séquence, on a commencé par intégrer

   la puissance au niveau de la Manic finalement.

Q. [57] C'est ça, ensuite?

R. Et donc, par la suite - bien là, auparavant il y

   avait eu tout le... quand on parle d'Hydro-Québec

   parce que initialement il y avait des producteurs

   aussi locaux, Shawinigan, et caetera, qui étaient

   vraiment plus près de la charge naturellement.

           Mais par la suite ça a été le développement

   de Bersimis avec le réseau à trois cent quinze kV

   (315 kV) qui était un des niveaux maximums à ce

   moment-là, et par la suite est venu le
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   développement de la Manic avec ses dix mille

   mégawatts (10 000 MW) et donc - cinq mille

   mégawatts (5000 MW) c'est-à-dire, et c'est là qu'il

   a été requis de passer à un niveau de tension

   supérieur, et on est allé au niveau de tension à

   sept trente-cinq kV (735 kV).

           Donc, avant même le développement du

   Labrador, il y a d'abord eu le développement de la

   Manic qui a justifié le développement du sept

   trente-cinq kV (735 kV), et c'est le même niveau de

   tension qui a été utilisé par la suite pour le

   développement du réseau de La Grande en fonction

   des quantités de développement à rencontrer.

Q. [58] Maintenant, les choix qui ont par la suite été

   faits, après avoir développé Churchills, développé

   la Manic; j'imagine que peut-être à ce moment-là le

   facteur énergie a été quelque part une contrainte

   importante dans le choix des sites à développer

   ou... Et par la suite des lignes de raccordement

   évidemment à mettre en place?

R. Bien, le choix des sites à développer, on s'entend

   que c'était le Producteur Hydro-Québec qui

   décidait, en fonction des rivières disponibles, de

   ces...

           Mais en même temps c'était avec l'idée en
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   tout temps d'être capable de rencontrer la

   puissance à...

           Donc, ces projets de production là qui se

   développaient à différents endroits sur le

   territoire, puis en principe dans des endroits on

   va dire optimum; c'était également - naturellement,

   comme disait monsieur Orans, il y a une composante

   énergie mais la composante puissance, et donc être

   capable de suivre dans le temps.

           L'accroissement des charges était un

   facteur important aussi du type de production qui

   était développé, et naturellement aussi de la

   vitesse à laquelle ces projets-là se développaient,

   mais fondamentalement encore là, pour le

   Transporteur c'était de trouver, de déterminer les

   équipements qui étaient requis pour intégrer si on

   veut ces centrales-là qui étaient pour nous des

   besoins en puissance à transiter.

Q. [59] Maintenant, concernant les... Vous avez

   mentionné que vous planifiez en fonction des

   besoins de puissance, et les besoins que vous

   recevez sont les besoins normalisés par les aléas

   de la température.           Donc, les aléas

   température et demande, c'est le Transporteur qui

   tient compte de ça dans la conception et la
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   planification des équipements ou...

R. Bien, comme on a dit, le Distributeur nous fournit

   une prévision normalisée, donc normalisée en

   fonction d'un certain niveau de température - je

   pense qu'on a dit que c'était normalisé sur une

   température trente (30) ans ou quelque chose comme

   ça.

           Mais reste que lorsque - donc, la

   planification à long terme du réseau se fait en

   fonction de ces besoins-là. Par contre, lorsqu'on

   s'approche des conditions de pointe réelle si on

   veut, l'exploitant TransÉnergie, suite à des

   discussions avec le groupe distribution, va établir

   une prévision qui est plus fine, qui peut être un

   peu différente finalement parce que là on va

   s'entendre qu'il y a des prévisions un peu plus

   fines. On sait un peu plus le taux d'accroissement

   des charges, on sait les déplacements qu'il a pu se

   faire au niveau de la charge, des transferts de

   charge, et caetera; donc on va être plus en mesure

   d'avoir une prévision un peu plus fine lorsqu'on se

   rapproche d'une pointe en particulier comme de la

   pointe de janvier deux mille six (2006) par

   exemple.

Q. [60] Peut-être une dernière question. Un instant
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   s'il vous plaît.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [61] Je veux juste prendre le ballon au saut. Si

   vous faites un projet comme La Grande, plusieurs

   milliers de mégawatts à deux cent cinquante

   kilomètres (250 km) de Montréal, allez-vous faire

   des lignes sept cent trente-cinq (735)?

           En d'autres mots, j'imagine que la

   proximité doit avoir une incidence - j'ai toujours

   cru comprendre que ça prenait des grosses lignes

   parce qu'on voulait à la fois passer beaucoup de

   puissance...

R. Disons, je vais donner un exemple...

Q. [62] ... et la distance y joue parce qu'il y a des

   pertes forcément qui rentrent en ligne de compte.

R. Disons que deux cent cinquante kilomètres (250 km),

   il faudrait voir un cas en particulier puis il

   faudrait... Là, si on parle du réseau de La Grande

   tel qu'il est aujourd'hui, à deux cent cinquante

   kilomètres (250 km) est-ce qu'on serait quand même

   dans le sept trente-cinq (735)?

           Il faut quand même voir que dans le cas par

   exemple du réseau Manic, qui a été initialement

   développé, la distance était, bon, dans ce cas-là

   cinq cents kilomètres (500 km), donc, des centres
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   de consommation et ça a justifié d'aller à sept

   trente-cinq kV (735 kV). Donc, lorsqu'on parle...

Q. [63] Ce n'est pas du trois cent quinze (315) la

   Manic que vous avez dit tout à l'heure?

R. Non, c'est-à-dire ce que j'ai dit c'est que

   initialement il y avait eu le développement de

   Bersimis qui était quand même d'un niveau vraiment

   inférieur par rapport aux centrales de Manic. Mais

   lorsqu'on a développé les centrales sur la rivière

   Manic, on a vu le besoin d'aller à sept trente-

   cinq kV (735 kV) parce que là, si on était allé à

   trois cent quinze kV (315 kV) par exemple, on

   aurait multiplié déjà - dans le cas de Bersimis il

   y a déjà six circuits ou, en tout cas, il y a

   plusieurs lignes à trois cent quinze kV (315 kV);

   donc on peut imaginer que si on avait voulu faire

   ça cinq fois plus de puissance à intégrer, encore

   là, lorsque - les gens voyaient quand même le long

   terme puis ils voyaient le potentiel des chutes

   Churchill, et caetera.

           Donc, à deux cent cinquante kilomètres

   (250 km) si on parle du réseau La Grande qui est à

   onze, douze, quatorze mille mégawatts (14 000 MW),

   il est probable qu'on serait quand même allé à sept

   trente-cinq (735). On veut limiter le nombre de
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   lignes qui rentrent vers Montréal.

Q. [64] O.k.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [65] À la pièce HQT-6 document 1, page 36, et là ma

   question va peut-être concerner les deux messieurs

   Gagnon, cette fois-là. Est-ce que vous avez la

   pièce HQT-6 document 1, page 36?

           Donc, ma question porte sur les capacités

   de transport pour le service point à point, et on a

   mentionné la baisse des réservations de point à

   point long terme entre deux mille un (2001) et deux

   mille cinq (2005); aujourd'hui on est à quatre cent

   cinq (405), je crois, au dossier.

           Mais à partir de ce tableau-là, est-ce

   qu'on peut identifier quelle est la capacité

   maximale qu'il aurait été possible de transiter ou

   d'offrir en point à point à long terme?

           Est-ce que ce tableau-là peut servir à

   identifier, pour deux mille cinq (2005), tout en

   assurant une gestion fiable du réseau, est-ce que

   le trois mille six cents ou trois mille huit cents

   mégawatts de deux mille un (2001) aurait été

   possible d'être commercialisé en deux mille cinq

   (2005) ou si, compte tenu maintenant de la demande

   de la charge locale, ce niveau-là aurait dû être
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   révisé sensiblement à la baisse?

   (10 h 9)

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Vous voulez dire pour l'alimentation de la charge

   locale, pour les...

Q. [66] Non, je veux dire, on a souvent mentionné

   qu'on commercialise un peu ce dont la charge locale

   n'a pas besoin.

           Une fois que la charge locale est

   satisfaite, il y a des capacités qu'on peut

   commercialiser en point à point long terme ferme,

   donc avec des contrats minimums d'un an.

           Donc en deux mille cinq (2005), quel aurait

   été le niveau maximal possible pouvant être

   commercialisé? Évidemment que la demande est

   seulement de quatre cents (400), mais s'il y avait

   eu de la demande, est-ce qu'on aurait pu en offrir

   jusqu'à hauteur de trois mille six cents (3600)

   ou...

R. Bien, je penserais qu'on n'aurait possiblement pas

   pu alimenter nécessairement en point à point ferme

   trois mille six cents (3600), mais si on veut

   évaluer de quelle valeur entre le quatre cent cinq

   (405) qu'on a mis dans nos... qui sont engagés

   actuellement et le niveau maximum qui est même plus
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   que, un peu plus que quatre mille (4000) de toute

   façon; il faudrait valider dans ce cas-là parce

   que...

           Dans le fond, c'est exactement le but d'une

   étude d'impact; c'est-à-dire que si un client du

   Transporteur venait nous voir puis disait : « Au-

   delà du quatre cent cinq (405), j'aimerais faire

   une réservation long terme sur le réseau pour,

   disons pour transiter de HQT à MASS » par exemple;

   mais sur une base long terme, le Transporteur va

   évaluer cette demande-là et décider s'il est requis

   de faire d'autres investissements pour être capable

   d'alimenter cette demande-là de point à point long

   terme.

           À ce moment-ci, je ne peux pas vous

   indiquer si, parmi toute la quantité de capacité

   qu'on a en exportation, la quantité additionnelle

   qui pourrait être mise en point à point long terme.

   Ferme.

Q. [67] Ça termine mes questions.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Est-ce que vous souhaitez une telle information,

   Monsieur Carrier?

   M. RICHARD CARRIER :

   Pas nécessairement, je posais la question si
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   c'était disponible ou si l'information était...

   Mais non, je n'ai pas besoin au dossier de dépôt à

   cet effet-là.

   M. DENIS GAGNON :

   Si vous permettez, Monsieur Carrier. Je pourrais

   simplement ajouter qu'à la lecture du tableau quand

   même et par des expériences qu'on a eues, on n'a

   pas effectivement de demande pour du point à point

   long terme pour cette année, mais il y a parfois

   des demandes qui arrivent pour du plus court terme

   et on a l'occasion d'en discuter.

           Mais si je regarde le tableau ici, quand on

   voit par exemple qu'en hiver la capacité pour le

   service de point à point est de quatre cents (400)

   à deux mille cent (2100); donc, je comprends qu'on

   parle d'un minimum à un maximum et dépendamment des

   conditions pendant la période d'hiver, les

   conditions de température, et caetera.

           Ce qui veut dire que le minimum étant

   quatre cents (400), si je voulais signer un nouveau

   contrat point à point long terme, je devrais être

   en mesure de l'alimenter en tout temps. Et comme au

   minimum je n'ai que la capacité pour ce que j'ai

   déjà, à première vue il semble que je ne serais pas

   capable.     Comme a dit monsieur Gagnon, nous
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   ferions une étude d'impact pour le voir, mais ce

   qui est le plus à présumer c'est que s'il y avait

   une nouvelle demande, pour pouvoir le rendre

   disponible à l'année; compte tenu que s'il ne

   l'était pas pendant les périodes de pointe, à ce

   moment-là nous devrions réduire au prorata le point

   à point et la charge locale et que évidemment nous

   ne voulons pas arriver à une telle situation.

           Donc nous ne signerions pas de point à

   point long terme avant d'avoir fait l'étude

   d'impact et de réaliser les investissements qui

   seraient requis.

Q. [68] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [69] Alors, bonjour. Je vais donner suite un peu à

   la question de mon collègue mais maintenant pour

   les capacités d'importation plus spécifiquement.

           Dans la pièce HQT-6 document 1, à la page,

   en fait aux pages 39 et 40, la Régie vous demandait

   de présenter les capacités d'importation

   effectivement disponibles à la pointe du réseau en

   deux mille cinq (2005), et la réponse porte sur les

   TTC. Je veux m'assurer de bien comprendre votre

   réponse.

           Est-ce que c'est une capacité, j'allais
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   dire théorique ou une capacité où quelqu'un aurait

   effectivement pu passer une transaction jusqu'à la

   hauteur de ces quantités-là? Ou si d'autres

   contraintes auraient pu limiter la capacité en

   importation à la pointe?

   M. DENIS GAGNON :

R. Il y a effectivement d'autres contraintes, Monsieur

   Gagnon pourrait peut-être ajouter, mais ce qui est

   ici c'est la capacité sur les interconnexions. Mais

   avant d'accepter une réservation point à point de

   longue durée, il faudra valider également la

   capacité sur le réseau lui-même.

           Et je pense que les données ici là ne

   reflètent pas la capacité du réseau mais elles

   reflètent la capacité des interconnexions.

Q. [70] C'est un peu ce que j'en comprenais.

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. J'ajouterais que la capacité d'importation si on

   veut, dépendant des périodes durant l'année, peut

   être limitée en fonction justement des limites de

   transit sur le réseau.

           Donc, et assez souvent la raison en est que

   lorsqu'on va aller en importation, c'est-à-dire que

   lorsque le Transporteur ou le Distributeur vont

   s'entendre pour importer de façon plus massive en
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   période de pointe; ça veut probablement dire aussi

   qu'on a une charge sur le réseau qui va au-delà de

   la charge qui était prévue initialement, et donc

   les quantités de compensation réactive, et caetera,

   donc sont plus limitées.

           Et ça va avoir un effet, ça, sur

   globalement nos capacités de transit. Donc, on ne

   pourra pas nécessairement importer en période de

   pointe le maximum - au-delà du fait que ça peut

   être une importation ferme ou non ferme, on ne

   pourra pas nécessairement importer toute la

   capacité disponible disons de nos interconnexions.

Q. [71] Et c'est pourquoi, je crois, la question

   parlait de capacité d'importation effectivement

   disponible. Est-ce qu'il est possible pour vous de

   raffiner votre réponse en nous donnant une

   indication de ce qui aurait véritablement pu

   transiter sur les interconnexions en importation

   lors de cette pointe-là?

R. Une pointe en particulier ou...

Q. [72] Oui, la question fait référence à la pointe du

   réseau en deux mille cinq (2005). Ou pour avoir des

   données qui sont comparables, là, le même contexte.

R. On peut vérifier.

Q. [73] Je vous remercie.
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   M. DENIS GAGNON :

R. Et pour compléter, Monsieur Pepin, si vous

   permettez. Pour compléter, s'il s'agit pour - parce

   que la situation est similaire pour la capacité

   d'exportation aussi, hein. Si - là ici on considère

   le volet importation où la capacité effective en

   période de pointe peut être différente de la

   capacité sur l'interconnexion et c'est la même

   chose pour la capacité en exportation qui, elle

   aussi, est substantiellement moindre en période de

   pointe.

           Donc, le pendant est...

Q. [74] N'hésitez pas dans votre réponse à donner les

   distinctions ou les modalités qui vous apparaissent

   pertinentes. Maître Rinfret, je me fie à vous pour

   le numéro d'engagement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement. On est rendu à l'engagement numéro

   13.

   LE PRÉSIDENT :

   13.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Juste pour les fins de la compréhension du

   Transporteur, Maître Pepin, pouvez-vous juste

   préciser l'engagement ou le reformuler?
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui. En fait l'engagement porte... En fait, je

   cherche une réponse à la question, à la demande

   16.1, la demande de renseignement de la Régie qui

   se trouve à la pièce HQT-6 document 1 page 39. La

   réponse que vous avez donnée donnait la capacité

   des interconnexions en importation à la pointe du

   réseau en deux mille cinq (2005). En fait, il y a

   une incompréhension.

           Ce que la question recherchait c'était la

   capacité d'importation effectivement disponible, et

   dans le fond la réponse du témoin consiste à

   fournir cette information-là, donc à moduler la

   réponse que vous avez fournie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie.

   E-13 HQT :   Réponse à la demande de renseignement

                16.1 de la Régie qui se trouve à la

                pièce HQT-6 document 1 page 39.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [75] Ensuite, je me tourne vers votre présentation

   initiale - en fait, même si vous n'avez pas le

   document, ce n'est pas important.
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           Au tout début de votre présentation, vous

   nous avez parlé de l'importance de prendre en

   compte les particularités du réseau du

   Transporteur. Vous avez ajouté à ça trois

   composantes, la troisième étant les services

   offerts à la clientèle.      J'aimerais, si vous le

   pouviez nous donner le détail des similitudes et

   distinctions qu'il faut voir à l'égard des services

   que vous offrez à un client qui veut faire de

   l'importation ou de l'exportation d'une part et

   celui qui veut faire du wheel-through. En fait,

   peut-être même l'exportation étant un et puis

   l'importation et le wheel-through étant différents.

   Et je vous pose la question à l'égard des

   différentes composantes que ça peut avoir; la

   nature de vos clients, leur nombre, le volume de

   transactions, leurs besoins spécifiques. Est-ce

   qu'il y a des distinctions que l'on doit comprendre

   à l'égard de ces types de services que vous offrez?

   (10 h 19)

   M. DENIS GAGNON :

R. Si je comprends bien votre question, Maître Pepin,

   je crois qu'il n'y a pas vraiment de différence

   entre les services qui sont offerts. D'ailleurs,

   les Tarifs et conditions ne réfèrent pas au notion
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   de « wheel-through » ou de « wheel-out »,

   exportation. Les Tarifs et conditions parlent de

   point à point.

           Donc, pour le Transporteur, que le client

   soit un client qui fait des transactions de

   passage, donc que ce soit du réseau Brascan au

   réseau Nouveau-Brunswick, ou de l'Ontario vers la

   Nouvelle-Angleterre, ou un autre client qui fait

   des transactions d'exportation du réseau Hydro-

   Québec du point HQT vers le réseau de New York ou

   le réseau d'Ontario, il n'y a pas de différence en

   termes de service à la clientèle.

           Bon. On a répété plusieurs fois que nous

   avons un très gros client actif, qui est Hydro-

   Québec Production, et nous avons un autre client

   tiers qui est un peu actif, et épisodiquement il y

   a d'autres transactions.

           Donc, l'importance de nos clients ou

   l'importance de la demande de nos clients, les

   clients, il y a une différence dans ce que les

   clients nous demandent, on a un client qui en

   demande plus que d'autres.

           Mais de la façon dont nous le traitons, de

   la façon dont les outils sont mis à sa disposition,

   par exemple l'utilisation du service OASIS, et la
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   possibilité de transmettre des demandes par

   informatique, le service est la même. Donc, nous ne

   faisons pas de distinction dans le service qui est

   offert, là, entre la clientèle.

           Évidemment, il y a question de crédit, là,

   ou pour ce qui est des clients tiers, nous avons

   des exigences de crédit pour assurer d'être

   remboursé, le cas échéant. Mais ce que nous n'avons

   pas, ce qui n'est pas requis de faire pour une

   autre division d'Hydro-Québec, que ce soit le

   Producteur ou le Distributeur, mais à ma

   connaissance, ce serait la seule distinction que je

   verrais entre les types de clientèle.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [76] Est-ce que leurs besoins, eux, sont

   différents?

R. Bien, dans un sens, là, le client Hydro-Québec

   Production étant très présent, il demande plus en

   termes de disponibilités, il a des attentes en

   termes de disponibilités du réseau pour, à la fois

   pour alimenter la charge locale et pour ses besoins

   d'exportation. Donc, du fait qu'il est un client

   qui effectue beaucoup plus de transactions, il

   s'attend à une demande encore plus présente du

   réseau.
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           Par contre, les autres clients, même s'ils

   sont là moins présents, quand ils ont des

   transactions à effectuer, eux aussi s'attendent à

   ce que le réseau soit présent. Donc, les clients

   ont un peu des attentes que quand ils ont des

   transactions à effectuer que le réseau va être

   disponible. Mais c'est sûr que Hydro-Québec

   Production étant là plus souvent, on peut dire

   qu'il répète ses attentes plus souvent. Mais il n'y

   a pas de différence fondamentale entre les deux

   clientèles.

Q. [77] Et puis finalement, je vous ramène sur un

   sujet qui vous fait certainement chaud au coeur,

   parce que ça a fait l'objet de beaucoup de

   demandes, qui est la proposition que vous faites

   encore une fois dans votre demande à l'effet que le

   réseau intégré est conçu pour transiter la

   puissance correspondant aux conditions les plus

   stressantes de transit et à l'effet que l'énergie

   n'est pas un inducteur de coûts.

           Est-ce que vous pourriez, hormis

   l'argumentation que vous nous avez présentée, pas

   l'argumentation mais la position que vous nous avez

   présentée, est-ce qu'il y a des éléments factuels à

   l'égard des coûts qui sont dans le dossier et
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   auxquels vous nous référez pour supporter votre

   proposition?

           Et je vous pose la question de cette façon-

   là un peu en lien avec la question qui vous avait

   été posée par un intervenant hier, monsieur

   Dagenais de l'ACEF qui vous posait des questions à

   l'égard de la relation linéaire directe qui existe

   entre la puissance et les coûts dans le système de

   transport? Est-ce qu'il y a des chiffres quelque

   part qui sont au dossier?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Je commencerais par répondre en disant que, bien,

   un peu comme, je pense qu'on a fait cette

   affirmation-là aussi hier. C'est que dans le cas

   d'une addition au réseau, disons que la valeur, si

   on veut, ou la puissance à transiter additionnelle

   et le coût du projet ne suivent pas toujours une

   relation linéaire.           On a dit dans le cas où

   on a besoin de faire un transit additionnel,

   naturellement, on tient compte du réseau existant,

   et on va valider toutes les solutions possibles qui

   permettent de rencontrer le besoin en question. Et

   dans certains cas, ça peut être entre autres, si on

   parle du réseau de transport principal d'Hydro-

   Québec, ça peut être de valider des projets qui
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   seraient plus de nature d'augmentation de

   compensations séries ou d'autres éléments qui

   donnent quand même un gain important, mais avec un

   coût, c'est ça qui est l'intérêt de cette

   technologie-là avec un coût quand même relativement

   limité.

Q. [78] Est-ce que je dois comprendre que votre

   réponse, c'est dans une perspective à court terme,

   est-ce que vous avez un projet, vous regardez une

   situation spécifique comme dans le cadre d'une

   étude d'impact? Si je vous reposais cette même

   question-là mais sur un horizon de plus moyen, long

   terme, est-ce que vous avez une indication de

   voir... quelle relation vous voyez entre

   l'accroissement de la puissance et l'accroissement

   des coûts?

R. Naturellement qu'on peut vérifier, mais même dans

   les cas où on fait des études d'impact pour un

   projet particulier, on a toujours en tête de

   proposer une solution qui donne quand même une

   perspective à long terme, et à ce moment-là, on la

   suggérera ou on l'inclura ou on en discutera de

   façon particulière dans le projet en question. Il y

   a toujours une notion quand même que, oui, on fait

   une addition pour un projet en particulier, mais on
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   essaie quand même de voir d'une façon plus globale,

   est-ce que cette solution-là va nous donner

   effectivement des perspectives à long terme, est-ce

   qu'elle nous permet d'être plus flexible finalement

   dans les futurs projets également qui vont devoir

   être prévus?

Q. [79] Laissez-moi à ce moment-là simplifier la

   question. Postulons que, dans un cas spécifique, le

   réseau est déjà à son optimum, là, il n'y a pas

   d'optimisation possible, vous devez donc construire

   de toute façon.

           Et, là, je reprends la question de monsieur

   Dagenais. Si vous ajoutez cinq cents mégawatts

   (500 MW), si vous ajoutez mille mégawatts

   (1000 MW), alors quelle relation vous voyez entre

   les coûts d'un projet de cinq cents mégawatts

   (500 MW) de plus ou mille mégawatts (1000 MW) de

   plus? Et pour simplifier, là, il n'y a pas

   d'optimisation dans votre calcul.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est une question intéressante, Monsieur le

   Président. Est-ce que vous permettez pour ces deux

   scénarios-là qu'on fasse nos devoirs et on vous

   revienne avec une réponse la plus complète

   possible?    Parce qu'au-delà de ces deux
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   scénarios-là, vous avez demandé où se trouvaient

   les coûts dans le dossier, et on veut faire

   l'exercice de façon minutieuse pour vous revenir.

           Alors, on prendrait un engagement pour

   répondre plus spécifiquement et plus exactement à

   cette question-là.

Q. [80] Merci beaucoup. Donc engagement numéro 14, qui

   consiste donc en deux volets. Un premier qui

   consiste à déterminer s'il y a des informations

   présentes au dossier à l'égard des coûts, et en

   fait la relation entre les coûts du réseau et

   l'addition de puissance, et le deuxième qui est cet

   exemple hypothétique de l'accroissement de cinq

   cents mégawatts (500 MW) versus mille mégawatts

   (1000 MW) sans la question de l'optimisation, et la

   relation des coûts.

R. Nous allons faire la vérification, Monsieur le

   Président. Et quant aux coûts, il se peut qu'ils se

   trouvent dans le dossier de la phase 1, par

   ailleurs. Et on le spécifiera alors.

Q. [81] Je vous remercie.

   E-14 HQT :   Déterminer s'il y a des informations

                présentes au dossier à l'égard des

                coûts, et en fait la relation entre
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                les coûts du réseau et l'addition de

                puissance, et le deuxième qui est cet

                exemple hypothétique de

                l'accroissement de cinq cents

                mégawatts (500 MW) versus mille

                mégawatts (1000 MW) sans la question

                de l'optimisation, et la relation des

                coûts. (demandé par la Régie de

                l'énergie).

   Ce qui m'amène à ma dernière question qui est

   adressée particulièrement à monsieur Jean-Marie

   Gagnon puisque c'est à l'égard de votre témoignage

   d'hier que je vous la pose. Il y a eu beaucoup de

   discussions à l'égard de cet élément de la

   puissance comme élément déterminant. Et j'avais

   l'impression que dans l'échange qui se faisait

   entre vous et les participants, il y avait une

   question de perspective aussi qui entrait en jeu,

   et je voulais être sûr de la comprendre.

           J'avais l'impression, pour simplifier peut-

   être un peu à outrance, que dans votre témoignage

   vous présentiez toujours la puissance comme étant

   le seul facteur déterminant sur le plan de la

   conception du réseau, mais que dans d'autres
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   perspectives, comme son opération, les coûts sont

   influencés par la puissance d'une part, par

   d'autres facteurs d'autre part, notamment

   l'énergie. Donc, vous aviez deux perspectives dans

   votre réponse. Est-ce que je résume bien votre

   pensée?

   (10 h 30)

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Dans notre perspective, vous disiez plus sur le

   volet...

Q. [82] Bien, vous sembliez parler plus peut-être de

   l'opération du réseau que de sa conception; donc

   sur un plan moins théorique.

R. Je pense que dans les deux cas, je pense qu'on

   parle quand même de puissance. Dans le cas de la

   conception, on l'a discuté, il est évident que la

   puissance à transiter ou la demande d'un client

   particulier d'accroître, et qui va résulter dans un

   accroissement de transit sur le réseau va être un

   facteur déterminant pour décider d'un projet

   particulier et on a parlé que si le réseau était

   rendu à sa, on va dire sa capacité ultime, il va

   falloir probablement rajouter des lignes, et

   caetera.     Donc, c'est vraiment l'inducteur de

   coût premier. En exploitation, encore là c'est
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   qu'on va exploiter et maintenir le réseau pour

   avoir les éléments importants du réseau et donc la

   capacité du réseau à son maximum également en

   période de pointe.           Donc, la gestion du

   réseau et son exploitation est également faite en

   fonction d'avoir un réseau qui est le plus

   disponible possible naturellement tout au long de

   l'année, mais quand même qui va nous donner... qui

   va nous donner cette disponibilité-là surtout en

   période de pointe.

           Donc, en tout cas, je crois avoir indiqué

   que dans... en tout cas, je pense avoir indiqué que

   dans les deux cas l'élément puissance et

   disponibilité du réseau en période de pointe, qui

   est plus le volet exploitation et maintenance, vont

   de pair.

Q. [83] D'accord. En fait, ce que j'avais compris

   c'est qu'en opération, en exploitation, la seule

   nuance que vous apportiez c'est que ce n'était pas

   nécessairement le seul; sans minimiser le fait que

   la puissance, dans votre témoignage, restait un

   inducteur important.

R. Bien, naturellement qu'en exploitation il y a

   beaucoup de, il y a plusieurs volets qui sont pris

   en compte et la maintenance, les événements en
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   réseau, et caetera ont un impact sur l'exploitation

   au jour le jour du réseau. Mais tout ça vise

   finalement à s'assurer que, lorsqu'on arrive,

   lorsque la période de pointe survient, le réseau va

   être disponible à presque, en tout cas le plus

   possible et je dirais à cent pour cent (100 %).

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Mais j'aimerais rappeler les propos de monsieur

   Filion lorsqu'il a fait sa présentation. Il

   mentionnait l'importance d'avoir, en réseau, la

   totalité des bancs de condensateurs au moment de la

   pointe. C'est une caractéristique importante.

           Et je rappellerais également la réponse

   qu'on a formulée à la Régie à la question 14.3 où

   l'on démontre que pour des fins d'exploitation, en

   fait il y a très peu d'équipements qui ne sont pas

   en réseau, et que le Transporteur voit à ce que la

   totalité de ses équipements - évidemment on oublie

   les questions de bris qui peuvent survenir de temps

   à autre, mais outre ces bris-là, que le

   Transporteur veille à ce que la totalité de ses

   équipements soient en réseau au moment de la

   pointe.

           Et c'est là l'illustration que, quant aux

   caractéristiques d'exploitation, bien, le
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   Transporteur veut rencontrer évidemment la charge à

   la pointe. C'est là un exemple.

Q. [84] Je vous remercie. Alors, ça complète les

   questions pour ce panel. Je vous remercie beaucoup

   de votre disponibilité. Ah, Maître Hamelin?

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour. Maître Hamelin pour Brascan. Si je peux

   faire suite aux questions de la Régie sur la

   capacité maximale, j'aurais une question à poser au

   panel, si vous me le permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

Q. [85] Alors, au niveau de la capacité maximale, je

   comprends que la réponse entre le quatre cent cinq

   (405) et la capacité maximale du service de

   transport, la réponse qui a été donnée couvrait la

   question des services de long terme

   essentiellement. C'est exact?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Oui.

Q. [86] Et qu'il faudrait soit faire une analyse, une

   étude pour valider si on peut utiliser cette

   capacité-là entre le quatre cent cinq (405) et ce

   qu'on voyait comme capacité utilisée par exemple en
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   deux mille un (2001). C'est bien ça?

   M. JEAN-MARIE GAGNON :

R. Pour le long terme, oui. Pour une demande de

   capacité long terme ou une demande de capacité

   ferme à plus d'un an. En fait, toutes les demandes

   de capacité ferme font l'objet d'une certaine

   analyse et lorsqu'il est requis d'aller plus loin,

   bien là on indique qu'une étude d'impact va devoir

   être faite pour analyser ce besoin-là et déterminer

   qu'est-ce qui va devoir être fait pour rencontrer

   ce besoin-là.

Q. [87] Je comprends également que pour ce qui est,

   qu'il y a eu un ajout à cette réponse-là qui a été

   donnée dans un contexte de pointe hivernale.

           Mais si on ne se situe pas dans un contexte

   de pointe hivernale, est-ce qu'il est exact de dire

   qu'on pourrait peut-être, au niveau de la capacité

   excédentaire, se retrouver à une situation qui

   serait près de, qui pourrait arriver à une

   situation de près de deux mille un (2001); donc

   d'augmenter cette capacité excédentaire là de

   service de transport?

R. Est-ce qu'on parle toujours de la capacité d'import

   du réseau via ses interconnexions? Est-ce que c'est

   de ça...
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Q. [88] On parle de capacité maximale de service de

   transport.

R. Parce que ici, lorsqu'on parlait tout à l'heure du

   quatre cent cinq mégawatts (405 MW), on faisait

   référence à une capacité de vente dans le fond

   point à point sur nos interconnexions en période de

   pointe; ce qui était déjà actuellement... bon, le

   besoin de nos clients. Donc, ça ne faisait pas

   nécessairement référence à la capacité disponible

   sur le réseau dans son entier si on veut.

Q. [89] Mais au niveau du service de point à point

   court terme, est-ce qu'on peut dire qu'il y a une

   capacité maximale qui est excédentaire, qui est

   disponible?

R. Bien, je peux...

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui Maître, si vous permettez que je complète la

   réponse de mon confrère. Effectivement le tableau

   auquel on avait référé tout à l'heure, la réponse

   14.1 de la demande d'information de la Régie

   indique les capacités disponibles pour les services

   point à point.

           Et ce qu'on a indiqué - et c'est distingué

   par saison, donc à l'hiver, au printemps, à l'été

   et à l'automne - et on voit à ce moment-là qu'à
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   l'hiver et au printemps on atteint, à certaines

   périodes on atteint le minimum de quatre cents

   mégawatts (400 MW), et c'est pour cette raison

   qu'on disait que du service long terme ne pourrait

   pas être offert sans qu'il y ait une étude d'impact

   pour évaluer si on pouvait l'offrir à l'année.

           Maintenant, on voit également dans ce

   tableau-là que pour, principalement à l'été et à

   l'automne, il y a une capacité qui est disponible

   qui est supérieure à quatre cents mégawatts

   (400 MW), donc qui est disponible pour du service

   de court terme, et effectivement c'est cette

   capacité-là qui est utilisée par les clients point

   à point dont Brascan et Hydro-Québec Production.

Q. [90] Parfait, je vous remercie. Ça répond.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, réinterrogatoire?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, c'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie beaucoup. Ça nous permet de

   libérer les membres du panel 3 qui ne seront pas

   avec nous bientôt pour le panel 4. Je comprends que

   ce n'est pas un si grand nombre, mais... Alors, une

   pause de vingt (20) minutes et nous reprendrons à
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   onze heures (11 h). Merci.

   PAUSE

   (11 h)

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, rebonjour à tous. Il y a deux points

   d'intendance peut-être à traiter avant de débuter

   avec la présentation de votre quatrième panel. La

   première qui est la suite de l'examen de la pièce

   qui a été produite, volumineuse pièce qui a été

   produite dans la première phase sur, formuler

   correctement, la puissance, en fait, à chacun des

   postes, mon propre petit examen me montre que c'est

   à un niveau très désagrégé, là, qui n'est pas le

   niveau qui nous intéresse, ce niveau-là, la Régie

   ne cherche pas à obtenir, là, quatre cents (400)

   données, là.

           Donc, je me demandais si vous aviez de

   l'information supplémentaire qui peut être fournie

   selon un format qui est manipulable par la Régie?

   Une, en fait, je vous écouterai là-dessus.

           Le deuxième point, c'est un point

   d'intendance qui est beaucoup plus léger, c'est

   l'heure du lunch. Étant donné le temps qui a été

   requis pour le contre-interrogatoire, l'audience ne
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   pourra pas se terminer à une heure trente (1 h 30).

           Donc, dans ces circonstances-là, nous

   prendrons une pause à midi (12 h) de façon à

   revenir à une heure (1 h) pour pas affamer tout le

   monde jusqu'à la fin de l'après-midi pour la suite

   des travaux et en prenant une courte période de

   lunch de midi (12 h) à environ une heure (1 h), on

   pourra compléter et finir à une heure raisonnable.

           Donc, sur ce, peut-être, entendre maître

   Hébert ou le témoin qui peut répondre.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Quant à votre question, Monsieur le Président, pour

   des données plus agrégées sur la volumineuse pièce

   que nous avions produite en phase 1, nous allons

   vérifier mais je ne peux pas vous donner la réponse

   tout de suite, nous allons vérifier quel type de

   données agrégées, le Transporteur est en mesure de

   fournir à la Régie et on vous reviendra dès que

   possible sur cette question-là. Quant à l'horaire,

   ça nous convient.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, puisque vous avez encore des vérifications à

   faire, je vais ajouter un peu, non pas à la

   demande, mais à l'information. Prenez note peut-

   être, Maître Hébert, de la pièce HTQ-6, document 1,
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   page 85, à la question 38.1), il y a déjà un

   certain nombre de pointes de réseau régionaux, tous

   les postes n'y sont pas mais il y a des régions,

   là, selon les centres de contrôle; ça, déjà, c'est

   une information à un niveau qui est acceptable, la

   seule chose, c'est que la pointe ne semble pas

   représenter la pointe de l'ensemble du réseau, il

   semble y avoir des composantes additionnelles pour

   le compléter. En fait, c'est une suggestion, là,

   mais c'est pour aider à trouver une solution.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est noté.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors, Maître Rinfret.

                  -------------------

   PANEL 4 - TARIFICATION

   Me CAROLINA RINFRET :

   Avant de procéder avec le prochain panel et pour

   faire suite à ce que j'ai dit ce matin, nous avons

   d'autres engagements à déposer, le seul bémol,

   c'est que pas toutes les photocopies, on s'en

   excuse, ne sont, sont brochées alors, mais on va

   les déposer quand même.

           Il s'agit donc de l'engagement numéro 10

   qui était de spécifier à laquelle des six fonctions
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   sont attribués les coûts du huit cent mille

   (800 000 $) pour le système OASIS, c'était une

   demande, je crois, de l'OC, la référence est HQT-3,

   document 6, tableau 3, page 6 donc, nous déposons

   l'engagement numéro 10 sous la cote HTQ-9, document

   10.

   HQT-9, doc. 10 :  Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 10 (demandé

                     par OC).

   Également, la réponse du Transporteur à

   l'engagement numéro 7 qui était de produire un

   tableau, répartition du coût de service équivalant

   à celui de la page 15 de la présentation tenant

   compte d'une planification 3 CP et 12 CP, cet

   engagement est fourni sous la cote HQT-9, document

   7.

   HQT-9, doc. 7 :   Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 7 (demandé

                     par l'ACEF).

   Prochain engagement répond, la réponse du

   Transporteur à l'engagement numéro 5, soit
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   d'indiquer le nombre de clients disposant de

   conventions de service de transport à court terme

   en deux mille quatre (2004), l'engagement est coté

   sous la pièce HQT-9, document 5.

   HQT-9, doc. 5 :   Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 5 (demandé

                     par OC).

   Alors, ça termine les engagements pour aujourd'hui

   et nous allons pouvoir débuter avec le panel 4. Il

   y aura deux présentations que je vais distribuer,

   soit « Tarification des services de transport » qui

   est coté sous la pièce HQT-8, document 4 et la

   présentation « Transmission tariff design », HQT-8,

   document 5 qui sera présentée par Docteur Ren

   Orans.

   HQT-8, doc. 4 :   Tarification des services de

                     transport - Présentation du panel

                     4.

   HQT-8, doc. 5 :   Transmission tariff design -

                     Présentation du Dr Ren Orans dans

                     le cadre du panel 4 concernant la
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                     pièce HQT-4, document 3 et pièces

                     complémentaires.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Vous pouvez y aller.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le panel 4 qui est le dernier des panels du

   Transporteur dans la présente cause va s'adresser

   ou va présenter sa présentation de tarification des

   services de transport. Sur ce panel, il y a Denis

   qui est à la direction Commercialisation et

   affaires réglementaires, ils ont changé d'ordre, je

   m'excuse, Chantal Guimont, directrice

   Commercialisation et affaires réglementaires,

   François Hébert, chef Affaires réglementaires et

   tarifaires, Doctor Ren Orans, notre expert en

   tarification et en répartition des coûts, Delija

   Geca, conseillère aux Affaires réglementaires et

   tarifaires, tous assermentés dans les panels

   précédents donc ils vont témoigner sous le même

   serment. D'ailleurs, tous leurs CV ont également

   été déposés.

                  __________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   DENIS GAGNON,

   DELIJA GECA,

   FRANÇOIS G. HÉBERT,

   CHANTAL GUIMONT,

   Dr REN ORANS,

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Les pièces pertinentes à ce panel sont HQT-2,

   document 3 et 5, HQT-4, HQT-5 et toutes les pièces

   complémentaires, soit l'ensemble des réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie et des

   intervenants.

   INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET,

   Représentante de HQT :

Q. [91] Monsieur Gagnon, avez-vous participé en tout

   ou en partie à la préparation de ces documents?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Maître Rinfret.

Q. [92] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Non.

Q. [93] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre
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   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [94] Madame Guimont, avez-vous participé en tout ou

   en partie à la préparation de ces documents?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [95] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Non.

Q. [96] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [97] Merci. Monsieur Hébert?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, Maître Rinfret.

Q. [98] Avez-vous participé en tout ou en partie à la

   préparation de ces documents?

R. Je l'ai fait.

Q. [99] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Aucune correction ni ajout.

Q. [100] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui, je le fais.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je demanderais également à la Régie de bien vouloir

   reconnaître Doctor Orans comme expert en

   tarification et en répartition des coûts tel

   qu'annoncé par le Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   Évidemment, ça serait une expertise en matière...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ou plutôt en répartition des coûts.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de répartition du coût de service, ça a déjà

   été déterminé à un panel précédent; donc, à l'égard

   de l'expertise en tarification, est-ce qu'il y a

   une opposition quelconque à sa reconnaissance?

           Alors, dans cette mesure-là, la Régie

   reconnaît docteur Ren Orans comme expert en

   tarification.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie.

Q. [101] Dr. Orans, have you participated, well

   actually, we'll have to, you'll have to adopt it,

   your proof, do you adopt the report that we have

   filed underneath the reference HQT-4, document 3?

   Dr. REN ORANS:

A. Yes, I do.
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Q. [102] Will you adopt this report as your written

   testimony in the present case?

A. Yes.

Q. [103] Thank you. Do you have any corrections to

   make or?

A. No, I do not.

Q. [104] Thank you. Madame Geca? Avez-vous participé à

   la préparation des documents dans la présente

   instance?

   Mme DELIJA GECA :

R. Oui.

Q. [105] Avez-vous des corrections ou ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [106] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [107] Merci. Le panel est prêt.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

   Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Mesdames et Messieurs, bon matin. Je

   vais d'abord débuter la présentation en faisant un

   bref rappel des décisions antérieures de la Régie

   en quoi notre demande est conforme à ces décisions-

   là. D'abord, notre demande présente des tarifs qui
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   sont basés sur l'année témoin projetée deux mille

   cinq (2005).

   (11 h 15)

           Notre tarif pour la charge locale est un

   tarif timbre-poste basé sur les coûts moyens. Nous

   comptons récupérer les revenus requis auprès de

   l'ensemble de la clientèle des services de

   transport et la décision D-2004-253 reconnaissait

   que les Tarifs et conditions seraient provisoires

   au premier (1er) janvier deux mille cinq (2005). Je

   note également que la politique de rabais pour nous

   ne serait pas applicable de façon provisoire.

           Et la décision de la phase 1 est celle

   présente qui nous autorise à soumettre des tarifs

   qui nous permettent de percevoir l'ensemble des

   revenus requis de deux milliards cinq cent quatre-

   vingt-onze millions (2,591 G$) pour l'année témoin

   projetée de deux mille cinq (2005).

           Notre demande tarifaire pour deux mille

   cinq (2005), qui est à peu près en totalité

   conforme à la méthode des tarifs existants qui a

   déjà été adoptée, autant par le modèle que la

   structure tarifaire, et c'est ni plus ni moins

   qu'une mise à jour des tarifs en vigueur, qui sont

   en vigueur depuis le premier (1er) janvier deux
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   mille un (2001) qui reflète notre principe de lien

   avec les coûts pour répondre aux besoins de

   puissance à la pointe.

           Et ce qui est, je pense, rassurant pour

   notre clientèle, c'est que c'est une proposition

   tarifaire qui est évidemment en continuité avec la

   structure tarifaire, mais également en termes de

   niveau de tarif qui est stable. On a déjà indiqué

   que l'augmentation du coût pour la charge locale

   est due à l'augmentation du besoin de transit. Et

   donc, il y a une stabilité du coût en dollars par

   kilowatt.

           Et pour ce qui est du tarif point à point

   court terme, nous reconduisons le tarif de huit et

   trente-trois dollars par mégawattheures

   (8,33 $/MWh), parce que nous considérons qu'il

   permet des revenus qui sont prévisibles. On est

   capable de voir le comportement de nos clients sur

   le réseau, et également qui permet un juste

   équilibre entre les revenus attendus des services

   point à point et des revenus attendus de la charge

   locale. Et c'est un facteur qui nous semble

   important en termes de stabilité.

           Abordons la politique de rabais. On l'a

   déjà mentionné, mais je pense que c'est bon de le
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   répéter. Que, pour nous, l'objectif d'une politique

   de rabais est bien sûr d'optimiser l'utilisation du

   réseau, mais on est très préoccupés par

   l'augmentation nette des transactions que cette

   politique de rabais-là peut procurer en vue de

   n'avoir aucune perte de revenu, au moins de couvrir

   nos coûts d'application de cette politique-là.

           C'est ce principe-là qui nous a toujours

   guidé dans l'analyse qu'on a faite des politiques

   antérieures et c'est ce qui nous a guidé dans la

   présente politique.

           Je vous rappelle les conclusions auxquelles

   on est arrivé de l'application de la politique

   transitoire de rabais qui accordait un rabais fixe

   de vingt-cinq pour cent (25 %) de janvier deux

   mille trois (2003) à janvier deux mille quatre

   (2004).

           Selon nos analyses, on n'a pas été en

   mesure de conclure qu'il y avait réellement des

   transactions additionnelles et qu'il y avait donc

   possiblement des pertes de revenus. Et c'est pour

   ça qu'on a toujours été convaincu qu'une politique

   de rabais devait être présentée avec des rabais

   différenciés par chemins, mais on est toujours dans

   l'optique d'assurer des revenus additionnels.
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           Dans l'élaboration selon nous d'une bonne

   politique de rabais, on doit considérer comment les

   transactions existantes sur le réseau vont se

   comporter, si elles vont être reconduites, mais

   également quel va être l'ajout de nouvelles

   transactions. Et c'est dans cette optique-là qu'on

   veut minimiser ce qu'on a appelé les transactions

   dites opportunistes, des transactions qui se

   seraient faites de toute façon et qui ne font que

   bénéficier d'un rabais et qui grugent dans nos

   rabais qui seraient attendus.

           C'est pourquoi on propose que l'application

   des rabais se fasse uniquement en période hors

   pointe, parce que c'est là qu'il y a du volume à

   aller chercher à inciter à l'ajout de revenu. Et ce

   qui nous a... ce de quoi on pense qui est la clé

   pour diminuer les transactions opportunistes, c'est

   de calculer le rabais a posteriori selon l'écart

   réel de prix de marché observé, et donc de faire en

   sorte qu'il y a une transaction qui se serait faite

   parce que le différentiel de prix entre les marchés

   est présent, on n'offre pas de rabais, et si requis

   on en offre un, et il se calcule a posteriori et il

   assure une rentabilité au client, et il nous assure

   que cette transaction-là se fait vraiment au-delà
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   de ce qui serait attendu.

           On est prudent pour cette politique-ci, et

   c'est pourquoi on propose un bilan après un an pour

   rendre compte sur les impacts réels de cette

   politique de rabais-là, et au mieux, montrer qu'il

   y a des revenus additionnels, des transactions

   additionnelles, et qu'au net, on s'en sort gagnant

   et qu'il y a un véritable bilan positif de la

   politique de rabais.

           L'autre sujet qui suscite beaucoup de

   questions et d'interrogations, c'est la question de

   l'offre et de la tarification des services

   complémentaires. On tient à rappeler que pour la

   charge locale, c'est le Distributeur qui fournit

   tous les services complémentaires requis, et ses

   coûts sont inclus dans son tarif qui est inclus

   comme obligation dans le cadre du décret

   patrimonial.

           Et ce décret-là n'a rien à voir avec la

   tarification et l'offre de services complémentaires

   pour le service point à point. Pour le service

   point à point, nous avons reconduit la méthode de

   calcul qui a été entérinée dans les décisions

   antérieures avec les tarifs en vigueur depuis deux

   mille un (2001). Et le principe qui est présenté
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   ici, c'est que c'est la clientèle des services

   point à point qui doit vraiment assumer sa juste

   part des coûts des services complémentaires, parce

   que c'est complètement distinct des services pour

   desservir la charge locale.

           Nous avons ajouté un service de

   compensation pour l'écart de réception, qui est

   l'équivalent de l'écart de livraison qui était déjà

   adopté, c'est un service qui manquait pour les

   écarts qui peuvent se produire dans le cadre, même

   là de réception au Québec. Et les services

   complémentaires sont fournis par les équipements de

   production selon les exigences de fiabilité du

   réseau de transport.

           Pour nous, la fourniture de services

   complémentaires, c'est avant tout une question de

   fiabilité. Ce n'est pas une question d'opportunité

   de marché. Il faut vraiment s'assurer que les

   services fournis, soit les centrales qui

   fournissent ces services complémentaires sont sous

   le contrôle opérationnel du Transporteur, ce qui

   est habituellement pas le cas pour des centrales

   qui appartiennent à des tiers et qui doivent être

   soit disponibles immédiatement ou quasi disponibles

   immédiatement pour satisfaire les besoins du

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 4 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 123 -     Me Carolina Rinfret

   réseau. Ça, c'est une obligation de fiabilité qui

   ne peut pas être, on ne peut pas passer outre ça.

           Et enfin, le prix de référence que

   Production, qu'Hydro-Québec Production nous a

   soumis et que nous avons analysé, et avec lequel

   nous sommes satisfaits. C'est un prix de référence

   de sept point cinq cents le kilowattheure

   (7,5 ¢/kWh) qui est à la base des calculs, qui sont

   assez complexes, vous l'avez vu dans la preuve,

   pour arriver à une tarification qui est basée sur

   ce tarif-là et qui reflète le tarif court terme

   qu'on a observé en deux mille cinq (2005). C'est un

   tarif qui serait applicable pour deux mille cinq

   (2005).

           Les conditions des services de transport,

   ou ni plus ni moins les conditions dans les Tarifs

   et conditions, bien, visent d'abord à répondre aux

   attentes de la Régie, de s'assurer que les textes

   sont clairs, que c'est précis, qu'il n'y a pas

   d'interprétation, qu'elles répondent ces

   conditions-là aux besoins de la clientèle. On a été

   à l'écoute des ajustements qu'on devait faire. Et

   elles sont apportées dans notre proposition

   actuelle, et bien sûr de s'assurer que c'est

   compatible avec les réseaux voisins pour pas avoir
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   de problème quand on transite sur les autres

   réseaux.

           Les principaux articles qui sont visé, il y

   a bien sûr les services complémentaires dont je

   viens de parler; l'énergie d'urgence qui précise

   les responsabilités et qui précise également que le

   Transporteur n'est qu'un mandataire pour un réseau

   où le Distributeur n'en assume aucun coût de risque

   de paiement de cette énergie d'urgence-là.

           Il y a également des propositions pour les

   raccordements de centrales. Nous offrons maintenant

   plus d'un choix pour couvrir les coûts de

   raccordement. Je vous rappelle que, dans le passé,

   on parlait beaucoup d'un engagement d'achat de la

   part du Producteur pour couvrir le montant

   équivalent au  coût de raccordement.

           Maintenant, on offre qu'il y ait bien sûr

   une signature d'une convention de service long

   terme ou carrément de rembourser Hydro-Québec

   TransÉnergie du coût de ce raccordement-là. On

   introduit également des études additionnelles, des

   études exploratoires, monsieur Filion en avait

   glissé un mot en introduction où on offre de

   fournir un ordre de grandeur concernant la

   faisabilité d'un raccordement à l'aide d'une
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   estimation paramétrique. C'est comme on dit, court

   et peu cher pour avoir une bonne indication fournie

   au client sur les étapes subséquentes qui seraient

   une demande d'étude d'impact plus formelle.

           Nous avons également précisé les études

   supplémentaires, tout ce qu'on appelle le

   « queuing » ou la séquence des études avec une

   précision sur les obligations et l'ordre

   chronologique de traitement des demandes de

   raccordement. Et enfin, les conventions de services

   que vous avez vues dans la preuve.

           Les ajouts au réseau. Nous proposons bien

   sûr en conformité avec la loi qui décrit ce qu'est

   le réseau de transport, que le Transporteur assume

   le coût réel des coûts des postes de départ. Nous

   suggérons pour l'instant de ne pas changer le

   maximum applicable, nous avons montré avec

   certaines réponses que ce maximum applicable-là

   était quelquefois dépassé et que ça demeure pour

   l'heure un maximum qui pourrait être révisé à la

   hausse à la lumière de cas plus récents, mais qui

   pour l'instant demeure identique, et nous

   introduisons deux paliers de transformation, c'est-

   à-dire l'application de deux crédits pour deux

   paliers de transformation, entre autres pour les
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   raccordements éoliens en vue de ne pas discriminer

   cette filière-là et ces particularités.

           Et tout le reste des autres montants, c'est

   reconduit conformément à nos tarifs en vigueur.

           Alors, en conclusion, on pense que notre

   proposition des Tarifs et conditions fournit des

   tarifs qui sont justes, qui sont raisonnables,

   conformément aux décisions antérieures qui

   reflètent vraiment la nature et les coûts de notre

   réseau et qui assurent la récupération de

   l'ensemble des revenus requis, c'est un point

   important, et c'est pour ce point-là qu'on est

   prudent en termes d'application de politique de

   rabais.

           Les conditions de service, comme on le

   mentionnait plus tôt, on pense, sont conformes aux

   attentes de tous et répondent à la compatibilité

   qu'on doit avoir avec les réseaux voisins.

   (11 h 27)

   Dr. REN ORANS :

A. Good morning. The scope of my testimony begins with

   a summary of my findings, the second subsection

   moves to transmission tariff design choices, at a

   very high level, and then I move to more detailed

   choices, that include, in section 3, HQT's proposed
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   revenue allocation and design process, section 4,

   an independent analysis of the proposed short-term

   tariffs, section 5, a comparison of HQT's proposed

   tariff design with the industry standard design,

   section 6, a comparison of HQT's proposed design

   with BCTC's approved tariff and discount policy,

   and then finally, the final section concludes with

   a summary of my findings.

           So moving to the first subsection, which is

   a summary of findings, my first finding is that

   HQT's existing and proposed proforma tariff

   continues to fit Quebec's market environment. The

   second conclusion in summary of my findings is that

   HQT's proposed design is consistent with the

   tariffs used in other jurisdictions that do not

   have independent system operators.

           The third finding is that HQT's proposed

   allocation of revenues between point-to-point,

   network, and native load service continues to be

   fair and reasonable. The fourth finding is that

   HQT's proposed rates for short-term point-to-point

   balance the competing objectives of promoting

   efficient utilization of existing assets and

   assuring that all users make a fair and reasonable

   contribution to fixed costs.
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           And you'll see this theme carried out

   through, my checking of all the analysis is, those

   competing goals are always in play in any one of

   these design choices, it is maximizing efficient

   use of the asset while assuring that all users make

   a fair and reasonable contribution to fixed costs.

           5 - HQT's reductions in point-to-point

   revenues and its displacement of long-term with

   shorter term service are consistent with not only

   the findings in this case but the findings in a

   number of cases around the country. And I'll talk

   about that more as I go through this presentation.

           And then, finally, in spite of decreases in

   point-to-point usage, growth in native load use has

   completely offset the need to increase rates in

   this case. And I think that's a fortunate example

   in this case.

           Moving to slide 2, in the second

   subsection, and I call this "Tariff Design

   Choices". At the highest level, you see two basic

   designs in North America, and then there are a

   number of variations within each design. But at the

   highest level, you'd have pool designs -- those are

   similar to the ones offered in Ontario, Alberta,

   New York, New England, PJM also has a pool design -
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   - and the primary goal of the transmission design

   is to develop a competitive generation market, and

   they are typically differentiated geographically,

   and they vary from hour to hour. So not only do the

   generation costs vary from hour to hour but

   transmission costs as well vary from hour to hour.

   And they reflect locational differences that

   reflect demand and supply on the system.

           And then the other category of designs,

   what I will generally call open access designs. And

   these are like the tariffs filed by HQT, BCTC, New

   Brunswick, SASKPOWER, Manitoba, and the majority of

   carriers in the US still use an open access design

   too, where the main goal of the tariff is to offer

   a simple postage stamp tariff that promotes

   comparable transmission access for all parties.

           Moving to slide 3, this category is a

   continuation of the transmission tariff design

   choices, so I'm going to detail now a little bit

   more about what is in the open access design and

   why I believe it continues to meet the following

   reasonable design standards. And I list these

   standards and discuss them in more detail in my

   written text, but here is a summary. I believe that

   the tariff prices transmission service at average
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   costs designed to reflect HQT's authorized revenue

   requirements. That's the first characteristic.

           Both the rates and tariff language are

   relatively easy to implement and well understood

   because they follow FERC's proforma design. This

   facilitates ease of use.

           And again, we discuss that in the cost of

   service tariff, to the extent you vary

   significantly on design, you make it more difficult

   for users potentially to use the tariff, because it

   will be a significant variation potentially from

   the proforma design. I think it's an important

   characteristic to consider when you're thinking

   about variations from the proforma.

           The terms and conditions of the proforma

   tariff promote comparable access to all eligible

   users.

           The tariff is equitable because it

   allocates fixed costs among all long term

   transmission users according to their relative

   contribution to the system peak. In this case, HQT

   has defined as a 1-CP system peak.

           The proposed rates offer a reasonable

   balance between the need to make efficient use of

   existing assets and the need to ensure that all
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   users make fair contributions to fixed costs.

           And finally, overall, the tariff continues

   to provide for, continues to be appropriate for a

   regulated market environment in which there is a

   large integrated utility, such as Hydro-Québec, it

   serves native loads, and trades actively, and

   integrates its system actively with neighbouring

   jurisdictions. And I'll draw this strong parallel

   to the BCTC system later on in my presentation.

           Slide 3, third category, HQT's proposed

   revenue allocation and tariff design process, and

   this just details the process that I've summarized

   in my testimony. And HQT has proposed what I call a

   seven-step process to allocate revenues between

   network, which I call "NITS" for summary, native

   load service and LT-PTP, which is long-term point-

   to-point service.

           Step 1: Determinate HQT's transmission

   revenue requirement, that's "TRR", for the

   appropriate forward test year period, which is

   calendar year two thousand five (2005) for this

   application.

           Step 2: Estimate the revenues to be

   collected from short-term point-to-point (ST-PTP)

   sales over the same test year period.
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           Step 3: Subtract the short-term point-to-

   point (ST-PTP) revenues from the TRR from Step 1 to

   develop an estimate of what I call "Net TRR", or

   net transmission revenue requirement, to be

   collected from network customers, native load

   service, and long-term point-to-point (LT-PTP)

   customers.

           Step 4: Estimate the transmission system's

   single coincident peak (1-CP), the total

   transmission load at the time of the transmission

   system's annual peak. That's the definition of 1-

   CP. This step entails estimating the coincident

   peak loads of the long-term point-to-point (LT-PTP)

   class, the network service class -- if there are

   any, in this case, there aren't any other network

   service customers -- and native load customer

   classes. The peak load estimates of native load are

   based on a normal weather forecast and include

   losses. The long-term point-to-point (LT-PTP)

   forecast is based on reservations.

           Step 5: Divide the Net TRR by the 1-CP load

   from Step 4 to develop the annual long-term point-

   to-point (LT-PTP) rate.

           Step 6: Estimate the long-term point-to-

   point (LT-PTP) revenues as the product of the long-
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   term point-to-point (LT-PTP) rate times the annual

   forecast of the long-term point-to-point (LT-PTP)

   reservations. And finally:

           Step 7: Subtract the long-term point-to-

   point (LT-PTP) revenues from the Net TRR to develop

   an estimate of the network revenues. Network

   revenues are then allocated to each network

   customer, who may receive network or native load

   service, based on the customer's, what I call "load

   ratio share", that is their share of load at the

   time of the, HQT's annual peak.

           An important step in the rate design

   process, and perhaps the first step and something

   we've already talked about in cost of service is

   revenue allocation. And the most important part of

   this revenue allocation, well, let me step back a

   little bit.

           There are three types of tests that my

   testimony includes, and the most important one is

   what I call the "causality test". There is a second

   test, and I've defined that as, or used FERC's

   three load shape tests, and I've described those in

   my testimony. And then, there is a third type of

   tests, that I call "supplemental weather test", as

   more detailed behind the FERC tests.
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           The first test, going back to it again, at

   the top of the slide, is the causality test. And

   what that really does is, it asks the fundamental

   question, "Does the allocation of revenues reflect

   the costs imposed on the transmission system from

   each class?"

           HQT continues to use the forecasted annual

   peak load in planning. They testified to that in

   their last revenue, in their last rate design case,

   and they testified to that again in this case.

   Therefore, the best measure, in my opinion, of the

   costs imposed on HQT's system is the forecasted

   coincident peak load from each class of service.

           Now moving down to the second category of

   tests that I describe in my testimony, the FERC

   load shape tests, these tests distinguish between

   HQT's load shape, they distinguish HQT'S load shape

   from the shapes of other jurisdictions who have

   used 12-CP in particular.

           The FERC tests are inconclusive with regard

   to the choice between 3-CP and 1-CP only because,

   in the FERC reference cases that I have, I don't

   have a reference to a 1-CP case; it's not that they

   don't show differences from the 3-CP cases, because

   they do show differences from the 3-CP cases, I
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   just don't have a category of 1-CP, because it's

   much more rare that you find those. Although I'm

   going to get back to that a little bit more in my

   testimony later, an additional comparison that I've

   made.

           I also performed, because the FERC tests

   were inconclusive with respect to 1-CP, I looked

   further at the weather, and the pattern of weather

   that you see in particular during the coldest

   periods in Montreal. And I used Montreal as a test

   case, not that it represents the whole system, but

   that's the data that I had.

           These supplemental tests lead me to

   conclude that the single peak load is consistently

   predicted to occur in a single month. It's not that

   it can't occur in February, and it's not that it

   can't occur in December, in reality as you look

   backwards on the system. But from a planning

   perspective, it's consistently predicted to occur

   in a single peak month, which drives me to the 1-CP

   causality test that I already mentioned.

           The second conclusion from my supplemental

   test is, the coldest day most frequently occurs in

   January, twice as often as it occurs in the next

   highest month with the most, coldest days.
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           And the third conclusion is that seventy-

   two percent (72%) of the coldest days occur within

   a forty-four (44) day window between January and

   early February. So right in that forty-four (44)

   day window, you've got seventy-two percent (72%) of

   the coldest days.

           Moving on to design of the short-term

   point-to-point rates, the annual rate that HQT has

   proposed is seventy-two ninety per kilowatt-year

   ($72.90/Kw-yr), and it is determined from the

   process I described before, the rate making

   process.

           The short-term rates follow the Régie's

   decision on how to develop short-term rates, and I

   don't need to detail all that, that's described in

   my testimony.

           A more commonly found design would have

   time differentiated hourly rates; however, due to

   the need to bring rates closer to transmission

   values, and in the first three panels, that has

   been discussed already significantly, hourly

   transmission pricing varies substantially from one

   provider to another. It is important to realize

   that FERC's proforma grants the latitude of pricing

   flexibility to transmission providers, FERC

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 4 - HQT

   16 novembre 2005                      Interrogatoire

                        - 137 -     Me Carolina Rinfret

   jurisdictional transmission providers, and they

   frequently use them on short-term hourly

   transmission pricing to clear markets.

           The third point here is, increasing the

   non-firm on-peak hourly rate has the potential to

   substantially reduce already declining levels of

   utilization. This conclusion is supported by my

   analysis of the effectiveness of discounting, or at

   the short-term rate level.

           Moving to my analysis. My analysis confirms

   both HQT's findings and supports the existing rate

   levels for hourly non-firm service.

           The analysis approach is different from

   HQT's own internal approach. It is based on two

   thousand four (2004) market price data, my measure

   of transmission value is the maximum energy price

   spread between the on- and off-peak hours in HQT's

   three neighbouring energy markets : Ontario, New

   York, and New England.

           My analysis assumes a transmission customer

   (who is engaged in what I call "day-trading") would

   place a maximum value for HQT's short-term point-

   to-point service equal to the difference between

   the lowest off-peak price in any of the three

   markets and the highest on-peak price.
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           Transmission value, using this approach, is

   equal to the maximum on to off peak price spreads,

   net of the costs of ancillary services, losses, and

   other transmission costs from the estimated maximum

   transmission values.

           I summarize these results in this simple

   curve that I show here, on a slide called,

   "Analysis Results". The figure, first, the point 1

   just summarizes what the figure is. So this

   figure's horizontal axis measures the dollar per

   megawatt-hour ($/MW-h) transmission value. Its

   vertical axis is the cumulative percent of days

   throughout this year, in two thousand four (2004),

   with a value below the transmission rate.

           So any time the value is below the eight

   dollar ($8) rate, I call that a "blocked trade" --

   basically, the price of the transmission, the

   posted price of the transmission was too high to

   let the trade go through. And anytime it's below,

   it lets the trade go through.

           And so, the percentages on the left reflect

   the percentages of time the trade would be blocked,

   assuming everything happened just like it did and

   rolled its way out, in my analysis in two thousand

   four (2004).
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           The first conclusion is that HQT's existing

   rate of eight dollars ($8), existing and proposed

   rate of eight dollars and thirty-three cents per

   megawatt-hour ($8.33/MW-h) is sufficiently low and

   would only block two point five percent (2.5%) of

   the days in two thousand four (2004). Reducing the

   eight dollar and thirty-three rate per megawatt-

   hour ($8.33/MW-h) by twenty-five percent (25%) to,

   for example, six dollars and twenty-five cents per

   megawatt-hour ($6.25/MW-h) would only reduce the

   percent of blocked days from two point five percent

   (2.5%) to one point four percent (1.4%).

           Adopting the A&P on-peak pricing formula,

   for example, just for on-peak hourly non-firm

   service would raise the eight dollar and thirty-

   three cents per megawatt-hour ($8.33/MW-h) rate to

   approximately seventeen and a half dollars per

   megawatt-hour ($17.5/MW-h), which would block trade

   during thirty (30), more than thirty percent (30%)

   of the days in two thousand four (2004).

           Hence, maintaining hourly transmission

   service prices in the eight dollar ($8) range.

   Again, going back to my two goals, I think it

   effectively balances these competing goals of

   assuring that all customers make a reasonable
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   contribution to fixed costs while allowing HQT to

   make efficient utilization of its existing

   capacity.

           Slide 5 is a comparison of HQT's proposed

   tariff design with the industry standard. This is

   again more detailed in my written testimony. HQT's

   proposed tariff is consistent with the design of

   other open access tariffs that do not have ISOs and

   power pools.

           The long-term service rate. HQT's proposed

   long-term service and ratemaking process is

   consistent with the standard used in both Canada

   and other US open access jurisdictions.

           Moving to the short-term rate, HQT's

   proposed short-term rates are also consistent with

   the maximum posted rate formulas frequently used

   for short-term service.

           Ancillary services, HQT proposes to offer a

   standard set of ancillary services based on its

   costs to provide them. Those costs are, it doesn't

   provide most of them, HQP provides them, but HQT

   passes on those costs, so I've called it "its

   costs" to provide them, in this case.

           Connection costs to the transmission

   system, HQT's connection cost proposal, which
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   provides a cap of five hundred and sixty dollars

   ($560) per kW on the amount of rolled-in cost

   treatment seeks to protect the interests of

   existing customers, while partially mitigating high

   interconnection costs. Again, it's a balancing of

   objectives.

           The comparison of HQT's proposed tariff

   design with BCTC's approved rate designs and

   discount policy. BCTC and HQT have very comparable

   market environments. First, both transmission

   entities use the proforma tariff to promote

   comparable transmission access. Both transmission

   entities have affiliates who are their largest

   customers and actively participate in wholesale

   markets. And both also have large integrated hydro

   systems.

           The important differences in their

   ratemaking process, and there are a whole range of

   differences, but these are the most important four,

   I think, that are important to pay attention to as

   you move through the consideration of HQT's

   proposal.

           In long-term rates, BCTC uses the maximum

   generation output of all the generators connected

   to its system to determine the point-to-point rate.
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   This results in a long-term point-to-point rate

   that is approximately twenty percent (20%) lower

   than a rate produced from using 1-CP.

           So it produces a lower rate than using 1-

   CP, so on that side, even though I did not include,

   Mr. Small in his review of the tests did not

   include BCTC, that's a more recent case, I did not

   include that in my analysis. But it's an important

   fact to consider in this analysis.

           The second point in long-term rates is that

   BCTC credits a hundred percent (100%) of its short-

   term revenues to native or network load service.

   And there are reasons it does that. These two

   things are offsetting; in one case, it uses a very

   aggressive determination of allocation to produce a

   low-posted point-to-point rate, but then, on the

   other case, it balances that decision with

   crediting the short-term revenues back to native

   load service.

           The short-term rates, the two important

   considerations to keep in mind are that (1) BCTC

   uses a discounting formula to discount the majority

   of short-term use, and that (2) the formula has a

   maximum rate equal to the annual rate, divided by

   eighty-seven sixty (8760) hours, and the minimum is
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   equal to the variable cost of the transaction.

           Finally, the conclusion. The overall

   recommendation of my testimony is that HQT's

   proposed OATT should be adopted in its entirety.

   This recommendation is driven by the following

   three reasons:

   1.      The proposed allocation of fixed

           transmission costs between service classes

           is fair and justified by HQT's transmission

           system planning that aims to provide

           sufficient capacity to meet the single

           coincident peak load.

   2.      The combination of using a 1-CP allocation

           to determine the long-term point-to-point

           (LT-PTP) rate and the continued use of a

           competitive, a reasonably competitive non-

           firm hourly rate produced a simple rate

           that obviates the need for a complicated

           rate discounting formula.

   3.      Open access jurisdictions, like HQT,

           continue to successfully use FERC's

           proforma tariff to facilitate wholesale

           energy trading and unbundled transmission

           pricing.

   Thank you.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça complète la présentation de votre

   panel?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Alors, Monsieur Dagenais, si vous êtes

   disponible?

   (11 h 50)

   Alors, le temps annoncé est approximativement ce

   qu'il nous reste à couvrir d'ici le lunch.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [108] Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec. Je

   vais d'abord poser des questions sur les deux

   textes qui ont été présentés ce matin et référer

   après ça aux réponses d'Hydro-Québec à notre

   demande de renseignement HQT-6 document 2.

           Alors, j'aimerais vérifier par exemple dans

   le premier texte qui a été présenté, en page 5, au

   niveau des services complémentaires pour la charge

   locale. Alors, je comprends que dans le règlement

   on requiert que le Distributeur fournisse les

   services complémentaires requis pour la charge

   locale pour ce qui est de la partie

   postpatrimoniale. C'est bien ça?
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Patrimoniale et postpatrimoniale, mais c'est sa

   responsabilité de le faire dans les deux cas.

Q. [109] Et dans le cas patrimonial, c'est Hydro-

   Québec Production qui normalement fournit les

   services, à la base c'est déjà intégré dans les

   tarifs de fourniture?

R. C'est inclus dans le décret, oui.

Q. [110] Le fait d'exiger par exemple que, pour le

   postpatrimonial entre autres, ce soit le

   Distributeur qui fournisse les services, est-ce que

   d'une part c'est contraignant pour le Distributeur?

   Est-ce que ça peut impliquer par exemple des coûts

   de services complémentaires qui sont plus élevés

   que si Hydro-Québec Transport par exemple

   fournissait ces services-là et après ça se faisait

   repayer?

R. Bien, je pense que ça peut dépendre des cas, des

   intégrations de centrales et du temps au moment où

   l'intégration de centrale se fait, et que le

   service de transport est requis. Il arrive que ça

   soit des équipements de transport qui fournissent

   par exemple le réglage de tension, mais ça peut

   être une combinaison des deux et on cherche

   toujours - le Distributeur ou quelconque client
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   cherche toujours à minimiser le coût de ces

   services complémentaires à fournir.

Q. [111] Mais je comprends que le Transporteur peut, à

   la demande du Distributeur, finalement fournir

   certains services complémentaires pour le

   postpatrimonial?

R. Oui.

Q. [112] C'est une possibilité. Donc, ce n'est pas une

   exigence d'aller voir ailleurs que chez le

   Transporteur.

   M. DENIS GAGNON :

R. Moi, si je peux compléter la réponse de madame

   Guimont. Pour les besoins de services

   complémentaires qui seront identifiés au-delà de

   l'électricité patrimoniale, actuellement les Tarifs

   et conditions prévoient que dans tous les cas le

   Distributeur doit fournir les services

   complémentaires pour ses besoins.

           Ce que je comprends de votre question,

   c'est : est-ce que le Transporteur serait à même de

   faire une meilleure entente avec le fournisseur

   actuel de services complémentaires, qui est Hydro-

   Québec Production, que le Distributeur lui-même

   pourrait faire. Et ma compréhension, c'est que ce

   n'est pas évident. Je crois que non, il n'y a pas
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   de raison de croire que le Transporteur pourrait

   obtenir un meilleur prix des services

   complémentaires du Producteur que le Distributeur

   lui-même pourrait le faire.

           Donc la nécessité que le Distributeur

   fournisse lui-même les services complémentaire est

   probablement adéquate, d'autant plus que le

   Distributeur ayant d'autres fournisseurs pour

   l'électricité postpatrimoniale que le Producteur,

   il pourrait aussi obtenir des services

   complémentaires de ses autres fournisseurs, et si

   c'est possible à meilleur coût.  Donc, il a un

   meilleur éventail de choix que le Transporteur.

Q. [113] Sauf qu'à date il n'y a pas d'autre

   producteur par exemple qu'Hydro-Québec Production

   qui offre les services complémentaires. Même s'il y

   a d'autres producteurs, ils n'offrent pas

   actuellement de services complémentaires. C'est

   exact?

R. Bien, actuellement pour l'électricité patrimoniale,

   les services complémentaires sont actuellement

   fournis par le décret patrimonial, sont fournis par

   Hydro-Québec Production. Et tout ceci est inclus

   dans le prix de l'électricité patrimoniale. Donc,

   actuellement au-delà du réglage de tension ou des
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   exigences relatives au raccordement des centrales

   qui s'appliquent également aux centrales du

   Distributeur, bien, il n'y a pas d'intérêt

   actuellement pour le Distributeur à acheter

   d'autres services complémentaires d'autres

   fournisseurs puisqu'il les a déjà pour tous ses

   besoins à même l'électricité patrimoniale au prix

   de l'électricité patrimoniale. Donc, il n'y a pas

   d'intérêt dans le moment pour le Distributeur

   d'aller en chercher ailleurs, il a tout ce qu'il

   faut à bon prix.

Q. [114] Mais dans le cas où le Distributeur importe

   par exemple des États-Unis et fait livrer l'énergie

   sur le réseau ici, il doit s'assurer de la

   disponibilité des services complémentaires?

R. Quelle que soit la source d'alimentation du

   Distributeur, il doit fournir l'ensemble des

   services complémentaires requis pour répondre aux

   besoins de sa charge. Donc, que le Distributeur

   importe ou que le Distributeur reçoive de

   l'électricité des centrales d'Hydro-Québec

   Production, les services complémentaires, que ce

   soit la réserve, que ce soit la régulation de

   fréquence, le besoin est à toutes fins pratiques

   identique et il est fourni par, actuellement par
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   l'électricité patrimoniale.

           Donc, quand le Distributeur importe comme

   il le fait actuellement en période d'hiver, ça

   n'implique pas des besoins additionnels de services

   complémentaires.

Q. [115] Et mais c'est fourni par le Producteur, pas

   nécessairement en tant que fourniture patrimoniale

   parce que c'est de l'importation, mais c'est à même

   la capacité si on veut de production d'Hydro-Québec

   ici au Québec, donc à partir de la capacité

   patrimoniale mais pas nécessairement juste

   patrimoniale, il peut y avoir aussi des nouveaux

   parcs éoliens, et caetera, qui se greffent à

   l'ensemble de la capacité de production d'Hydro-

   Québec Production?

R. Mais actuellement, au niveau des services

   complémentaires, le Distributeur n'a pas à acheter

   d'autres services complémentaires, d'autres

   fournisseurs que ce qui lui est fourni par

   l'électricité patrimoniale.

           Toutefois, au niveau de raccordement de

   nouveaux équipements de production, soit

   TransCanada Énergie ou les éoliennes, comme vous

   venez de mentionner, ou d'autres fournisseurs, ces

   fournisseurs-là doivent respecter les exigences de
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   raccordement du Transporteur qui ont certaines

   précisions relatives aux services complémentaires,

   notamment le réglage de tension, la puissance

   réactive. Donc, les fournisseurs du Distributeur

   doivent respecter ces exigences-là, mais il n'y a

   pas de facturation additionnelle, là.

           Quand il fait ses appels d'offres, le

   Distributeur, il retient des centrales qui d'une

   part doivent répondre aux exigences du Transporteur

   et qui d'autre part le font à moindre coût, et ceci

   est examiné par la Régie. Donc, ça ne lui entraîne

   pas de coûts additionnels pour les services

   complémentaires.

Q. [116] Pour ce qui est du prix de référence de sept

   point cinq sous (7,5¢) par kilowattheure, j'ai

   compris qu'on avait prouvé sa validité en fonction

   des prix par exemple à l'importation qu'avait

   négociés Hydro-Québec le Distributeur par exemple.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, c'est sur cette base-là qu'on a jugé

   raisonnable le sept point cinq cents (7,5¢).

Q. [117] Même si a priori les services complémentaires

   doivent être fournis dans la zone de réglage du

   Transporteur.

R. Oui, parce que c'est sur une base de prix de
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   marché; c'est un prix de marché que le Distributeur

   a payé. Et donc c'est un bon prix de référence pour

   faire un lien avec la valeur des services que le

   Producteur fournit et qui ne lui sont plus à ce

   moment-là disponibles.

Q. [118] Maintenant en page 7 on parle des deux

   paliers de transformation pour tenir compte du cas

   d'éoliens par exemple. Est-ce que ça, ça augmente

   finalement le montant maximum qui va être assumé

   par le Transporteur?

R. Oui, parce que en doublant ce coût-là, on prend une

   responsabilité plus grande en termes de coûts et

   s'il y avait un surplus au-delà de ces deux niveaux

   de transformation là, ce serait au client de le

   payer. Mais comme on a montré dans quelques

   exemples dans certaines réponses, ce dédoublement,

   ce double plafond est vraiment requis pour couvrir

   la majorité des coûts de postes de départ dans le

   cas de raccordements éoliens.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'ajouterais que c'est pour assurer également un

   traitement équitable avec les autres formes de

   production. Tel que l'a mentionné monsieur Filion

   dans sa présentation.

Q. [119] Et si on augmente le palier que va assumer

   R-3549-2004 phase 2                      PANEL 4 HQT

   16 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 152 -     M. Richard Dagenais

   Hydro-Québec Transport, donc il y a des producteurs

   finalement qui vont avoir un maximum inférieur,

   puis d'autres finalement qui vont avoir un maximum

   supérieur au-delà duquel ils vont devoir

   contribuer. C'est ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, mais ça reflète vraiment une réalité qui est

   complètement différente, compte tenu que c'est des

   filières complètement différentes.

Q. [120] Concernant le texte de monsieur Orans...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Monsieur Dagenais, puis mon propos ce

   n'est pas de vous presser mais c'est juste d'avoir

   une estimation du temps dont vous avez besoin.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   J'imagine que dix à quinze minutes maximum, je vais

   terminer.

   LE PRÉSIDENT :

   Auriez-vous une grande objection à le faire au

   retour du lunch?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   J'aurais préféré terminer ce matin si vous n'y

   voyez pas trop d'inconvénients.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, allez-y.
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   (12 h )

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [121] En page 7 de votre texte, Monsieur Orans,

   vous parlez de la pointe annuelle qui survient de

   façon consistante en janvier, vous pouvez me

   rappeler la probabilité, finalement, que la pointe

   survienne en janvier?

   Dr. REN ORANS :

A. I, actually, was asked that in IR and I responded

   that I don't remember the exact one, we can look it

   up for you and refer you to it but I ran what's

   called an F test on the data that I had and

   determined that at a one percent (1%) significant

   level, the peak occurs in January and it's

   materially or statistically different from the peak

   in the next highest month.

Q. [122] En page 10 de votre document, vous parlez de

   la formule de tarif de pointe finalement qui fait

   passer de huit dollars trente-trois (8,33 $) à dix-

   sept virgule cinq (17,5 $), vous indiquez que ça

   bloquerait, à ce moment-là, trente point trois pour

   cent (30,3 %) des transactions en deux mille quatre

   (2004). Est-ce qu'on parle de trente point trois

   pour cent (30,3 %) des transactions aux heures de

   pointe ou sur l'ensemble des heures de l'année?
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A. My analysis, because it's a trading analysis,

   includes a blocked day so, it's a blocking of a

   trade where there was a purchase during an off-peak

   period and a sale during the peak period so, it

   includes an on- to off-peak transaction.

Q. [123] O.K. Il aurait été possible aussi de

   considérer deux niveaux de tarif, un pour la pointe

   et un hors pointe et à ce moment-là, d'évaluer ce

   que le tarif hors pointe aurait bloqué en période

   hors pointe, par exemple? Voulez-vous que je répète

   la question?

A. Yes, please?

Q. [124] Alors, il aurait possibilité donc de

   considérer le tarif hors pointe durant les heures

   hors pointe et de vérifier quel aurait été le

   pourcentage des heures hors pointe qui auraient été

   bloquées, par exemple, par le tarif hors pointe et

   faire l'équivalent aussi en période hors pointe

   avec un tarif hors pointe?

A. Yes, that's certainly possible but I wanted to run

   a different analysis than HQT had done and I wanted

   to focus really on this value of stepping back. If

   we look at the short-term terawatthours that are

   forecasted for the test year period, it's called a

   nine point three terawatthours (9.3 TWh). We've got
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   two groups of customers to consider, the Hydro-

   Québec use of the system which is about eight point

   nine terawatthours (8.9 TWh) and then the point

   four terawatthours (0.4 TWh) that is forecasted for

   third parties. My analysis primarily focuses on the

   much larger part of the short-term hourly use and

   the effect on that much larger amount because I

   believe it has the primary impact on HQT's revenues

   and so it focuses on a large transmission, a large

   generator with storage and ability to use the

   transmission system between on and off peak periods

   and that's why my analysis is set up that way.

Q. [125] Monsieur Orans, pouvez-vous m'indiquer, est-

   ce que vous pouvez m'indiquer, Monsieur Orans, à

   votre connaissance, est-ce qu'il y a des

   juridictions où il y a des règles de répartition et

   de tarifications du réseau de transport qui

   diffèrent entre d'une part, les clientèles de la

   charge locale et d'autre part, la charge locale

   prise dans son ensemble et les utilisateurs de

   service point à point? Est-ce qu'il y a des

   juridictions où il y a deux systèmes de répartition

   des coûts et de tarification?

A. I think, let me repeat your question and make sure

   I have the question before I answer it. So, the
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   question as I understood it was in other

   jurisdictions, do they usually use one allocator to

   allocate cost between point-to-point and domestic

   or Native Load service or they're whole range of

   allocators for transmission cost, is that the

   question that you would like to know?

Q. [126] En fait, c'est : est-ce qu'il y a des

   juridictions où on utilise deux modalités de

   répartition et de tarification qui sont différentes

   donc, entre les clients de la charge locale d'une

   part et entre les clients du point à point et la

   charge locale pris dans son ensemble? Est-ce qu'il

   y a des juridictions où il y a vraiment deux

   modalités de répartition et de tarification selon

   qu'on s'adresse aux clients de la charge locale ou

   encore à la charge locale et aux clients de point à

   point? Est-ce que c'est clair?

A. I think I understand your question. The answer to

   that is no. Again, FERC's proforma tariff defines

   what it considers to be a comparable point-to-point

   service which is primarily used by third parties

   for export and true transactions. And a comparable

   cost allocation instead of rates for Native Load

   service that primarily use a service like network

   and so they use in that definition of comparability
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   a common allocator of all of the fixed costs which

   is, you know, some measure of coincident peak.

           Yes, and HQT uses, as I've outlined in my

   seven-step process, a standard FERC proforma

   process for allocating those costs between point-

   to-point, Native Load service.

Q. [127] O.K. Mais à votre connaissance, il n'y a pas

   de juridiction où il peut y avoir deux approches

   différentes appliquées entre les clients de la

   charge locale et les clients de point à point, par

   exemple?

A. I think I would just repeat my answer that, to my

   knowledge, transmission providers FERC's

   jurisdictional and non-jurisdictional, the ones

   that I'm familiar with use a consistent allocator

   to determine the rates for point-to-point and

   Native Load service and HQT also uses a consistent

   allocator.

           If I may add, remember the process begins

   with the transmission revenue requirement and then

   you can argue about other things to take off of it

   but you have a transmission revenue requirement

   that is authorized to be collected through the

   transmission rates.

           So, if you use different allocators to get
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   to the rate between Native Load service and point-

   to-point, you're going to be left with an amount of

   revenue you have to put somewhere because it

   doesn't add up to a hundred percent (100%). So, it

   would require another process or step to get back

   to the total revenue requirement you would need to

   have to make the transmission provide a whole.

Q. [128] Est-ce que dans certains cas, le distributeur

   peut utiliser des règles de répartition des coûts

   de transport et de tarification, par exemple, qui

   sont différentes du transporteur?

A. I'm sorry, I don't understand the question.

Q. [129] Est-ce que le Distributeur pourrait utiliser

   des règles de répartition et de tarification du

   service de transport qui sont différentes des

   règles utilisées par le Transporteur, par exemple?

   M. RICHARD CARRIER :

   Vous parlez, Monsieur Dagenais, des, le

   Distributeur pour répartir entre ses catégories de

   clients à lui?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Exact. Exact.

   Dr. REN ORANS:

A. A local distribution company, for example?

Q. [130] Yes.
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A. Yes. Yes, yes. Local distribution companies use a

   variety of different methods to allocate fixed

   costs that I am familiar with.

Q. [131] Monsieur Orans, est-ce que c'est votre

   compréhension qu'aux États-Unis, les services de

   point à point tendent effectivement à disparaître

   et qu'on tend vers des marchés basés sur la

   congestion, par exemple, ou des choses du genre?

   Est-ce que c'est votre compréhension qu'on évolue

   vers des systèmes plus de congestion que de point à

   point, par exemple?

A. It depends on the time frame you're talking about.

   As I outlined in my testimony and my presentation

   this morning, there are two types of systems, a

   pool system which primarily operates on hourly

   service but can also include a day-ahead market and

   the open access tariffs. Now, going back to, it's

   important to make this point here, going back to

   two thousand and one (2001) when there were less

   pool markets especially in the East and more open-

   access systems, that system had more long-term

   reservations because the FERC tariff, remember the

   priorities on FERC tariff for bumping that we went

   over yesterday, it's designed so that a long-term

   reservation bumps a short-term reservation and so
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   what it has, it has a race to make long-term

   reservations to book critical interties so that you

   can use them for use later. So, the nature of that

   system is that when the system is short of

   capacity, you'll see a run, usually on long-term

   service, because people want to go longer and

   longer and longer term to be able to bump the

   shorter term service so they can get the scarce

   capacity.

           When there is excess capacity on the

   system, specially here in the East, where there is

   a predominance of pool systems, you're going to see

   a movement towards shorter term use or short-term

   point-to-point as you've naturally seen in HQT's

   case, this migration from longer term that happened

   in two thousand one (2001) to shorter term that

   you're now seeing in two thousand and five (2005).

Q. [132] Est-ce que c'est votre compréhension, à ce

   moment-là, que dans les systèmes où il y a des

   bourses, par exemple, des prix à base de

   congestion, que la charge locale va assumer

   finalement l'entièreté des coûts de transport et

   qu'à ce moment-là, ce sont des contributions

   minimales pour les services, les autres services

   finalement que la charge locale?
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   (12 h 12)

A. Is your question in pool models, models that use

   energy pools and have ISOs, is your question what

   happens to the majority of the fixed transmission

   costs, how is that allocated in those pool systems?

Q. [133] Ma question est à savoir si, à ce moment-là,

   la charge locale va assumer tous les coûts de

   transport dans ces systèmes-là?

A. Traditionally in pool models, the local loads or

   the loads in the control areas have what we call

   access fees and those access fees include the

   majority of the transmission revenue requirement so

   they take the place of network service that you see

   in the open access tariffs. However, there are

   still in many cases, small portions of assets that

   are not included in the RTO or the pool revenue

   requirements and they include what we call separate

   pancake transmission costs, those are import,

   export fees for interties or interconnections

   assets.

           But again, going back to your primary

   question, the majority of those fixed costs are

   allocated through access fees to loads within the

   control area.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. C'est également la compréhension du Transporteur

   tel que nous l'avions, tel que nous en avions fait

   état dans la réponse 9 CI de l'ACEF et tel qu'il

   appert de la pièce HQT-4, document 1 à la page 11.

Q. [134] A votre connaissance, Monsieur Orans, la

   seule entreprise qui se voit autoriser par la FERC

   l'utilisation de la méthode 1 CP, c'est PJM, je

   pense?

   Dr. REN ORANS:

A. No. PJM in their determination of their billing

   determinants for customers who schedule within the

   PJM system have, what I call, a 1-CP definition of

   billing determinants. However, FERC has, from case

   to case, determined that various systems were

   appropriate for 1-CP. In my review of the actual

   A&P decision determine this A&P method for short-

   term point-to-point service, I was reading that

   decision, it's a decision, I believe, it was in

   nineteen ninety-nine (1999), it's an interesting

   case because it shows how much stock FERC puts in

   its own test.

           So, A&P in that case was arguing forcefully

   that its load was a 12-CP system by FERC's own test

   but previous, in previous cases, A&P had

   information showing that they planned their system
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   based on 1-CP. FERC's decision is very clear in

   that case, that in spite of the test which make it

   look like something between a 4, or maybe a 12-CP,

   looks to me like it's a 4 but there is some range

   for interpretation. FERC mandated that A&P use

   1-CP. That's another case.

           The third case that I'm very familiar with

   is BCTC's case that uses something even larger than

   1-CP uses, this non-coincident load of all the

   generators. All three of those cases have been

   approved at various periods by FERC.

Q. [135] Une dernière question. Dans les systèmes

   basés sur les bourses, par exemple, d'énergie, est-

   ce que c'est, et aussi sur des tarifs de

   congestion, est-ce que c'est votre compréhension

   que ça pose des problèmes au niveau du financement

   des investissements?

A. It is true that the pool systems have had in recent

   times trouble garnering enough support for long-

   term transmission projects. I think this was

   discussed, Mr. Filion discussed it, I think, in the

   long-term needs to integrate HQT's system with

   North America is that there has been a lack of

   transmission investments over the last five years.

   FERC and the Department of Energy have a study on
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   long-term transmission investment and they show a

   fall-off of long-term investment in transmission

   since the evolution of the pool, pool designs for

   transmission.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Très bien. Alors, je vous remercie des réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Monsieur Dagenais.

   Alors, tel qu'annoncé, une courte pause pour le

   lunch, nous reprendrons à une heure quinze

   (1 h 15). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h 15)

   DISCUSSION

   Me CAROLINA RINFRET :

   Maître Pepin, avant de recommencer avec les

   intervenants, j'ai de bonnes nouvelles. Nous allons

   déposer un autre engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes toujours là pour les bonnes nouvelles.

   Me F. JEAN MOREL :

   Elle vous gâte.
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   LE PRÉSIDENT :

   Faites attention, on va s'y habituer.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, je sais.

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'en prends bonne note. Donc, il s'agit de la

   réponse du Transporteur à l'engagement numéro 2

   demandé par la Régie, c'est-à-dire :

                Fournir la liste des changements

                apportés au site OASIS postérieurement

                à l'audit de la Régie.

   Il s'agit, cette réponse sera déposée sous la cote

   HQT-9 document 2.

   HQT-9 doc.2 :     Réponse du Transporteur à

                     l'engagement numéro 2 (demandé

                     par la Régie de l'énergie).

   Me F. JEAN MOREL :

   Broché et troué.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C'est mieux que le patron. On n'avait pas droit à

   ça avant.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Pelletier.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Je n'ai plus de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Plus de questions. Je vous remercie. Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [136] Alors, bonjour, messieurs de la Régie,

   bonjour. André Turmel pour la Fédération canadienne

   de l'entreprise indépendante. Ma première série de

   questions ont trait, simplement pour bien

   comprendre les modifications que vous apportez aux

   conditions, donc dans le texte des Tarifs et

   conditions, et je vous enverrais pour ce faire à

   l'article 19.3, si vous voulez, donc qui est la

   pièce HQT-5, document 3 en liasse. 19.3 et 19.4

   dans les faits. Alors, vous me dites quand vous

   êtes prêts, soit monsieur Hébert ou madame Guimont.

   Ça va?

           Donc, à 19.3 je comprends que - et on

   comprend que nous sommes dans le chapitre du point

   à point et que quand vient le temps de faire une

   demande de service, les articles 17 et 19 écrivent

   un processus d'étude, et d'ailleurs vous y faisiez

   un peu référence ce matin, Madame Guimont, là, une

   série d'études qui sont entreprises.

            Alors, à 19.3 je comprends que vous
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   modifiez - dans les faits, 19.3 dit, et je cite :

                Dès la réception d'une convention

                d'étude d'impact sur le réseau,

                signée...

   et là, vous ajoutez « et des données techniques

   requises »

                ... le Transporteur agira avec

                diligence pour terminer l'étude

                d'impact sur le réseau dans un délai

                de...

   et là ce délai, jusqu'à aujourd'hui, jusqu'à la

   décision de la Régie, il était de soixante (60)

   jours.

           Et là, je comprends que vous modifiez ce

   délai par cent vingt (120) jours sauf dans le cas

   d'une étude qui nécessite un délai additionnel.

           Alors donc, c'est assez clair ce qui est

   recherché. Peut-être nous indiquer un peu pourquoi,

   à ce stade-ci, vous faites cette demande.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On a constaté avec le vécu puis la quantité

   d'études d'impact qu'on a réalisées ces jours-ci

   que le délai initial n'était pas raisonnable.

           Donc, on a mis un délai additionnel, une

   période de temps additionnelle pour refléter
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   vraiment la durée des études, et avec une certaine

   marge pour des cas qui pourraient être

   exceptionnels.

Q. [137] Et de la façon dont c'est écrit, il n'y a pas

   de délai maximal; je dirais que ça pourrait être un

   dossier tellement complexe. Il n'y a pas, dans ce

   que vous suggérez, de délai total dans lequel vous

   devez rendre l'étude.

R. On n'a pas cru bon de le faire, mais c'est sûr

   qu'on fait tout ce qu'il faut pour que les délais

   les plus courts possibles soient respectés.

Q. [138] Et j'imagine que c'est un peu la même chose à

   l'article 19.4. Cette fois-ci ça a trait à la

   procédure d'étude d'avant-projet. Et dans ce cas-ci

   là, il y a un saut important; le délai pour ce type

   d'étude passe de quarante-cinq (45) jours à -

   corrigez-moi si je me trompe, et là vous avez un

   délai maximal de trois cent soixante-cinq (365)

   jours. Je vous demanderais simplement donc de

   justifier encore là le pourquoi de cette

   modification.

R. C'est une modification qui reflète la réalité des

   études d'avant-projets dans le cas de centrales

   hydrauliques importantes.

           Et on a... on propose de mettre ce délai
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   maximal là compte tenu qu'il y a plusieurs des

   centrales qu'on intègre qui sont des centrales

   hydrauliques dont les avant-projets peuvent être de

   durée assez importante.

Q. [139] Est-ce que je comprends que souvent les

   études d'avant-projets sont souvent plus lourdes et

   plus complexes que les études d'impact comme

   telles?

R. Oui. C'est à l'étude d'avant-projet qu'on décide de

   toutes les solutions techniques pour raccorder la

   centrale.

Q. [140] La question que je vous poserais, c'est :

   pourquoi ne pas mettre un délai maximal, comme vous

   le faites à 19.4, à 19.3? En termes de cohérence,

   là.

R. Parce que c'est des réalités complètement

   différentes. C'est beaucoup plus facile avec

   l'expérience qu'on a de prévoir des délais maximals

   pour les études d'avant-projets que pour les études

   d'impact. Les études d'impact, il peut y avoir

   différents scénarios, il peut y avoir plusieurs

   combinaisons de scénarios en même temps.

           Et c'était plus complexe et à peu près

   impossible de mettre un délai maximal qu'on serait

   en tout temps évidemment tenu de respecter à ce
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   moment-là.

Q. [141] Et en ce sens, est-ce que vous - ce faisant,

   vous vous éloignez un peu du tarif proforma?

   Évidemment on n'est pas obligé de le suivre à la

   lettre là, vous devez être comparable, mais le fait

   d'ajouter ce type de délai-là, j'imagine que vous

   considérez que vous êtes toujours à l'intérieur des

   frontières de la comparabilité du tarif OATT de

   FERC?

R. Tout à fait. Il n'y a rien qui nous empêche

   évidemment, dans nos propres Tarifs et conditions,

   de refléter des réalités, des particularités du

   réseau au Québec et de la situation au Québec.

Q. [142] Maintenant, ces deux modifications, quel

   impact elles ont sur - parce qu'on en parlait lors

   du premier panel, avec monsieur Filion. Vous avez

   une demande de rétroactivité des tarifs, c'est une

   chose, et des conditions.

           Évidemment, donc vous avez déposé ces

   textes-là en juin pour notre activité au mois de

   janvier, alors qu'il y avait déjà des demandes dans

   le Pipeline, dans ce cas-ci dans la ligne de

   transport qu'on peut dire, mais alors moi je veux

   m'assurer que l'impact est... avez-vous mesuré

   l'impact pour ceux qui vont devoir, qui ont déposé
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   des études, ne connaissant pas les... bien, vivant

   sous les nouvelles, les conditions actuelles, et là

   ils vont se retrouver avec des nouveaux délais.

R. Il n'y a pas à ma connaissance de cas qui serait

   critique à regarder, qui ferait en sorte par

   exemple qu'un client qui ne respecterait pas un

   délai antérieur perdrait sa place dans la séquence

   des études d'impact, là. La quantité de projets

   qu'on a et les délais qui sont respectés sont

   corrects à l'heure actuelle.

Q. [143] La seule chose qu'il perd peut-être c'est les

   délais qui étaient plus je dirais rétrécis

   actuellement par rapport à ce que vous élargissez.

   C'est exact de dire ça?

R. C'est ça. Alors, pour l'instant les délais comme

   vous dites d'avant-projets et tout ça sont un peu

   plus restrictifs et il n'y a pas de difficulté à ce

   niveau-là à l'heure actuelle.

Q. [144] Maintenant, je vous enverrais à l'annexe 4,

   donc relativement aux services de compensation

   d'écart de réception.

   M. RICHARD CARRIER :

   Voulez-vous nous indiquer les...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   La page?
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   M. RICHARD CARRIER :

   ... feuilles originales?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, d'accord. 154.

   (13 h 25)

Q. [145] Alors, ma question en est une de

   compréhension. Je veux seulement que vous nous

   expliquiez la différence entre ce service-là

   d'écart de réception, celui de livraison et celui

   de service offert par HQP qui a trait au balancing

   agreement qu'eux peuvent offrir dans le domaine de

   l'éolien. Je comprends que c'est deux choses qui

   sont distinctes, mais est-ce que, où est la

   frontière de chacun? Parce que ce n'est pas clair

   pour nous.

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui Maître Turmel, si vous permettez, je vais

   répondre à cette question.

Q. [146] Oui.

R. Dans le fond, le service d'écart de réception

   s'applique à toutes les réceptions sur le réseau

   pour le service de point à point. Donc, toute

   réception sur le réseau du Transporteur pour le

   service de point à point dans les cas où l'énergie

   livrée par une centrale, par un producteur, serait
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   différente et où il y a une réservation point à

   point spécifique à cette livraison-là, où la

   réception serait différente de la programmation;

   donc que le réseau devrait compenser pour la

   différence, à ce moment-là ce service s'applique.

           L'entente que vous avez mentionnée,

   balancing agreement qui ne fait pas partie des

   Tarifs et conditions et qui ne fait pas partie des

   services offerts par le Transporteur, je pense que

   vous référez peut-être à - ou peut-être vous allez

   me le préciser mais vous référez à une entente

   entre qui et qui?

Q. [147] Entre HQP et HQD dans le cadre du premier

   appel d'offres de mille mégawatts (1000 MW) sur

   l'énergie éolienne, donc où HQD par le biais d'un

   décret gouvernemental... c'est-à-dire le décret

   demandait à HQD de s'assurer, au-delà du mille

   mégawatts (1000 MW), qu'il y ait - excusez-moi, je

   cherche le terme français, un balancing agreement,

   une entente d'équilibrage, pardon, avec quiconque

   pouvant offrir le service. Je sais bien que vous

   n'offrez pas ce service-là, alors on disait, on

   pensait à ce moment-là à HQP ou à quelque, un ou

   deux autres joueurs mais vraisemblablement ce n'est

   que HQP qui a offert ce service-là. C'est un
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   dossier devant la Régie, je pense qu'il vient

   d'être autorisé récemment. Donc, il y a un accord

   où dans les faits HQP vient équilibrer ce qu'elle

   reçoit des productions de sites éoliens. Et je veux

   juste donc voir, est-ce qu'on parle de choses

   totalement différentes? Quelles sont les

   différences entre ce type d'accord qui couvre des

   quantités importantes de puissance et d'énergie et

   ce qui est offert là?

R. Effectivement c'est tout à fait différent. Ce que

   nous étions en train de regarder, l'annexe 4

   s'applique au service de point à point. Donc, il ne

   s'applique pas au Distributeur. Le Distributeur,

   lui, en termes de services complémentaires, il doit

   également couvrir, il doit également fournir les

   livraisons dont il a besoin pour répondre à sa

   charge, mais c'est lui-même qui le fournit parmi

   son ensemble de ressources, dont la principale est

   l'électricité patrimoniale mais où il a d'autres

   fournisseurs. Et notamment dans le cas des

   fournisseurs éoliens du Distributeur, le

   Distributeur et le Producteur ont mis en place

   cette entente d'équilibrage là qui permet au

   Distributeur de compter sur une production plus

   régulière ou plus stable que lorsque la production
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   éolienne varie en fonction du vent; c'est l'entente

   d'équilibrage qui fait que HQP comblera le

   différentiel.

           Donc, l'entente d'équilibrage c'est un

   moyen d'approvisionnement que le Distributeur a mis

   en place pour lui permettre d'alimenter sa charge,

   mais ça n'a pas comme tel de lien là, ça n'a pas

   d'implication par rapport au Transporteur. Ce n'est

   que le Distributeur, pour répondre à ses besoins

   compte tenu que la production éolienne est

   variable; il la stabilise si on veut par cette

   entente d'équilibrage.

Q. [148] D'accord.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je compléterais si vous voulez en disant que le

   problème qui essaie d'être résolu n'est pas du tout

   le même. Dans l'entente d'équilibrage, ce sont des

   aléas qui sont difficiles à prévoir compte tenu du

   vent, et cette entente-là vise ça. Ici ce qu'on

   veut faire par l'écart de réception et l'écart de

   livraison, c'est de responsabiliser le client du

   service de transport point à point à livrer ou à

   recevoir ce qu'il a programmé. Et donc c'est

   totalement sous son contrôle. C'est pour éviter

   qu'il y ait des abus d'écart pour profiter de
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   sources d'énergie à moins cher.

Q. [149] D'accord, je pense que c'est assez clair. Et

   en terminant là-dessus, supposons que - vous avez

   bien indiqué que ça ne vise que les point à point.

   Prenons le cas supposons de HQP ou d'un autre

   producteur qui voudrait exporter de l'éolien à

   partir du Québec. Donc, est-ce qu'il pourrait, tout

   en ayant, en étant capable de faire les bonnes

   prévisions puis évidemment de prévoir la

   température qu'il va faire, tout ça, s'engager,

   c'est-à-dire utiliser ce service-là - bien, jusqu'à

   sa limite, j'imagine - pour, donc s'il prévoit être

   capable de livrer X quantité compte tenu de la

   météo, et là il y a un écart. Là, on pourrait, est-

   ce que ce service s'appliquerait dans cette

   situation?

   M. DENIS GAGNON :

R. Tout à fait. C'est ce que je pourrais appeler un

   service de dernier recours. Dans la mesure où le

   producteur éolien qui désire exporter et qui

   contracterait un service point à point, dans la

   mesure où il n'a pas mis d'autre entente

   d'équilibrage avec d'autres fournisseurs, à ce

   moment-là il pourrait utiliser le service d'écart

   de réception ou compter sur le service d'écart de
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   réception.

Q. [150] D'accord.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [151] Excusez-moi une petite seconde. Est-ce que ça

   veut dire dans les faits que par exemple un

   producteur éolien, en Gaspésie ou peu importe,

   pourrait faire une entente avec le producteur pour

   cette compensation d'écart? Parce qu'il ne peut pas

   la fournir lui-même vu que l'éolien par définition

   pourrait être irrégulier. Parce que j'essaie de

   voir comment ça pourrait marcher, le Transporteur;

   je comprends le rôle qu'il joue, mais pour

   l'éolien, c'est quasiment impossible qu'il n'y ait

   pas une espèce d'équilibrage. Alors, quand il y a

   une entente entre l'éolien puis le producteur,

   c'est facile, ça fait partie du deal, et caetera,

   puis... mais j'essaie de voir si on a pratiquement

   un merchant plant à la limite, là, un éolien qui

   passerait direct Do not pass go là, qui s'en irait

   direct à la frontière.

R. Bien, en fait tout à fait. Si nous avions un

   producteur éolien qui réserverait du transport et

   voudrait exporter, il a deux alternatives. Une

   alternative c'est de se trouver un fournisseur

   d'entente d'équilibrage, donc il pourrait aller
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   voir Hydro-Québec Production et dire : « Est-ce que

   tu veux m'offrir le service d'équilibrage? Quelles

   sont les conditions? » et à défaut, l'autre

   alternative c'est d'utiliser le service qui est ici

   aux Tarifs et conditions.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [152] Mais donc, pour surenchérir, dans la deuxième

   alternative, utiliser ce service-là. Est-ce que

   l'entente d'équilibrage peut être offerte à partir

   de l'extérieur, je veux dire hors Québec, hors

   votre réseau de... hors votre réseau?

R. Non, il faut que ce soit équilibrage sur le réseau

   parce que nous, si on prend un exemple d'un

   producteur éolien qui programme une livraison de

   cent mégawatts (100 MW) pour l'heure suivante...

Q. [153] Oui.

R. ... s'il y avait une chute de vent - évidemment

   plus la période est courte, plus les prévisions de

   production sont de plus en plus fiables mais il y a

   toujours une possibilité d'écart. Si à l'heure qui

   vient, alors qu'il avait programmé cent (100), il

   ne livre que quatre-vingts (80), mais qu'il avait

   réservé pour que nous, nous livrions cent (100)

   mettons sur le marché de New York, bien, c'est sûr

   qu'à ce moment-là nous avons puisé dans le réseau
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   vingt mégawatts (20 MW), et là à ce moment-là ce

   service-là va devoir s'appliquer. Ce n'est pas à

   l'extérieur qu'il peut équilibrer, là.

Q. [154] Merci. Je pense que c'est assez clair.

   Maintenant, je vous enverrais toujours dans le

   Tarifs et conditions, cette fois-ci à...

   l'appendice J section D, qui est à la page 209.

   L'appendice J section D a trait aux ajouts au

   réseau pour une nouvelle interconnexion avec un

   réseau voisin. Je comprends que dans le cadre de la

   présente audience, vous ne demandez pas de

   modification aux conditions actuelles. Et je

   comprends que c'est les seules modifications,

   c'est-à-dire c'est le seul endroit - c'est-à-dire

   on parle d'interconnexion à quelques autres

   endroits là, mais quand vient le temps de requérir

   une nouvelle interconnexion avec un réseau voisin,

   bien, c'est ici que l'on adresse la question, si

   vous me passez l'expression. C'est exact?

R. Pas tout à fait. C'est que c'est... une

   modification à une interconnexion, quelqu'un qui

   demande une modification à une interconnexion, ce

   n'est pas en soi complet comme question. Ce que le

   client demande, c'est il fait une demande de

   service de transport. Il nous dit : « Je
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   désire... » par exemple si on parlait d'un wheel-

   through, un client qui voudrait transiter cent

   mégawatts (100 MW) entre l'Ontario et le Nouveau-

   Brunswick et que la capacité était toute réservée -

   ce qui n'est pas le cas actuellement, mais si

   c'était le cas qu'il n'y avait pas de capacité

   disponible, à ce moment-là dans le cadre d'une

   étude d'impact on pourrait proposer la construction

   d'une nouvelle interconnexion et à ce moment-là,

   pour les coûts reliés à la construction de la

   nouvelle interconnexion, c'est le paragraphe que

   vous avez mentionné qui s'applique. Mais ceci doit

   s'inscrire dans une demande de service de transport

   et qui origine de la partie 2.

Q. [155] Où est-ce que, parce que vous venez de dire

   le fait qu'il y avait des études nécessaires pour

   les interconnexions. Y a-t-il un endroit dans les

   Tarifs et conditions actuels où c'est spécifié ce

   que vous venez de mentionner?

R. Oui, tout à fait. C'est la référence que vous aviez

   tout à l'heure à l'article 19.

Q. [156] 19.3?

R. Et en fait le point de départ si on veut là, c'est

   la demande complète, là. Si vous allez à l'article

   17 en fait c'est « Procédure pour les arrangements
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   de service de transport... »

Q. [157] Pouvez-vous nous donner la page du feuillet

   original?

R. Feuillet original numéro 64. Alors, c'est de là que

   vient la demande de service de transport. Donc, un

   client qui désire obtenir, comme dans l'exemple que

   je vous mentionnais, un service additionnel, à ce

   moment-là il doit soumettre une demande. Et les

   dispositions d'étude de l'article 19.3 que vous

   aviez mentionnées tout à l'heure s'appliquent.

Q. [158] Mais on ne spécifie pas l'interconnexion

   comme telle, sauf erreur là, à 17 et suivants. Je

   comprends que vous, vous le mettez implicitement

   dans la demande, mais l'interconnexion comme telle

   n'est pas là. Je vous suggère qu'elle n'est pas là,

   je peux me tromper, là.

R. Ce qui est là - il faudrait que je trouve l'endroit

   exact mais ce qui est là c'est que quand un client

   demande une demande de service de transport, et

   ensuite - je crois que c'est l'article 17.5 à la

   feuille originale numéro 68 - c'est la réponse à

   une demande complète. Alors, suite à la réception

   d'une demande complète, le Transporteur doit

   établir la capacité de transport disponible. Et là,

   on doit aviser le client soit qu'on peut fournir le
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   service sans faire d'étude d'impact.

           Donc si par exemple aujourd'hui un client

   demandait cent mégawatts (100 MW) de Nouveau-

   Brunswick à Ontario, compte tenu qu'il y a des

   disponibilités, peut-être qu'on répondrait : « Bien

   oui, il n'y a pas d'étude à faire. » Si par contre

   toute la capacité disponible était réservée, là on

   répondrait : « Il y a une étude d'impact à faire »

   et c'est dans le cadre de l'étude d'impact que là

   une des choses qui pourrait être requise c'est une

   interconnexion. Et si à ce moment-là une

   interconnexion était requise pour répondre à la

   demande de service, le Transporteur doit réaliser

   les travaux et évidemment en appliquant les

   dispositions de l'appendice J.

Q. [159] Vous avez répondu, mais je comprends que ce

   que vous venez de dire c'est toujours implicitement

   par rapport à votre compréhension du tarif. Je vous

   dis ça parce que vous m'avez je pense écouté poser

   la question au premier panel. Vous étiez là et

   madame Guimont.

           Je voulais faire le lien entre

   l'interconnexion, ce qui se retrouve dans le tarif

   actuel et l'ordre deux mille trois (2003) et deux

   mille trois A (2003-A) de la FERC qui, elle, est
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   venue. Et dans ce cas-là vous avez - je pense que

   c'est confirmé par votre expert, c'est un tarif

   OATT, vous offrez la réciprocité. Et la décision de

   la FERC 2003-A, en fait c'est une révision de 2003.

   2003-A nous dit que pour ceux qui ont des tarifs

   OATT qui offrent la réciprocité, et donc qui

   utilisent un tarif pro forma comme vous, la FERC a

   jugé bon d'ajouter tout un pan de séries d'études

   de délais, timeline qui s'appliquent aux

   interconnexions. Et c'est normal que vous ne l'ayez

   pas là-dedans parce qu'à l'époque ça a été conçu

   avant. Alors, je veux essayer un peu de démêler

   tout ça.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, d'abord ce n'est pas une interprétation comme

   vous dites là, parce que la façon que les Tarifs et

   conditions sont faits, c'est vrai qu'il n'y a pas

   un paragraphe explicite sur les interconnexions

   que, je comprends que c'est votre besoin, votre

   question, mais votre client ou n'importe quel

   client doit demander une demande de service de

   transport ou une demande d'intégration d'une

   centrale de production. Et c'est ce que nos Tarifs

   et conditions décrivent.

           Et c'est à travers ces études-là que nous
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   on détermine s'il y a un besoin pour une

   interconnexion. Alors, tout client - quand on lit

   clairement ce qui est indiqué là, c'est soit une

   demande de service de transport ou une demande pour

   une intégration d'une centrale. Et c'est les deux

   volets via lesquels on peut voir s'il y a un besoin

   pour une étude sur une interconnexion précise. Et

   ces études-là, avec les délais qui sont prescrits

   dans Tarifs et conditions là sont clairement

   établis.

Q. [160] Mais c'est parce que, ce que vous me dites

   finalement c'est que votre tarif, vous le trouvez

   encore assez englobant pour couvrir cette

   situation-là.

R. Tout à fait.

Q. [161] O.k. Mais moi j'essaie simplement de

   réconcilier - parce qu'on a parlé beaucoup des

   limites aux interconnexions, en import-export;

   c'est une problématique. Hydro-Québec Distribution,

   dans son plan d'approvisionnement adopté par la

   Régie, devra notamment s'approvisionner - et le

   fait à court terme, hors Québec, mais pourra le

   faire potentiellement aux appels d'offres long

   terme. Donc, c'est ici pour rester, cette

   problématique-là. Et quand je lis un peu la
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   décision de la FERC 2003-A a trois cents (300)

   pages là, mais il y a un paragraphe que je veux

   vous lire simplement parce que je pense que ça

   explique pourquoi que cette décision-là intervient.

   Si vous permettez, je vais vous le citer, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous nous donnerez une petite référence alors où

   vous le trouvez dans la décision.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui oui, tout à fait. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis j'en profite évidemment pour vous rappeler

   l'heure.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Alors, je vous demanderais quelques minutes de

   plus, Monsieur le Président, si c'est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais juste parce que vous avez pris déjà le

   double de ce que vous avez annoncé.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

Q. [162] Alors donc, c'est à la page 10 de 364, de Law

   Order, 2003-A. Je vous donnerai le lien exact, là.

   Et là, on dit, et je cite - c'est la FERC qui

   parle :
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                We reaffirm here the legal and policy

                conclusions on which Order No. 2003 is

                based. Adoption of the LGIP and

                LGIA...

   qui est un peu le processus que je tente, dont on

   parle depuis tout à l'heure,

                ... will prevent undue discrimination,

                preserve reliability, increase energy

                supply, and lower wholesale prices for

                customers by increasing the number and

                variety of generation resources

                competing in wholesale electricity

                markets while ensuring that

                reliability of the Transmission System

                is protected.

   C'est la fin de la citation. Alors, la seule chose

   que je vous demande, c'est : avez-vous analysé

   cette décision et... premièrement, avez-vous

   analysé cette décision?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, on l'a analysée.

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Et on a jugé que ce qu'on proposait était qu'il n'y

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 3 - HQT

   16 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 187 -         Me André Turmel

   avait pas d'ajustement à faire à notre proposition

   de Tarifs et conditions, compte tenu comme vous le

   disiez tantôt que nos conditions englobent tout ça

   et permettent d'avoir l'intégration de tout client

   qui veut avoir une demande d'étude d'intégration

   soit pour un service ou soit pour une centrale.

Q. [163] Dernière question. Au feuillet 171 des Tarifs

   et conditions, dans une modification que vous

   recherchez. Donc, on parle du feuillet 171,

   appendice C. Ça ne m'avait pas frappé jusqu'à

   maintenant mais j'avais noté - vous recherchez,

   donc c'est la méthodologie pour évaluer la capacité

   de transport disponible. Vous ajoutez dans les

   lignes directrices certains principes. Vous ajoutez

   à ceux du NPCC ceux de NERC et de NAESB. C'est

   exact?

R. Oui, tel qu'il est indiqué.

Q. [164] Ma simple question c'est : est-ce que ça

   c'est un peu la suite - il y a eu le dossier R-

   3498-2002 dans lequel, en application de l'article

   73.1 de Loi, TransÉnergie avait demandé

   d'incorporer les normes volontaires de NERC puis la

   Régie n'avait pas autorisé cette demande. Est-ce

   que c'est là le suivi...

R. Non, non non. Il va y avoir une cause complète sur
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   les normes de fiabilité et les normes techniques.

   Ici ce n'est que pour préciser comment on évalue

   les TTC et les ATC conformément aux pratiques.

Q. [165] D'accord. Merci. Pas d'autres questions,

   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Turmel. Maître

   Tourigny?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [166] Pierre Tourigny pour Ontario Power

   Generation. Messieurs, Mesdames, Messieurs,

   bonjour. Une petite question d'abord pour le panel.

   Pourriez-vous m'expliquer ou me rappeler pourquoi

   le jour du samedi, de sept heures (7 h) à vingt-

   trois heures (23 h) est considéré comme des heures

   de pointe au Québec?

   M. DENIS GAGNON :

R. Nous adoptons...

Q. [167] Excusez-moi. Vous savez qu'ailleurs,

   généralement la fin de semaine au complet est non

   peak.

R. Ce n'était pas ma compréhension. Quand la

   définition des heures de pointe que nous avons

   utilisée et l'endroit, je pense qu'on en parle,

   c'est dans la politique de rabais. Ma compréhension
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   c'est que nous utilisons la définition qui est

   nord-américaine qu'on a retrouvée dans le, qui

   existe dans les pratiques du NERC je crois que nous

   avons pris, donc et qui inclut le samedi, là.

Q. [168] Et qui inclut le samedi dans les heures de

   pointe.

R. C'est ma compréhension, là.

Q. [169] Ça va. Maintenant, si vous allez à HQT-6

   document 1, page 20, c'est la réponse 12.3 à une

   question de la Régie évidemment. Il y a un tableau

   qui apparaît à cette réponse et le tableau

   mentionne que de l'Ontario vers la Nouvelle-

   Angleterre ou vers New York, les frais de transport

   applicables sont de sept dollars et vingt sous

   (7,20 $) canadiens, et dans la note sous le

   tableau, vous nous dites que c'est composé, ça,

   d'une export charge de un dollar (1 $) par

   mégawatt, et un service charge de six et vingt

   (6,20 $) par mégawatt de Hydro One. La question que

   je vous pose, et elle est de réthorique dans le

   moment, et je vais vous expliquer ensuite pourquoi

   : êtes-vous bien certain que le six dollars et

   vingt sous (6,20 $) est payable par les charges qui

   sortent de l'Ontario?

           Et je vais vous dire pourquoi je vous le
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   demande, parce que j'ai l'impression, et mon

   information m'amène à croire que vous avez fait

   erreur. Le service charge de six et vingt (6,20 $)

   réglementé par l'Office national - pardon par

   l'Ontario Energy Board, est une charge qui apparaît

   sur les factures de détail, et de détail seulement.

   Et c'est composé évidemment d'un substitut si vous

   voulez pour des wholesale market service charges et

   aussi pour the rural or remote electricity right

   protection, ça c'est ce qu'ils appellent. Mais ce

   n'est pas payable, ce montant-là, par les gens qui

   exportent.

           Alors, je fais ça parce que je pense - à

   moins que vous ayez la réponse là, mais... Écoutez,

   je dis ça pour être gentil plutôt que d'arriver

   après puis faire dire à quelqu'un : « Hein, gnan,

   gnan, ils ne savent pas de quoi ils parlent. »

   Premièrement, alors... Non, mais c'est vrai. Tout

   simplement parce que ce n'est pas comme ça qu'on

   fait affaire et - bien que mon client fait affaire,

   je m'exclus de ça parce que j'ai déjà été plus

   méchant. Mais... voilà. Ça c'est l'information que

   j'ai.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous vous êtes bien assagi, Maître Tourigny.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui oui oui.

   M. DENIS GAGNON :

R. C'est bien gentil de ne pas dire qu'on ne sait pas

   de quoi on parle, mais effectivement la nuance que

   j'apporterais toutefois, c'est qu'il est exact que

   le service charge de six dollars et vingt (6,20 $),

   ce n'est pas tout à fait exact que c'est six

   dollars et vingt (6,20 $) de Hydro One. En fait, le

   six dollars et vingt (6,20 $) qui, selon nos

   informations, s'applique pour une exportation de

   l'Ontario est plutôt un dollar (1 $) de Hydro One

   et ce qu'ils appellent le uplift qui est en moyenne

   de cinq dollars et vingt (5,20 $).

           Donc, la personne qui exporte de l'Ontario

   aurait à défrayer le sept dollars et vingt

   (7,20 $), donc quatre-vingt-dix-neuf sous (0,99¢) -

   on a indiqué un dollar (1 $) de l'IESO mais je

   crois en fait que c'est quatre-vingt-dix-neuf sous

   (0,99¢) et plus le un dollar (1 $) de Hydro One et

   plus un uplift moyen de cinq dollars et vingt

   (5,20 $). D'où le sept dollars et vingt (7,20 $) au

   total.

Q. [170] À ce sujet-là, si je vous disais que la

   moyenne de mai deux mille quatre (2004) à avril
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   deux mille cinq (2005) était plutôt de quatre

   dollars (4 $) pour ces charges dont vous me dites

   que c'est à peu près cinq dollars (5 $)?

R. C'est possible, dépendamment de la période, là.

   Nous, la période qu'on a regardée, on avait une

   moyenne de cinq dollars et vingt (5,20 $) mais je

   crois que selon les périodes c'est possible que ce

   soit différent.

Q. [171] Et vous êtes d'accord avec moi, et vous savez

   que ça, ça varie d'heure en heure en définitive

   parce que ça comprend toutes sortes de choses dont

   le pouvoir - pas le pouvoir, pardon, la capacité ou

   la production d'urgence et tout ça; alors, ça

   change  à toutes les heures ça.

R. On m'a même dit qu'une partie du uplift changeait

   de cinq minutes en cinq minutes.

Q. [172] Bon, bien voilà, c'est encore plus vrai.

   Alors, est-ce que vous pourriez rectifier ça pour

   que ce soit clair pour la Régie s'il vous plaît, de

   savoir à quoi vous faites référence dans ce six

   dollars et vingt sous (6,20 $) là?

R. Oui.

Q. [173] Qui, entre parenthèses, n'est pas payable à

   Hydro One mais bien au IESO.

R. Tout à fait.
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Q. [174] N'est-ce pas?

R. Oui. Dans le six dollars et vingt (6,20 $) il n'y

   aurait qu'un dollar (1 $) payable à Hydro One et le

   uplift moyen est payable à l'IMO.

Q. [175] L'ancien IMO.

R. I-E-M-O maintenant?

Q. [176] Non, c'est I-E-S-O. J'ai visité leur site. Il

   est beau. Dr. Orans...

   LE PRÉSIDENT :

   Juste, si vous me permettez, Maître Tourigny. Donc,

   ce que je comprends c'est que votre réponse va

   prendre la forme d'une pièce amendée?

   Me PIERRE G. HÉBERT :

   Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je crois, oui. Effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [177] In the year two thousand (2000), at the

   beginning of the year, you had the chance to

   testify at the Ontario Energy Board for an

   illustrious client on the rates, and you stated the

   following -- you were illustrating an observation

   you were making, and you said,
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                For example, for those jurisdictions

                that follow the FERC proforma tariff

                and do not have a pool, wheel-out and

                through transactions are subject to a

                posted point-to-point tariff that is

                routinely discounted from full

                embedded costs along specified paths.

                In these jurisdictions, there are no

                additional congestion costs levied on

                export wheel-through transactions. In

                my experience, export transactions

                mostly occur at discounted prices

                below the rates paid for domestic

                transactions. These discounted rates

                are designed to provide a minimum

                contribution to fixed costs.

   Now, your testimony went in on the seventeenth

   (17th) of January two thousand (2000), the written

   testimony that I have in front of me, but my

   understanding is that it's still true, what you

   were saying there about jurisdictions without

   market and with that type of tariff, it's still

   true what you said then, generally speaking?

   Dr. REN ORANS :

A. The high-level general principle that the FERC
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   tariff allows discounting, and you see discounting

   in short-term tariffs in particular, in short-term

   rates for transmission pricing, I believe is

   generally true. However, I would like to qualify it

   just a little bit now with the change to two

   thousand and five (2005).

           With the advent of short-term markets,

   hourly markets, now in so many trading areas,

   especially on the Eastern coast, the spreads

   between neighbouring jurisdictions have closed. So

   in a lot of cases, there is less need to discount

   during as many hours there used to be while people

   used the proforma, you know, back in two thousand

   (2000) or two thousand one (2001).

Q. [178] On the other hand, in certain places, it's

   not really linked to an actual wheel-through or

   wheel-out, it's actually part of the market?

A. I would...

Q. [179] It comes, the capacity comes...

A. It varies on a case-by-case basis.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Yes. Okay, thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Maître Lussier?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. Monsieur le Président, si vous le permettez, pour

   éclairer davantage maître Tourigny quant aux heures

   de pointe et aux journées de pointe, nous référions

   à un document qui s'appelle l'« Appendix 1F -

   Inadvertent Interchange Dispute Resolution

   Process », qui est émis par le NERC et où on

   décrit, en fait, c'est le, c'est ça, c'est dans,

   c'est intégré dans le « NERC Operating Manual ». Et

   on retrouve dans ce document-là, à la page AIF-3,

   le fait que les journées de pointe sont du lundi au

   samedi.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Inclusivement?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Inclusivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins du dossier, est-ce qu'il vous

   apparaîtrait opportun de produire l'extrait auquel

   maître Hébert réfère?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ça va nous faire plaisir, Monsieur le Président, de

   le déposer.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors voilà qui ajoute à votre tâche avec un nouvel

   engagement.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   J'en avais quasiment perdu le compte, j'espérais.

   Le 15.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, on est bien loin de deux mille un (2001).

   E-15 HQT :   Produire l'extrait du « Appendix 1F -

                Inadvertent Interchange Dispute

                Resolution Process » du « NERC

                Operating Manual », à la page AIF-3

                (demandé par OPG)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [180] Good afternoon, Dr. Orans. My first question

   will be addressed to you. I would like you to

   confirm that HQT's proposed open access

   transmission tariff is not based on a traditional

   cost allocation study -- is that correct?

   Dr. REN ORANS :

A. No, HQT's tariff that it has in place today, to my

   knowledge, is not based on a cost-to-service study.

Q. [181] And I understand from your evidence and from
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   your presentation of this morning that HQT's

   proposed open access transmission tariff is based

   rather on an allocation of total revenues in a

   manner consistent with the FERC's proforma OATT --

   is that correct?

A. Yes, that is correct.

Q. [182] Please confirm that the FERC, in its OATT,

   does not require that a transmission provider

   provide a comprehensive cost allocation study -- is

   that correct?

A. That is correct.

Q. [183] So, in other words, FERC's approval is not

   conditional on having a comprehensive traditional

   cost allocation study -- is that right?

A. To the extent that the tariff follows the OATT,

   yes, that is correct.

Q. [184] Je vais maintenant m'adresser au panel en

   français.

   (13 h 59)

   Dans la décision D-2002-1995 ou dans la décision

   D-2002-95 plutôt, à la page 210, la Régie a

   considéré qu'une allocation des coûts traditionnels

   selon les trois étapes, le rangement des coûts par

   fonction, la répartition des coûts selon les

   composantes puissance, énergie et abonnement et
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   l'allocation des coûts entre les catégories

   tarifaires pouvant être assimilées ici au service

   de transport, était nécessaire dans le cas d'HQT;

   et dans le présent dossier, HQT a déposé une étude

   de la méthode répartition du coût de service.

           Selon HQT, quel est le rôle de cette

   nouvelle étude d'allocation des coûts en ce qui a

   trait à la détermination des tarifs? Quels sont les

   objectifs de cette méthode qui a été déposée dans

   ce dossier?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je vais répondre à la question, Maître Lussier. Le

   premier objectif, c'est de faire suite à la demande

   de la Régie et le deuxième objectif est d'établir

   la raisonnabilité de la proposition que le

   Transporteur fait quant à ses tarifs.

           Alors, l'étude de répartition des coûts ou

   la répartition des coûts plutôt, est donc un

   intrant à l'exercice que l'on fait aujourd'hui même

   dans ce panel-ci d'établissement de tarifs. C'est

   notre compréhension et c'est ce qui est d'ailleurs

   précisé à la décision de la Régie à la page 210.

           Il s'agit, en fait, d'avoir un outil,

   excusez-moi l'anglicisme, de « benchmark » pour

   s'assurer que lorsque l'on transpose, en fait,
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   lorsque l'on conduit la détermination des tarifs,

   que ces derniers sont justes et raisonnables. Et

   c'est ce que notre répartition des coûts nous

   permet de constater.

Q. [185] Dans une méthodologie d'allocation du coût

   dans laquelle les rapports revenus-coûts

   différeraient de façon importante de celle qui est

   présentement proposée par Hydro-Québec Transport ou

   TransÉnergie pour le service point à point et le

   service de charge locale, est-ce que les tarifs

   devraient encore être établis de la même manière,

   c'est-à-dire de façon consistante avec le pro forma

   OATT de la FERC?

R. Pourriez-vous préciser votre question, elle n'est

   pas très claire à notre avis et on veut bien s'y

   adresser alors je préférerais que vous la

   reprécisiez, s'il vous plaît?

Q. [186] En fait, le but de la question, c'est de

   savoir d'une part, comment TransÉnergie voit le

   rôle de l'étude d'allocation des coûts et dans

   l'éventualité où une nouvelle méthodologie

   d'allocation des coûts était adoptée ou devrait

   être adoptée, comment cette méthodologie-là

   pourrait changer ou affecter la tarification?

R. Je vais tenter une réponse, Maître Lussier.
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   L'étude, la répartition des coûts est un intrant à

   la détermination des tarifs et comme la Régie l'a

   mentionné à juste titre donc, cette répartition des

   coûts-là doit se faire en toute objectivité et il

   n'y a pas d'autres paramètres que les coûts qui

   devraient être tenus en compte dans le cadre d'une

   telle étude, à notre avis.

           Par contre, quand on arrive à l'étape de la

   tarification et la Régie l'a mentionné clairement

   dans sa décision, il peut y avoir d'autres facteurs

   qui interviennent.

           Alors, je ne sais pas si cette réponse-là

   suffit ou vous contente? Et peut-être que mes

   collègues peuvent, peuvent ajouter des choses, on

   me dit que non.

           Alors, nous, on voit ça comme étant un

   intrant qui doit se faire bien objectivement en

   tenant compte, on l'a répété à plusieurs reprises,

   des caractéristiques du réseau et de sa conception,

   et caetera, et ensuite lorsque vient le temps de

   déterminer les tarifs, d'autres facteurs peuvent

   entrer en ligne de compte et c'est exactement ce

   que la Régie précise à la page 210 de sa décision

   D-2002-95.

Q. [187] Est-ce qu'il est possible qu'une méthode
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   d'allocation des coûts qui serait appliquée par

   TransÉnergie résulte en une façon d'établir les

   tarifs qui différerait de ce qui existe au niveau

   du pro forma OATT au niveau de la FERC?

R. D'abord, le Transporteur n'applique pas d'étude

   d'allocation des coûts, là, et on a présenté une

   répartition des coûts, nous appliquons des tarifs,

   première précision.

           Et pouvez-vous me répéter votre question

   pour le deuxième volet? C'est que ça me paraît une

   question très hypothétique, j'ai de la misère à

   cerner où vous vous en allez, là, pour pouvoir bien

   m'y adresser?

Q. [188] En fait, je vous répète un peu quel était le

   but de la question, c'est de savoir comment

   TransÉnergie voit le rôle de l'étude d'allocation

   des coûts et en quoi cette étude-là contribue à la

   détermination des tarifs et si cette étude-là était

   différente que celle qui est présentement proposée,

   est-ce que les tarifs seraient toujours déterminés

   de la façon dont ils le sont actuellement ou est-ce

   qu'on pourrait concevoir une autre façon de

   déterminer les tarifs qui seraient, par exemple,

   différents du pro forma OATT de la FERC?
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Lussier, j'essaie moi aussi de

   comprendre votre question. Est-ce que ce que vous

   voulez dire c'est, si disons l'allocation était

   faite sur une autre base, disons, les trois pointes

   coïncidentes, est-ce que pour Hydro-Québec, ça

   changerait son établissement de sa tarification?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Hébert?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On ne voit pas comment la répartition des coûts

   pourrait être faite sur trois pointes coïncidentes

   puisque nous concevons le réseau suivant une pointe

   coïncidente.

Q. [189] Oui, oui, bien sûr, non, croyez-moi, au cours

   des dernières journées, on a compris ça mais la

   question de maître Lussier est hypothétique, là,

   si.

R. J'étais tenté, excusez, Monsieur le Président.

Q. [190] Le naturel revient.

R. Vite au galop, effectivement.

Q. [191] Mais, pour répondre à la question, s'il vous

   plaît, de maître Lussier, dans une telle hypothèse,
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   y a-t-il un impact sur votre détermination de la

   tarification?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, je vais prendre les considérations

   marchandes. Comme on le disait tantôt, une étude ou

   une répartition des coûts, c'est un intrant, quel

   qu'il soit, et la détermination des tarifs est

   toujours une question de voir ce que le marché peut

   accepter et qu'est-ce qui optimise l'utilisation du

   réseau et fait une répartition juste et équitable

   des revenus requis. Ce sont des étapes différentes,

   c'est sûr qu'on n'est pas insensibles à une étude,

   une répartition des coûts mais ce n'est qu'un

   intrant.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [192] My next question is for Doctor Orans, I will

   address you in English. So, while cost allocation

   focuses primarily on cost tracking and cost

   causality, rate design considers a number of other

   objectives such as economic efficiency, stability,

   practicality, et cetera, please confirm that

   utilities often don't employ the same usage

   measures or factors for billing and rate design as

   they do for the purposes of cost allocation? Is

   that correct?
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   Dr. REN ORANS:

A. I think it's fair to say most utilities, most

   transmission utilities would continue to use a

   billing determinant related to demand. However,

   utilities in general, you have distribution systems

   or generation systems who frequently consider

   customer cost, energy, time of use pricing, et

   cetera to differentiate billing determinants from

   their cost allocation process.

Q. [193] So, you do confirm that some utilities often

   don't employ the same usage measures for billing

   and rate design as they do for purposes of cost

   allocation?

A. I think the term utilities is very broad, in this

   case, I think the relevant response for this panel

   is what the utilities consider in developing

   billing determinants for point-to-point, network

   and Native Load service. All of the cases that I

   have seen and I am aware of consider for point-to-

   point service the amount of capacity reserved can

   be as short as one hour, can be as long as multi

   years and they consider some form of coincident

   peak demand as a billing determinant for Native

   Load service or network.

Q. [194] Now, yesterday, Dr. Orans, you emphasized
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   that there is a distinction to be made between cost

   allocation methodology and rate design, is that

   correct?

A. Yes, that's correct.

Q. [195] Do you agree that one of the differences

   between cost allocation methodology and rate design

   are the different objectives underlying the two

   processes, for example, cost allocation focuses

   primarily on cost tracking and cost causality while

   rate design considers a number of other objectives

   such as economic efficiency, stability,

   practicality, et cetera, is that correct?

A. Yes.

Q. [196] I also understand that currently HQT applies

   ancillary service charges in situations where the

   load is situated in Québec and HQT is now proposing

   to apply theses service charges to wheel-through

   situations where neither the load nor the

   generation is in Québec. Can you, please, comment

   on how HQT's proposal fit with the practices

   elsewhere?

   M. DENIS GAGNON :

R. Maître Lussier, je peux prendre la première partie

   de votre réponse mais essentiellement, c'est exact.

   Dans les services complémentaires qui s'appliquent
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   au service de point à point, actuellement, certains

   des services sont identifiés comme s'appliquant

   pour des livraisons dans la zone de réglage du

   Transporteur et les modifications qui sont faites

   sont à l'effet qu'elles s'appliquent pour toutes

   les transaction de point à point que la livraison

   soit dans la zone de réglage ou même à l'extérieur

   de la zone de réglage donc pour que les services

   complémentaires s'appliquent également, si on veut,

   à un « wheel-through ».

           Ma compréhension, c'est que d'une part, les

   services sont requis, les services complémentaires

   sont requis, la régulation de fréquences, le

   support de tension, la réserve, et caetera, sont

   requis, que la transaction soit livrée dans la zone

   de réglage ou que ce soit une transaction de

   passage, elle utilise les services complémentaires

   donc c'est pour cette raison que l'on propose

   qu'elle soit tarifée et c'est également ma

   compréhension que c'est une pratique ailleurs.

   Maintenant, le docteur Orans pourrait peut-être

   commenter sur les pratiques ailleurs.

   Dr. REN ORANS:

A. Because I'm not familiar with the whole line of

   questioning that preceded this, if you could be
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   more specific with the question about ancillary

   services perhaps I can be more helpful, on the

   comparison that I've seen in other places and I

   think there are differences in balancing energy

   between jurisdictions, the way they apply them,

   there are differences certainly in the way

   regulation is treated between seams and between

   jurisdiction and it depends on whether it's a pool

   or open access jurisdiction, it depends on whether

   protocols are set up for dynamic scheduling and it

   depends on whether they are in the same NERC

   control area, et cetera. So, I don't want to give

   you a broad brush description of a yes or no until

   I know specifically about what you're interested

   in.

Q. [197] Specifically, I would like you to clarify, to

   the best of your knowledge, which of the other

   transmission providers apply ancillary service

   charges to wheel-through transactions?

A. Any ancillary service charge?

Q. [198] Yes.

A. For example, losses. Yes. The... Yes, I believe

   there is a table in the IR that I have seen that

   does some of the comparison.
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   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Maître Lussier, si je peux compléter. En

   réponse à la demande de renseignements numéro 2 de

   la Régie, la pièce HQT-6, document 1.1, à la page

   16, il y a un tableau sur, c'était une question de

   la Régie qui demandait de comparer les transactions

   auxquelles s'applique chaque service complémentaire

   au Québec, à New York, en Ontario, en Nouvelle-

   Angleterre et au Nouveau-Brunswick. Alors, le

   tableau se retrouve à la page 16 et on voit que,

   bon, il y a des différences, certaines différences

   entre, d'un réseau à l'autre. Si on voit, par

   exemple, le service de gestion du réseau, il

   s'applique partout, il s'applique à toutes les

   transactions, sauf en Ontario où il ne s'applique

   pas aux imports et, bon, enfin, je ne crois pas

   nécessaire de détailler tout le tableau mais on

   voit un peu les différences d'application entre les

   services complémentaires selon les réseaux mais de

   façon générale, enfin les différences sont

   indiquées au tableau.

Q. [199] Est-ce que vous savez il y a combien de

   transporteurs en Amérique du Nord qui

   appliqueraient les charges de services

   complémentaires de la même façon que TransÉnergie?
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   Avez-vous une idée, un ordre de grandeur?

R. Non.

   (14 h)

Q. [200] Maybe, Dr. Orans, do you know how many other

   North American transmission providers apply

   ancillary service charges in the same way?

   Dr. REN ORANS :

A. No, I have not done a survey of how many provide it

   exactly in the same way that TransÉnergie has

   proposed.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. J'aimerais ajouter que le fait qu'il y a des

   revenus de services complémentaires, c'est tout à

   fait équitable par rapport à tout autre client. Et

   quand vous regardez le tableau 3.1, on voit que le

   Nouveau-Brunswick, c'est probablement celui qui

   ressemble le plus en termes de conditions et que ce

   tarif-là du Nouveau-Brunswick est même plus cher

   que celui d'Hydro-Québec quand on compare les

   services rendus.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait, je vous remercie. Ça complète nos

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Alors, Maître Sicard,
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   s'il vous plaît?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard, pour le Regroupement

   national des Conseils régionaux en environnement.

   Bonjour. Alors je vais débuter mes questions avec

   la présentation du docteur Orans.

Q. [201] Dr. Orans, in your presentation, I refer you

   to page 3, number 5, you state,

                HQT's reductions in point-to-point

                revenues and its displacement of long

                with shorter term service are

                consistent with industry-wide trends.

   Now, is this statement true even in jurisdictions

   that use OATT?

   Dr. REN ORANS :

A. Yes, I think it's particularly true with

   jurisdictions who use the OATT, who are in, next to

   neighbours who are using pools.

Q. [202] Can you give us examples, like name of those

   jurisdictions?

A. Oh! yes. Well, BCTC is the best example, but

   Bonneville Power Administration is another example,

   Puget Light & Power is another example, Vista is

   another example.

Q. [203] Do you have any that would be near HQT, like
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   near Quebec, example of that?

A. Well, Quebec, I mean, is surrounded by

   jurisdictions, at least with its main trading

   partners who are using pools. So, in that case,

   it's a pool compared to an OATT. So...

Q. [204] We don't have any OATT according to...

A. Well, you're not trading with neighbours

   effectively actively who are using OATT, so that

   comparison isn't reasonable on short term. But in

   the jurisdictions that I'm familiar with who are

   using OATT, who have neighbours who are also using

   OATT, even OATT to OATT or OATT to pool,

   transaction short-term revenues, short-term hourly

   revenues from point-to-point have just dropped

   significantly, across a whole range of different

   jurisdictions.

           And it's for two reasons, I mean, volumes

   have dropped, total volumes traded on the OATT

   tariff have dropped. And some of it is because

   Native Load has grown in a lot of areas, it has

   caught up with existing capacity, it has used up

   capacity, and there is trading less volumes from

   control area to control area.

           And then, the other part of it is, as I

   mentioned before, some of the geographic
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   differences in prices between one area and another

   have now normalized and there is less spread

   between the jurisdictions, so there is less demand

   in value of the transmission service itself.

Q. [205] Thank you. Now, I refer you to page 5 of your

   presentation, bullet, square bullet, third one --

   sorry, fourth one, where you state,

                The tariff is equitable because it

                allocates fixed costs among all long-

                term transmission users according to

                their relative usage of the system.

   Since the last rate case here in Quebec, which was

   in two thousand and one (2001), HQP's long-term

   reservations have significantly -- excuse my

   English, it has been a long time since I have had

   the opportunity to speak it -- diminished, now we

   are about to four hundred and five (405), we were

   at about, if my memory serves me right, three

   thousand (3,000), or three thousand eight hundred

   (3,800), in two thousand and one (2001), must we

   understand that, therefore, HQP's contribution to

   the fixed costs of the reseau has equally been

   reduced?

A. I don't think the contribution has been reduced,

   the contribution, the amount allocated has been
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   recalculated based on updated numbers, using the

   same methodology as that was adopted for revenue,

   allocation of revenues between the two long-term

   services in the previous rate case. So there is now

   a recalculation, if you will, of the shares of the

   fixed costs between native load service and long-

   term point-to-point.

Q. [206] But the share for HQP would have diminished,

   if it's four hundred and five (405) instead of

   three thousand and eight (3,800)?

A. Am I, I am missing something, the four hundred and

   five megawatt (405 MW), as I understand it, is

   long-term point-to-point...

Q. [207] Long term.

A. ... long-term point-to-point service.

Q. [208] Yes.

A. A portion of that is, a large portion of that is

   shared by HQP, as HQP is a client for that. There

   are also third party users who use some point-to-

   point service.

Q. [209] Yes, but very little, what I mean...

A. Yes. So the share allocated, the share of fixed

   costs on a load ratio share basis, I will grant,

   has dropped because the share of usage of the

   system has dropped.
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Q. [210] Okay. Then I refer you to page 8, the last

   bullet on page 8, and I will refer you also before

   to a statement that Monsieur Filion -- and I'll

   read it in French and it will be translated -- made

   in answer to one of my questions on the first day.

   So, and I am at page 109, line 25, of the

   transcription, and Monsieur Filion said,

                Je dois vous admettre que je vois

                vraiment, j'ai de la difficulté à

                comprendre ce que donnerait une

                politique de rabais dans le contexte

                actuel du marché du service point à

                point au Québec, j'ai beaucoup de

                difficulté à comprendre ça.

   And a bit further, I state,

                Q. [109] Pour revenir à Hydro-Québec

                Production, et je vais terminer avec

                ça, seriez-vous d'accord avec moi que

                les transactions occasionnelles de

                surplus que tend à faire Hydro-Québec

                Production sont beaucoup plus

                influencées par les niveaux de ses

                réservoirs que par n'importe quel

                rabais qui serait applicable?

   Et monsieur Filion répond :
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                R. Tout à fait d'accord.

   So in view of this statement of the president of

   HQT, and in reference to here, you say in your

   presentation,

                Increasing the non-firm on-peak hourly

                rate has the potential to

                substantially reduce already declining

                levels of utilization. This conclusion

                is supported by my analysis of the

                effectiveness of discounting.

   In the context of what I've read to you from

   Monsieur Filion, are you still convinced that HQP's

   total annual export sales are sensitive to

   transmission pricing?

A. I remember the discussion and the exchange, but

   now, you've reminded me specifically of what the

   words were in that exchange, and I don't disagree

   that the amount of hydro available has a major

   impact on the amounts of probably long-term

   reservations and short-term reservations, and it's

   probably the largest factor affecting those.

           However, I think there is variation that

   can be shown. If I have storage available, I will

   only use transmission if I can make a transaction

   that benefits me. And, in this case, I've shown,
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   and there are a whole range of different

   applications you could show where trading between

   different jurisdictions with pools will be limited

   by high transmission rates.

           However, going back to your first question,

   I don't disagree that one primary indicator of how

   much point-to-point sales you're going to have

   would be based on the amount of hydro available.

   But I would take you back to the discussion, the

   context of that discussion was on rebates and

   discounting. And I think the assumption was, in

   that discussion, that you had a reasonable rate

   already.

           And so, we were starting with a long-term

   rate of around seventeen dollars ($17) and a short-

   term hourly rate, that was already tuned up, I

   believe the assumption was, to the short-term

   hourly markets; in my case, I believe that kind of

   tuned-up rate is something around eight dollars

   ($8).

           I think if you would have that whole

   discussion about, started it with, "If we pushed

   the short-term rate up to eighteen dollars

   ($18)...", you know, and then had a similar

   discussion about, "Is it possible that an eighteen
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   dollar ($18) rate could reduce the utilization,

   particularly on an hourly basis, of short-term

   service?", I don't, I think maybe, and I can't

   speak for Mr. Filion, but maybe the question and

   the response might have been slightly different. I

   believe it has an impact on short-term sales.

Q. [211] Okay. But in your analysis, in the study

   you've made of HQT's proposal, did you take into

   consideration this situation, which is HQP is the

   main customer, I believe this you've admitted,

   you've taken into consideration, but HQP's system

   is hydraulic, and it's surplus, and its capacity to

   trade and to deal with TransÉnergie is highly

   dependent on hydraulicity?

A. Yes, and I believe my analysis is appropriate for a

   large customer like HQP, with HQP's ability to

   store and to trade between these neighbouring

   jurisdictions.

Q. [212] I refer you now to page 10. And this is a

   general question that touches your analysis results

   in regard to what we've just discussed -- have you

   taken into consideration HQP's storage, which means

   that it's not only a day-to-day trading that

   they're capable of doing with their buy and sell

   through the system but it also goes to
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   interseasonal storage and trading, and how did you

   take that into consideration?

A. No, my analysis only accounts for short-term

   storage. However, my analysis also assumes perfect

   foresight of markets, and so, you know, the

   analysis is crude, in the sense that it assumes, I

   know exactly what the lowest price is, and I know

   exactly what the highest price is, and I could

   arbitrage those markets on a daily basis.

           But in that way, it assumes that there is a

   higher value to transmission than probably actually

   occurs in a real market as I'm trading on a daily

   basis. However, a countervailing fact is, as you

   say, storage systems have the ability to sell now,

   or sell later, or sell next week, or sell later in

   the season. It is precisely because of that storage

   ability that I think that these systems, generators

   with large amounts of storage, are very sensitive

   to transmission pricing, they can look out at the

   hourly price, the potential to arbitrage, and the

   ability to use the water that they have that is in

   limited supply, and decide whether they are going

   to sell it in that hour, or that peak period, or

   the next one.

           And I believe that my analysis gives a fair
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   account looking backwards at two thousand four

   (2004) on what the amount of trading might have

   been, what level of the amount of trading, not the

   quantities, because I didn't, these blocking days

   are not weighted by quantity, but the level of

   blocking that could take place if the rate were at

   a seventeen dollar ($17) level compared to an eight

   dollar ($8) dollar level.

Q. [213] Okay, well, if we come back to your seventeen

   dollar ($17) level, which is your point 3 on page

   10, I understand from your statement on 3 that had

   the rate been -- and correct me if I'm wrong --

   seventeen point five dollars ($17.5), we would

   have, or HQP, or the customer using TransÉnergie

   would have done sixty-nine point seven percent

   (69.7%) of the transactions that were done at

   seventeen dollars and fifty cents ($17.50)?

A. Yes, under the assumptions that I use in this

   analysis, that is correct.

Q. [214] Okay.

A. Now, that is not volume, it's days blocked. So it's

   not weighted by volume, so you can't take that and

   say, "It's sixty-nine point seven percent (69.7%)

   of the terawatt-hours", it depends on, you know,

   the trading volume, and the relative periods, and
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   the days.

Q. [215] Did you figure out, let's say we work within

   the rule of the off-peak and on-peak day tariff,

   which is like a higher price from six to ten

   o'clock (6:00 - 10:00), I believe, six in the

   morning (6:00 AM) to ten o'clock at night (10:00

   PM), and then we have the off-peak price, which is

   lower, did you take into account that possibility

   of applying off-peak and on-peak?

   (14 h 30)

A. I am using hourly wholesale market price data from

   the energy pools and that's aggregated up to a time

   period.

Q. [216] But you've given a price for, the same price

   for the entire period, for the whole day, for the

   block day?

A. I've given, I've aggregated up to create a simple

   statistic that we can look at and compare. I've

   done average pricing during the time period within

   the day and my on-peak period is a standard six by

   sixteen (6 x 16) trading period, six (6) days a

   week, sixteen (16) hours which corresponds to the

   on-peak trading period and the off-peak are the

   other hours.

           I might add on that, on that same note, if
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   we were to do this on an hourly basis, you'll

   probably find many more hours under which it would

   block, it would be blocked because you can get an

   average daily trade that makes sense, an average

   net value of transmission that is high enough to

   make the trade viable during the whole period but

   there are many individual hours that maybe blocked

   that I have not accounted for.

Q. [217] Now, in your conclusion at page 13, you tell

   us that the overall recommendation of your

   testimony is that HQT's proposed OATT should be

   adopted in its entirety. Are you referring here to

   the proposal on the date of your testimony

   deposited in the file or as of today?

A. When this was written, it was the date that I filed

   my testimony.

Q. [218] So, this here refers to the day when you

   filed your testimony?

R. I have not, any changes that have occurred, I have

   not reviewed any recent changes to the oath since I

   filed my testimony.

Q. [219] So, did you read HQT's new proposal for

   rebate rate?

A. Yes, I did. I believe I gave responses, after I

   filed my testimony, there were a number of
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   questions in the IR's about the rebate policy and I

   collaborated on some of those responses, yes.

Q. [220] So, are we to understand that you approve the

   rebate policy as proposed by HQT or do you have

   hesitation as to whether it will increase revenues

   and activities on TransÉnergie's line?

A. I don't think my views of this are materially

   different than that have been stated on this panel

   or the first panel of HQT witnesses. I think it's

   hard to imagine that the discount that's been

   proposed by HQT is going to be a magic silver

   bullet to increase short-term point-to-point, some

   dramatic amount.

           At the same time, I think it's sort of a

   clever way to remove the concern of some parties

   that transactions through the jurisdiction are

   sometimes even blocked by the eight dollar ($8)

   charge and because, as I understand the

   calculation, if it's calculated after the fact,

   it's much like doing a transaction, a pool market,

   that calculates the congestion charge as the

   difference in price between two nodes within a

   pool. This charge would be the difference between

   one jurisdictional market current price and another

   one and it's calculated after the fact so somebody
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   could make the physical transaction across the seam

   of the two jurisdictions and not worry about being

   loosing money associated with the transaction. So,

   it wouldn't block a trade but, again, I don't have

   great hopes and I don't think it promises to create

   a large expectation of new short-term sales.

Q. [221] Okay. The next question can be for the whole

   panel. On this rebate, do you specially, Doctor

   Orans, do you see any problem...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   On vous entend mal, vous vous éloignez

   graduellement du micro.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oh, je suis désolée, je vais y revenir.

Q. [222] Do you see any problem with the fact that the

   rebate will be, although, I presume on OASIS, you

   will put up the formula for the rebate but the

   rebate per se will not be on the site, nobody will

   know exactly in advance what it is. Do you see any

   problem with the fact that it's just the formula

   and it will have to be applied and it will have to

   be given retroactively? And known retroactively as

   to whether it applies or not?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Maître Sicard, je pense que vous touchez au
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   coeur de la proposition pourquoi nous avons choisi

   d'établir des rabais après le fait. C'est en

   quelque sorte, tout va se jouer sur l'anticipation

   des clients du service de transport. Lorsque le

   client du service de transport désire faire une

   transaction, à ce moment-là, il connaît ou il

   anticipe, si on prend l'exemple de quelqu'un qui

   achète dans le marché A pour vendre dans le marché

   B, il anticipe un prix dans le marché A et il

   anticipe un prix dans le marché B et sur la base de

   ses anticipations, il soumet des soumissions ou des

   « bids », là, d'une part à l'achat et d'autre part

   à la vente. Et à ce moment-là, notre politique de

   rabais lui permet de soumettre des propositions où

   l'écart est plus restreint donc où l'écart serait

   inférieur à huit et trente-trois (8,33 $) et à ce

   moment-là, il sait que si les prix de marché se

   réalisent tels qu'il le croyait, il obtiendra un

   rabais donc qui va lui assurer, pour lui assurer de

   ne pas perdre sur cette transaction-là. Donc,

   l'anticipation du rabais joue comme une police

   d'assurance.

           Mais dans les faits, les prix de marché ne

   seront pas nécessairement tels qu'il l'avait

   anticipés. Alors, si le prix à l'achat du marché
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   est inférieur à ce qu'il a anticipé, à ce moment-

   là, son « bid » ne sera pas retenu donc, il ne fera

   pas la transaction, non, c'est le contraire. S'il

   est inférieur, il va acheter mais à meilleur compte

   donc, il va faire une meilleure transaction qu'il

   pensait faire et la même chose à la vente, si le

   prix de marché est supérieur à ce qu'il avait

   anticipé, il va recevoir plus donc, dans ces deux

   cas-là, il va faire une meilleure transaction et

   nous, vu que les écarts seront plus grands, nous

   n'aurons pas à donner de rabais. Par contre, dans

   le cas où les anticipations sont moindres, si elles

   sont trop moindres, il ne sera pas retenu dans les

   marchés donc il ne fera pas de transaction et il

   n'y aura pas de rabais mais ça sert de police

   d'assurance. Alors, si...

Q. [223] Doctor Orans, je m'excuse, c'est parce que,

   do you know any jurisdiction where this style of

   application of the rebate is used?

   Dr. REN ORANS:

A. No, but I think the, again, the comparison to the

   B.C. proposed rebate or discount policy is

   enlightening. So, in B.C., it's a very similar

   formula but there is one, there is two conceptional

   differences. First, the spread between the
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   jurisdictions, in this case, it's Alberta, it's

   Bonneville through B.C. That spread is calculated,

   is forecasted so it's not after the fact but again,

   you're talking about a bilateral market on the

   whole Western interconnections, you're talking

   about, it's dominated by a bilateral market where

   physical bilateral market, when you need a physical

   rank to schedule and so it has to be done on a

   forecast basis.

           Here, there are many short-term markets,

   there are financial markets and it's consistent

   with the way financial markets are settled after

   the fact on the Eastern seaboard area and in the

   trading area around this location.

           The second difference is the split between

   the, the rate is not the hundred percent (100%) of

   the difference between the jurisdictions. It's

   divided into four parts, three transmission owners,

   one in Alberta, one in B.C., one in Pacific

   Northwest, Bonneville, and then one part is left

   over as the profit to the person making the trade,

   the marketer, if you will.

Q. [224] Merci. Alors, changement de sujet pour le

   panel. On comprend de votre preuve que maintenant,

   pour les services de réglage de tension et vos
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   autres services complémentaires, vous allez faire

   affaire avec HQ Production et qu'il y a, on

   comprend également qu'il y a une entente mais qui

   est verbale pour obtenir à sept point cinq sous du

   kilowatt (7,5 ¢/Kw) l'énergie nécessaire à vos

   services, c'est bien ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est exact.

Q. [225] Pourquoi ne pas avoir d'entente écrite?

R. C'est une possibilité que l'on ne jugeait pas

   nécessaire compte tenu que toutes les grilles de

   calculs sont déposées dans les tarifs et conditions

   mais c'est envisagé d'avoir une signature, un

   document avec les deux parties qui signent, si

   c'est requis, mais on ne pensait pas, à premier

   abord, que c'était requis.

Q. [226] Est-ce que, alors vous achetez ce sept point

   cinq-là (7,5 ¢) d'HQ, vous lui payez, là, sept

   point cinq sous (7,5 ¢)?

R. Non. Non. Ce qui est important, je pense, de

   comprendre, c'est que c'est la tarification des

   services complémentaires qu'Hydro-Québec Production

   fournit et nous ne sommes que le transmetteur des

   revenus. Les revenus ne nous appartiennent pas,

   c'est le client du service point à point qui
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   contracte à travers une transaction point à point

   ces services complémentaires-là.

Q. [227] Mais il les contracte avec vous?

R. Il les obtient de nous à travers la transaction

   mais c'est un service qui est fourni par Hydro-

   Québec Production, on est comme son mandataire.

Q. [228] Qui facture à qui? Hydro-Québec Production

   facture qui?

R. C'est nous qui ajoutons un genre de « up-lift », si

   je peux utiliser l'expression, pour les services

   complémentaires mais qui font qu'on ne prend que le

   revenu et qu'on le redonne à Hydro-Québec

   Production.

Q. [229] Mais, vous le redonnez à Hydro-Québec

   Production...

R. Oui.

Q. [230] ... avec une... Hydro-Québec Production vous

   donne une facture? Elle vous dit : « Vous avez

   pris...

R. C'est nous qui allons...

Q. [231] ... tant d'énergie, vous avez fait telle

   chose », je ne peux pas croire que...

R. Non, c'est nous qui allons leur dire...

Q. [232] ... vous payez Hydro Production sans avoir

   une demande de paiement?
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R. Excusez. Oui.

Q. [233] Vous n'allez pas quand même remettre de

   l'argent à Hydro-Québec Production sans avoir une

   demande de paiement ou sans avoir un détail de ce

   qui est dû puis pourquoi et de qu'est-ce qui a été

   utilisé, consommé?

R. C'est nous qui allons devoir leur dire combien de

   transactions point à point ont été transitées par

   nos clients tiers parce que eux, ils ne

   s'autofacturent pas, là, ils se fournissent puis

   ils se facturent leurs propres services

   complémentaires s'ils font des transactions point à

   point; donc, ça s'applique uniquement aux clients

   tiers qui transitent sur notre réseau et on va leur

   fournir chaque mois ou de façon régulière, on n'a

   pas encore déterminé les questions de

   remboursement, tout ça, mais ça se fait de toute

   façon à l'heure actuelle, à deux virgule sept neuf

   cents par kilowattheure cents

   (2,79 ¢/kilowattheure), on remet des revenus à

   Hydro-Québec Production aujourd'hui pour les

   services complémentaires du point à point, là.

   Donc, on ne va faire qu'ajuster ça en fonction

   d'une nouvelle grille de tarifs qui est présentée

   dans la demande.
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Q. [234] O.K. Mais pour vous, remettre des revenus à

   Hydro-Québec Production...

R. Oui.

Q. [235] ... n'équivaut pas à avoir acheté ou possédé

   de l'énergie...

R. Non.

Q. [236] ... qui venait d'Hydro-Québec Production?

R. Hydro-Québec TransÉnergie n'achète pas d'énergie,

   n'achète pas de services complémentaires, c'est le

   même principe que pour l'énergie d'urgence, quand

   l'énergie d'urgence est demandée ou qu'elle est

   fournie, on agit comme intermédiaire et on paie le

   fournisseur du service à même les revenus qu'on

   reçoit de nos clients. On est purement un

   intermédiaire.

Q. [237] Mais vous chargez une commission s'il y a un

   écart de cinquante pour cent (50 %)?

R. L'écart, il est prévu de la part du Transporteur à

   titre de mesure dissuasive, Hydro-Québec Production

   touche aucunement ce surcoût-là mais c'est bien

   sûr, on ne veut pas faire d'argent avec ça, là, on

   veut être sûrs que le Producteur, qu'il n'y ait pas

   d'abus de marché de ce côté-là. Alors, si jamais,

   on voit que le cent cinquante pour cent (150 %)

   n'est pas suffisant, on l'ajustera mais l'idée,
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   c'est de trouver le bon niveau de surcoût pour

   qu'il n'y en ait pas d'abus de marché à ce niveau-

   là

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse...

R. Alors, on ne s'attend vraiment pas à faire

   d'argent.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [238] Je n'ai pas compris la réponse donc, si vous

   permettez? S'il y a un écart, là, disons, si on

   prend le cent cinquante pour cent (150 %), le

   cinquante pour cent (50 %) de différence est-il

   remis au Producteur ou est-il conservé par le

   Transporteur?

R. Il est conservé par le Transporteur mais pour nous,

   c'est que ce n'est pas de faire, si on fait de

   l'argent avec ça, c'est parce que la mesure ne

   fonctionne pas et on sera appelés à ajuster pour

   que les écarts soient les plus minimes possible.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Évidemment, c'est une mesure dissuasive pour

   assurer la fiabilité du réseau de transport d'une

   part, et éventuellement, si le Transporteur

   percevait de telles sommes, il est bien évident que

   dans le cadre des causes tarifaires, il y aurait
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   des projections à cet égard-là. L'idée n'étant pas

   de faire plus de rendement que ce qui est autorisé

   par la Régie, bien évidemment.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [239] Vous avez ajusté à la hausse dernièrement le

   sept point cinq (7,5), en fait, HQ Production a

   augmenté, là, c'était six point quelque chose et

   c'est rendu maintenant sept point cinq (7,5) pour

   deux mille cinq (2005), sept point cinq sous

   (7,5 ¢), lorsque vous devez appeler un surplus

   d'énergie parce qu'on ne vous a pas donné ce qu'on

   devait vous donner, vrai?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Le sept point cinq (7,5) s'applique pour deux mille

   cinq (2005) mais avant ça, c'était de l'ordre de,

   c'était le deux virgule sept neuf (2,79) qui

   s'appliquait depuis deux mille un (2001). Donc,

   depuis deux mille un (2001), il n'y a pas eu

   d'augmentation du coût des services

   complémentaires.

Q. [240] Et maintenant, dans votre preuve, vous

   proposez comme rachat lorsqu'on vous livre un

   surplus, de conserver le deux point quarante-sept

   (2,47), c'est-à-dire deux soixante-dix-neuf (2,79)

   moins les frais de transport, pourquoi n'avez-vous
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   pas ajusté ce montant-là également?

R. Parce que dans ce cas-là, c'est le Producteur qui

   s'attendait à livrer une quantité d'énergie donc,

   ça se peut qu'il ait pris des engagements pour

   satisfaire cette quantité d'énergie-là puis on se

   trouve à ne pas la prendre.

           Donc, il reste pris avec cette énergie-là

   puis il n'est pas nécessairement dans un temps

   précis qu'il peut recouvrer cette quantité-là.

   Donc, c'est un peu normal, c'est comme si vous

   dites : « Je vais acheter plus puis finalement, je

   vais en prendre moins », puis quelqu'un est pris

   avec un surplus. C'est ce principe-là qui est

   appliqué.

Q. [241] Et c'est pour ça que, c'est votre

   explication, là, pour avoir conserver deux point

   quarante-sept (2,47) et verser la moitié de ce

   montant-là...

R. Oui.

Q. [242] ... comme valeur d'achat?

R. Exact.

   (14 h 48)

Q. [243] Est-ce que le Transporteur - quel genre de

   problème est-ce que ça vous poserait, et je fais

   référence entre autres à HQT-2 document 1 page 8,
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   et citation 2 dans les demandes de renseignements

   du RN 9.2 page 15. Je vais vous lire le petit

   résumé qui nous concerne, page 15 de HQT-6 document

   8. Vous nous dites que c'est important pour le

   Transporteur de s'assurer d'être compatible...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On va juste prendre les documents, si vous

   permettez, pour qu'on puisse bien vous suivre.

Q. [244] C'est parce que vous allez comprendre, ma

   question était directe sur le document, mais je

   réfère à quelque chose que vous dites dans ce

   document-là; que c'est important pour vous la

   compatibilité des règles de transit avec vos

   marchés voisins.

           Pour vous, ça c'est une valeur qui est

   importante, que vos règles soient compatibles avec

   celles des marchés voisins.

           Les marchés voisins fournissent dans bien

   des cas les services d'écart de compensation pour

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) cent dix pour

   cent (110 %), c'est-à-dire une pénalité de dix pour

   cent (10 %). Et...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   C'est une affirmation que vous faites, là.
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   LE PRÉSIDENT :

   J'en profite, puisque vous faites une pause, pour

   vous souligner l'heure, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui. Je vais vous souligner que je n'ai pas pris

   mon quinze (15) minutes hier parce que mes

   questions étaient toutes sur ce panel-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vais vous demander la grâce de me les laisser...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais la journée est longue, alors je vais vous

   y tenir.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Quitte à revenir après les autres intervenants.

   Merci.

Q. [245] Ce que je vous dis c'est que pour les

   services d'éoliennes, la pénalité est quatre-vingt-

   dix pour cent (90 %) plutôt que cent cinquante

   (150), c'est-à-dire un écart...

           Et qu'est-ce qui vous pénaliserait

   d'utiliser le même système que ce qui a été

   recommandé par la FERC c'est-à-dire de permettre un

   écart de dix pour cent (10 %) plutôt que de un
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   point cinq (1,5 %) et imposer une pénalité de dix

   pour cent (10 %) plutôt qu'une pénalité de

   cinquante pour cent (50 %)? Et je parle de

   l'éolien.

   M. DENIS GAGNON :

R. Je pense que votre référence n'était pas très

   précise, là, de quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   de quoi on parle?

           Mais en général dans les réseaux voisins,

   quand il y a des écarts de réception, des écarts de

   livraison, la référence c'est souvent le market

   price. Alors c'est le prix horaire donc qui peut

   fluctuer beaucoup et qui, dans les heures de forte

   demande, peut être très très élevé, alors que de

   notre côté, nous avons un prix qui ne varie pas là,

   qui est un prix moyen dans l'année.

           Et donc, alors ce n'est pas - à première

   vue comme ça là, ce n'est pas évident quelle est la

   plus pénalisante ou la plus accommodante pour les

   fournisseurs si on veut qui ne fournissent pas ce

   qui est requis.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je vais ajouter quelque chose, Monsieur le

   Président, juste un instant s'il vous plaît.

Q. [246] Je m'excuse, c'est parce que je veux couper à
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   travers mes questions mais il y en a une que je

   voudrais absolument poser.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais attirer l'attention de la Régie que dans

   le cas de Gazifère, pour certains écarts

   similaires, on parle de cent cinquante pour cent

   (150 %) de pénalité. Je lis - en fait là, j'ai sous

   les yeux le tarif de Gazifère en vigueur à compter

   du premier (1er) juillet deux mille cinq (2005) qui

   a été dûment approuvé par la Régie dans sa décision

   D-2005-97, pardon, à la section 2.1.4 où il est

   mentionné, et je cite, la rubrique « Prix du volume

   excédentaire » :

                Le taux applicable à tout volume

                excédentaire en remplacement du prix

                de la fourniture du gaz sera de cent

                cinquante pour cent (150 %) du prix

                moyen journalier à chaque jour où il y

                aura un volume excédentaire durant le

                mois, tel que publié dans le Gas Daily

                pour le point d'exportation Iroquois.

   On voit qu'encore là c'est une mesure dissuasive

   similaire à celle que l'on propose à la Régie.

Q. [247] On y reviendra en argument sur ce sujet-là en

   ce qui concerne les éoliennes. Maintenant, avez-
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   vous dans votre preuve quelque part une ventilation

   - et ce sera une des dernières questions avec votre

   permission - une ventilation des réservations

   horaires en pointe et hors pointe?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, il y en a une...

Q. [248] Pouvez-vous nous donner la référence s'il

   vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

R. Je m'excuse. On parle de quelles réservations, quel

   type de réservations?

Q. [249] Réservations en pointe et hors pointe.

R. Toutes natures confondues?

Q. [250] Horaire c'est court terme.

R. Oui. C'est le plus court terme.

Q. [251] Alors oui, quand je parle réservations

   horaires en pointe et hors pointe. C'est ce qu'on

   voit, les mouvements pendant les différentes

   journées.

   M. DENIS GAGNON :

R. Vous parlez d'un historique, Maître Sicard. Je

   pense qu'il existe un tableau qui donne pour les

   années passées... Oui, vous avez à la pièce HQT-6

   document 1, qui est la demande d'information numéro

   1 de la Régie, à la page 19; vous avez chacune des
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   années deux mille un (2001), deux mille deux

   (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre

   (2004), les livraisons horaires...

Q. [252] En pointe et hors pointe?

R. ... en pointe et hors pointe pour chacun des mois

   de l'année.

Q. [253] Donnez-moi deux secondes là, mon expert est

   en train de vérifier, je n'ai pas les documents

   sous la main.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Est-ce que je peux répondre? C'est réponse à la

   question 12.1 déposée le trente (30) septembre

   dernier.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Page 19 de 87.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [254] Donc, c'est les questions numéro 1? La

   première série de questions?

   Me FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [255] Et dernière question puis je vous demanderai

   la permission de revenir à la toute fin s'il y a du

   temps après. Nous constatons - et vous me

   corrigerez si j'ai tort - un changement de
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   philosophie entre le dossier 3493 et maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Rappelez-moi, rappelez pour la mémoire collective

   le 3493.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [256] Dans 3493, Hydro-Québec avait demandé une

   révision de la décision D-2002-95, qui n'a pas été

   reçue pour des raisons de forme, de délai et de

   procédure, et où Hydro-Québec plaidait dans le fond

   que les tarifs de court terme tels qu'ils avaient

   été fixés par la Régie devaient être révisés et

   réajustés parce qu'on perdrait des revenus et parce

   qu'il y aurait un déplacement de la clientèle du

   long terme vers le court terme.

           Et on vous demandait à ce moment-là

   d'accepter leur demande de révision, de prendre ça

   en considération et de modifier la formule où on

   basait le tarif de court terme sur le 1 CP qui

   était finalement la même chose que le tarif de long

   terme.  Vous avez alors invité la Régie à revenir

   dans un dossier ultérieur pour faire sa proposition

   puisque vous ne pouviez la recevoir à ce moment-là

   pour des raisons de procédure.

           C'est, depuis ce dossier, la première

   demande tarifaire et on constate un petit peu à
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   notre surprise qu'ils ne font pas de demande

   relative à cette modification qu'ils recherchaient

   dans 3493.   Alors, je vous demanderais de peut-

   être, puisque votre preuve parle beaucoup du fait

   qu'il y a eu ce déplacement - on voit de toute

   façon qu'il y a eu un déplacement très important de

   la clientèle de long terme vers le court terme.

           Pourquoi vous n'avez pas mêlé ça avec votre

   demande de politique de rabais ou peut-être

   pourquoi vous n'avez pas repris cette demande que

   vous aviez dans 3493?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. D'abord nous avons répondu à votre question 9.1 qui

   a été adressée par le RNCREQ, spécifiquement cette

   question-là. Je vous rappelle les grands paramètres

   de notre réponse. Essentiellement, au moment où la

   requête a été déposée, on pouvait observer un

   niveau de livraison sur les interconnexions qui

   était relativement comparable en deux mille deux

   (2002) à ce qu'il était en deux mille un (2001).

           À ce moment-là, le Transporteur a

   effectivement indiqué à la Régie que la baisse des

   tarifs de court terme, toutes choses étant égales

   par ailleurs, aurait pour effet de réduire les

   revenus des services de point à point. C'est ce que
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   nous soutenions à l'époque.

           Ce qu'on mentionne très clairement dans

   cette réponse-là et dont on a fait abondamment état

   durant les présentes audiences, c'est que le

   contexte a changé depuis le dépôt de cette requête

   en révision là. Ce qu'on a établi ou en fait ce

   qu'on constate, c'est que la baisse des revenus du

   service de point à point entre deux mille deux

   (2002) et deux mille quatre (2004) est en grande

   partie due à la réduction des livraisons sur les

   interconnexions.

           Et cette réduction-là n'était pas connue au

   moment du dépôt de la requête en révision. Alors,

   la raison pour laquelle le Transporteur juge

   opportun de maintenir sa demande, en fait la

   demande qu'il fait au niveau du tarif de court

   terme, et de ne pas revenir comme vous le suggérez

   avec une requête en, en fait avec une demande pour

   rehausser les tarifs de court terme, c'est

   justement pour tenir en compte cette réalité-là qui

   est contemporaine au dossier qu'on étudie

   aujourd'hui, là.

           Alors, ce n'était pas la même réalité et on

   s'est adapté à cette nouvelle réalité-là qui est la

   disparition du long terme dans les marchés -
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   Docteur Orans en a fait état, madame Guimont en a

   fait également état dans son témoignage, ainsi que

   monsieur Filion, et on considère que la demande que

   l'on fait aujourd'hui est pleinement adaptée au

   nouveau contexte.

           C'est la raison pour laquelle on demande le

   statu quo à toutes fins pratiques de la structure

   tarifaire qui a été adoptée en deux mille un

   (2001).

Q. [257] Même dans un contexte, Maître Hébert, où vous

   avez un client très majeur, qui est même un client

   captif de vos services de transport, qui est HQP

   Production?

           Malgré ce contexte-là, ça ne vous porte pas

   à penser qu'il y aurait peut-être un avantage

   financier entre autres pour le Transporteur de

   modifier sa politique, ou en fait ses tarifs de

   court terme, ne serait-ce que pour la pointe?

   (15 h )

R. Ma compréhension, c'est que, présentement, et

   madame Guimont pourra certainement compléter

   puisqu'elle est en charge, notamment, de la

   commercialisation, là, mais chose certaine, c'est

   que le Transporteur veut assurer la stabilité de

   ses tarifs d'une part et préserver les revenus
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   qu'elle tire des revenus point à point parce que

   ces revenus-là, on les considère, qu'ils se sont

   effrités, j'en conviens, depuis deux mille un

   (2001) pour les raison que l'on a abondamment

   expliquées mais on tient à préserver, à tout le

   moins, ces volumes-là ou ces argents-là qui, vous

   le savez très bien, bénéficient à la charge locale

   ou viennent réduire d'autant la charge locale.

   Madame Guimont peut peut-être compléter si elle a

   des choses à ajouter.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que même si on n'a pas quantifié

   précisément puis qu'on a pas d'étude d'élasticité

   fine, on montre avec les simulations du docteur

   Orans et l'information qu'on a sur les marchés,

   qu'une hausse du tarif pourrait sûrement avoir un

   impact sur le volume et ça, c'est ce que l'on a

   voulu éviter. On a dit qu'on était en période de

   stabilité du tarif autant pour la charge locale que

   pour le point à point et qu'on était en mesure de

   prévoir des quantités d'énergie avec ces tarifs-là

   et c'est ce qui a conduit notre réflexion.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et la stabilité tarifaire dont je parlais plus tôt

   est très importante. On considère, le Transporteur
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   considère que les signaux de prix qui se dégagent

   des tarifs doivent être stables au fil des ans,

   évidemment, ils peuvent être ajustés, s'il y a des

   événements exceptionnels mais on considère que la

   stabilité est importante et que la présente demande

   va se traduire par cette stabilité tarifaire-là.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie. Si d'autres intervenants ne

   couvrent pas les questions qu'il me reste, je vous

   demanderais la permission de me permettre de

   revenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Les chances restent minces mais je garderai ça à

   l'esprit. Je vous remercie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais je pourrais les adresser par écrit à la fin de

   la journée aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   L'audience sera terminée à ce moment-là. Maître

   Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour au Banc. Bonjour

   au panel.

Q. [258] Alors, mes questions ne seront pas très, très
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   complexes, maître Sicard en a déjà couvert une

   certaine partie, je reviens, par contre, sur le

   service de compensation pour l'écart de réception.

   Tout d'abord, je comprends qu'il existait déjà un

   service de compensation pour l'écart de livraison

   depuis le dernier dossier tarifaire?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, c'est exact.

Q. [259] Ma première question est pourquoi maintenant,

   on a besoin d'un service de compensation pour écart

   de réception alors qu'à l'époque, visiblement, vous

   n'en voyiez pas l'opportunité ou la nécessité?

R. C'est une carence que l'on a constatée et il est

   possible, bon, il est possible au cours des

   prochaines années qu'il y ait de plus en plus de

   producteurs qui pourraient vouloir exporter et si

   c'est le cas, le service sera disponible. Donc,

   ayant constaté la carence, on prend les devants et

   on le propose.

Q. [260] Parfait. Justement, pour reprendre un exemple

   de monsieur le régisseur Tanguay où on parlait un

   peu de Monopoly tout à l'heure, je reviens sur cet

   exemple de, pour ne pas nommer, un producteur

   éolien qui serait en Gaspésie et qui pourrait peut-

   être être municipal éventuellement, là, et qui
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   pourrait vouloir faire justement de l'exportation

   éventuelle, on se comprend qu'au niveau de

   l'éolien, il y a un problème au niveau de ce

   service de compensation pour écart de réception

   dans le sens où le producteur éolien ne contrôle

   pas sa production. Ce que vous voulez dissuader,

   c'est justement quelqu'un qui a un comportement

   inadéquat, là, mais dans le cas de l'éolien, vous

   ne pourrez pas dissuader grand-chose à part de

   dissuader le vent lui-même.

R. C'est-à-dire qu'on ne pourra dissuader mais la

   personne pourra payer, le problème qu'il y a, c'est

   que le Transporteur n'a pas d'électricité. Donc,

   s'il y a des gens sur le réseau qui ne fournissent

   pas la programmation qu'ils ont indiqué qu'ils

   fourniraient, c'est qu'il y a quelqu'un d'autre qui

   le fournit à leur place et à ce moment-là, le

   Transporteur ne se sent pas en droit de puiser dans

   les ressources de quelqu'un d'autre pour permettre

   à un producteur, qu'il soit éolien ou autre de

   faire ses livraisons.

           Donc, mais en offrant le service, le

   producteur éolien ou un autre qui ne fournirait pas

   ce qu'il a programmé, il aura une alternative qui

   est d'obtenir cette électricité-là en puisant dans
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   l'électricité disponible sur le réseau et il la

   paiera au coût du service complémentaire. Donc, ça

   lui donne une alternative.

Q. [261] Mais, en fait, je suis, ça va pour ce qui est

   du coût de ces services supplémentaires puis je

   suis d'accord avec vous, à la rigueur, que si on ne

   fournit pas l'électricité qu'on avait dit que l'on

   était pour fournir, qu'on soit facturé en

   conséquence, si vous me permettez de le dire comme

   ça.

           Par contre, j'en viens à votre portion

   dissuasive du cinquante pour cent (50 %) que vous

   appliquez en matière d'énergie intermittente, là,

   comme l'éolien en question, le but était de

   décourager un comportement, là, inadéquat ou je

   dirais, négligent du producteur. Dans ce cas-ci,

   votre outil ne sert à rien?

R. Non, je ne crois pas qu'il serve à rien mais,

   effectivement, le problème qu'il y a avec le

   cinquante pour cent (50 %) de majoration, c'est

   probablement qu'il est trop faible parce que

   lorsqu'un producteur pourrait être tenté, s'il y a,

   enfin, ça, ça s'applique à tous les producteurs

   mais on veut éviter qu'un producteur soit tenté de

   livrer moins à des heures où les prix de marché
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   sont élevés et qu'il ait de l'électricité à cent

   cinquante pour cent (150 %) de sept virgule cinq

   sous du kilowattheure (7,5 ¢/kWh), ce qui n'est pas

   cher lorsque les prix de marché sont élevés.

           Donc, c'est un peu le problème, on aurait

   pu proposer un mécanisme comme dans les marchés où

   on suit un prix de marché mais ça deviendrait une

   formule extrêmement complexe compte tenu qu'il n'y

   a pas de marché horaire au Québec, à ce moment-là,

   il aurait fallu formuler une proposition basée sur

   un prix moyen des marchés horaires environnants,

   majoré de cent dix pour cent (110 %), par exemple,

   comme suggérait maître Sicard tout à l'heure mais

   ça serait une formule plus complexe.

           Donc, ce que l'on propose, c'est un prix

   uniforme à l'année qui est sept virgule cinq sous

   (7,5 ¢) majoré de cinquante pour cent (50 %) et à

   ce moment-là, ce n'est pas un prix qui est

   prohibitif dans les périodes de fortes demandes

   donc, ça incite les producteurs à faire tous les

   efforts pour ajuster leurs livraisons et leurs

   programmations et à ce moment-là, lorsqu'il y a des

   écarts, bien, on applique le service.

Q. [262] Le début de votre prémisse et la fin de votre

   prémisse, c'est la même, vous présumez qu'il y a un
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   contrôle qui peut être fait par le producteur

   d'énergie, ce qui n'est pas le cas en matière

   d'éolienne. Ma suggestion était en fait puis je

   vous comprends, là, vous ne voulez pas que

   quelqu'un profite de la situation puis c'est

   correct, mais par contre, dans la mesure où on ne

   peut pas en profiter ou ne pas en profiter parce

   qu'on ne contrôle pas la production d'énergie, la

   question qui s'était posée puis en fait, la

   suggestion aussi qui était faite, notamment, dans

   le rapport de monsieur Raphals, c'était un peu de

   permettre à l'éolienne de s'intégrer mieux dans ce

   réseau-là dans le contexte où la dissuasion ne

   servirait à rien pour l'énergie éolienne. Pour les

   autres, j'en suis au même point que vous.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Mais que ce soit de l'énergie éolienne ou autre, je

   pense que la prévisibilité, je pense que c'est un

   mot qui est existe en termes d'une heure avant pour

   pouvoir faire une réservation horaire, c'est déjà

   mieux.

           Si ce sont des questions de long terme, de

   contrats de long terme, j'imagine qu'un producteur

   éolien va tenter de voir d'autres moyens si celui-

   ci ne semble pas plus intéressant qu'il ne le faut
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   mais en termes d'équité par rapport à une source

   qui proviendrait à un prix de marché, il faut

   trouver un signal de prix qui est correct et qui

   est équitable par rapport à n'importe quelle

   transaction sur le marché, c'est ce qui nous a

   guidé dans notre réflexion.

           Le fait que c'est sûrement soit du horaire

   puis à ce moment-là, c'est plus facile à prévoir ou

   soit qu'il y a d'autres mécanismes de négociation

   ou autre qui peuvent être envisagés, si l'écart de

   sept point cinq (7,5) majoré de cent cinquante pour

   cent (150 %) semble prohibitif pour des marchés où

   le prix est intéressant, ce qui nous semble pas si

   souvent que ça le cas.

Q. [263] Mais je comprends qu'avec la suggestion où on

   discute de ce qui était fait par le FERC,

   notamment, dans son « Notice of Proposal Making »,

   où on parlait justement de faire le  quatre-vingt-

   dix (90), cent dix (110) et le dix pour cent (10 %)

   de « bandwidth », de marge d'erreur?

R. Sur des prix de marché.

Q. [264] Sur des prix de marché...

R. Voilà!

Q. [265] ... c'est à ce moment-là que vous mentionnez.

   Alors, le prix pourrait varier dépendant où est-ce
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   qu'on se trouve dans l'année ou à la pointe, près

   de la pointe, et caetera?

R. Effectivement, mais on n'en a pas de prix de marché

   au Québec donc, qu'est-ce qu'on fait? On dit : « On

   a un prix fixe qui est là avec une surcharge de

   cent cinquante pour cent (150 %). » Puis ça

   pourrait être révisé éventuellement si on voit que

   ce n'est pas suffisamment dissuasif comme on le

   mentionne, ce n'est pas un engagement qui est pris,

   il faut voir comment ça fonctionne puis qu'est-ce

   qui se passe et s'il y a vraiment des producteurs

   éoliens qui veulent exporter.

Q. [266] Mais votre principe demeure dissuader et non

   couvrir les coûts? Seulement?

R. Tout à fait

Q. [267] Sur un autre sujet maintenant...

   Dr. REN ORANS:

A. Excuse me. Hopefully, this helps, to clear the

   record and again, I apologize because I have not

   been part of this thread of discussions that has

   gone back and forth on this but in terms of placing

   the appropriate context around HQT's proposal and

   as I understand, your desire to have a product that

   would, for example, facilitate development of

   transmission use by intermittent generators, the
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   context is really appropriate.

           First of all, the first important point to

   understand is FERC doesn't require transmission

   providers even jurisdictional transmission

   providers to provide the second form of balancing

   energy that HQT is offered here. FERC decides and

   has made the decision that balancing energy, what

   we call balancing energy, I don't know what the

   equivalent terms is but I'll refer to it as

   balancing energy, really, is something that should

   be provided to loads, on the load side variation

   because they're not controllable, as you said, just

   like intermittent wind generator. But it shouldn't,

   is not necessary for the provider to offer it to

   generators.

           The proposal that HQT has made is one step

   beyond the minimum FERC standard because they

   understand that more generators may need it not, I

   don't think, I think it's fair to say, it's not

   primarily focused on a small intermittent

   generator. It's primarily focused on a wholesale

   transaction and their primary focus, HQT primary

   focus of it, is security and reliability and that's

   why there is such a tight band of, you know,

   typically there is one point five percent (1.5%) or
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   two percent (2%), you can imagine, you know, five

   hundred megawatts (500 MW) schedule, that's a

   significant amount of variation so, you don't want

   to take balancing energy.

           The worst case would be you take your

   standard balancing energy service, make it

   available to generators who can't dispatch, hang

   out a price there of seven point five cents (7.5¢)

   which take an arbitrage, up or down, every minute

   because it's a standing offer and then also make a

   ten percent (10%) variation so they can vary a five

   hundred megawatts (500 MW) schedule as much as

   fifty megawatts (50 MW) so on, back and forth, now,

   they're printing money, base on a balancing energy

   schedule. So, I think it would be, it's not

   fruitful to try to change the standard of wholesale

   balancing energy service to meet intermittent

   loads.

           Now, you refer to this FERC paper which I

   was a panel representing Utilities and working with

   FERC last year in the summer on that very paper in

   the Northwest and the paper proposes, as you

   suggest, widening the balancing energy band, what

   we call a dead band, so that you don't get

   penalized if you just swing up and down, for
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   generators who have, can't control their output so

   they can arbitrage the market price. But again,

   people are focused on that as a separate service,

   that's targeted towards intermittent generators

   rather than as a modification of balancing energy

   service.

Q. [268] Basically different to meet the intermittent

   generators?

A. Yes, intermittent by itself and so, I think a lot

   of transmission providers are not as worried about

   providing a small amount of regulation or load

   following or even balancing energy to a small

   amount of wind generators. Now, the issue that's

   come up more recently on these studies is the

   price, there is a price to this and frequently, it

   can even be much higher than seven point five cents

   (7.5¢).

           The natural inclination for people who live

   in thermal jurisdiction generators, area were the

   generation is gas fired or coal fired used to think

   all the wind should be teamed up and paired

   together with hydro because hydro is got a lot of

   ability to follow loads and it's free. But what you

   need to do is you need to think the ability of

   Hydro to match up and sell regulations, balancing
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   energy, load following in the thermal markets has a

   real opportunity cost and so if HQD or generators

   wanting to connect to your system, for example,

   require a service, it's got to have some kind of

   market price value if you go for this service,

   that's tied to offering it or the lost opportunity

   for HQP to sell regulation or load following or

   balancing energy in thermal market.

           So, in the Northwest, the idea is it would

   be tied largely to the non-hydro area like

   California, what's the market price of those

   ancillary services or balancing energy in those

   markets and then could a service be developed with

   a ten percent (10%) band, for example, around a

   service like that. And hopefully that, that gives

   you some more context to differentiate balancing

   energy that they propose and something that maybe,

   may work for wind.

   (15 h)

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous le permettez, Maître Cadrin, si je pouvais

   simplement ajouter un commentaire?

   Me STEVE CADRIN :

   Allez-y.

R. Évidemment, simplement pour rappeler que la
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   discussion qu'on à ce moment-ci ne s'applique pas

   au projet d'éoliennes dont on entend parler, c'est-

   à-dire les éoliennes existant actuellement sur le

   réseau qui livrent à Hydro-Québec Production le

   premier appel d'offres de mille mégawatts

   (1 000 MW) qui a été fait par Hydro-Québec

   Distribution et le nouvel appel d'offres qui vient

   de débuter pour deux mille mégawatts (2 000 MW),

   qui est aussi fait par Hydro-Québec Distribution.

           Donc dans le cas de ce trois mille

   mégawatts (3 000 MW) là d'éoliennes, qui serait

   localisé sur le réseau du Transporteur, la

   discussion qu'on vient d'avoir ne s'applique pas

   parce que c'est les conditions d'achat par Hydro-

   Québec Distribution qui s'appliquent et c'est

   Hydro-Québec Distribution qui, par ses ententes

   avec Hydro-Québec Production, va faire

   l'équilibrage au nom des fournisseurs éoliens.

Q. [269] Je crois qu'il y a une entente d'équilibrage,

   effectivement.

R. C'est ça. Donc les fournisseurs éoliens qui vont

   fournir le trois mille mégawatts (3 000 MW) de

   production éolienne à Hydro-Québec Distribution

   vont produire au fil du vent et, à ce moment-là,

   ils vont être payés en conséquence selon les
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   conditions de l'appel d'offres.

           Ici, la discussion ne s'appliquerait qu'à

   des projets d'éoliennes au-delà de ce trois mille

   mégawatts (3 000 MW) là et qui feraient des projets

   pour exporter. Et, évidemment, bon, ça pose aussi

   des problèmes sur la capacité du réseau d'accepter

   d'autre production éolienne au-delà du trois mille

   mégawatts (3 000 MW) mais ça, c'est une tout autre

   discussion, mais simplement pour mettre dans la

   perspective.

           Et nous, dernier point, c'est que dans ce

   contexte-là des éoliennes au-delà du trois mille

   mégawatts (3 000 MW), le Transporteur offre une

   alternative, qui est celle que l'on discute, mais

   les producteurs pourront également obtenir eux-

   mêmes, pourraient également obtenir eux-mêmes une

   entente d'équilibrage auprès de fournisseurs

   d'électricité, qui pourraient être Hydro-Québec

   Production.

Q. [270] Mais outre cette possibilité-là qu'il y ait

   une deuxième possibilité, je pose la question en

   français pour, je ne sais pas qui répondra à la

   question mais je fais suite à la réponse de

   monsieur Orans, est-ce qu'il n'y aurait pas,

   justement, une possibilité d'ajuster cette question
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   de service de compensation pour réception là pour

   faire face à la problématique que représente

   l'éolienne et possiblement une éventuelle, exemple,

   exportation d'énergie, pas une fourniture à HQ

   Distribution, comme on a parlé pour les trois mille

   mégawatts (3 000 MW) dont on a discuté, mais est-ce

   qu'on n'est pas d'accord avec l'idée que la formule

   telle que proposée actuellement n'est pas vraiment

   adaptée, si je peux dire, à l'éolienne et il n'y

   aurait peut-être pas lieu d'en prévoir une

   différente spécifiquement pour la question de

   l'éolienne ou les fournisseurs d'énergies

   intermittentes?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, j'accueille bien votre commentaire, vous avez

   dit « éventuellement », parce que, aujourd'hui, il

   ne nous semblait pas y avoir foule aux portes dans

   nos demandes d'études d'impacts pour des cas de

   producteurs éoliens qui voudraient eux-mêmes

   exporter sur les marchés, compte tenu qu'il y a un

   autre deux mille mégawatts (2 000 MW) d'appel

   d'offres en cours.

           Si jamais le marché se dessinait pour ça,

   ça serait sûrement regardé avec Hydro-Québec

   Production pour les inciter à penser à une offre de
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   services comme ça qui serait, qui pourrait être

   différente de ce qu'on a mis actuellement.

   Me STEVE CADRIN :

   Parfait, merci. J'ai une autre série de questions

   mais je vais les réserver compte tenu du temps que

   ça a pris de plus que je pensais, et ce n'est pas

   des questions extrêmement pointues. Alors merci, ça

   complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Nous prendrons maintenant la

   pause avant d'entamer le contre-interrogatoire par

   UC puis par la Régie. Il est et vingt (15 h 20),

   nous reprendrons à moins vingt-cinq (15 h 35).

   Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors rebienvenue aux survivants, ceux qui sont

   toujours avec nous à cette heure-ci. Enfin, je suis

   un peu peiné qu'il y ait un peu de gens d'absents,

   si vous avez des contacts avec les absents, peut-

   être que vous pourrez leur faire la nouvelle.

           Demain matin, étant donné le réaménagement

   d'horaire que nous avons fait, pour éviter de

   maximiser votre perte de temps et maximiser les

   profits du Second Cup en bas, nous reprendrons à
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   neuf heures trente (9 h 30), ce qui fait que si

   tout va mal, vous aurez peut-être une heure à

   prendre du café ensemble.

           Alors, Maître Fecteau, à vous l'honneur.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors, Ève-Lyne Fecteau, pour l'Union des

   consommateurs. J'aurai quelques questions, j'ai

   annoncé quinze minutes, je ne m'attends pas à

   prendre plus que ça. Je vais commencer par une

   question au docteur Orans sur sa présentation de,

   je pense que c'était ce matin.

Q. [271] À la page 12, Docteur Orans, de votre

   présentation, concernant ce que vous appelez

   « long-term rates », vous dites que le BCTC, bon,

   je vais le lire en anglais :

                BCTC also credits 100 percent of the

                short-term revenues to native/network

                loads.

   Est-ce que c'est seulement à cause de l'utilisation

   de la méthode adoptée par BCTC ou y a-t-il d'autres

   facteurs qui mènent au fait que cent pour cent

   (100 %) des revenus de court terme sont attribués à

   la charge locale?

   Dr. REN ORANS :

A. There was an IR question almost very similar to
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   your question, and their question, I'll paraphrase

   it and then we can find the exact reference. But

   the question was, "Which is the more standard

   process, the one proposed by HQT or the one used by

   BCTC?" And the questionner pointed out that the

   BCTC process was different, and I responded -- I'll

   get the exact response and give you the reference -

   - but the process where the short-term revenues are

   shared on a load ratio share basis between point-

   to-point and native load service, that's the more

   standard process, the one proposed by HQT.

           BCTC's proposal fits kind of with their

   whole ratemaking process. And that's why I put

   these two things together, they have a billing

   determinant that is very high, it's the maximum

   amount that the transmission system could serve,

   which is all the generators at full output. And

   their concept, I think Dr. El-Ramly actually put

   this in his testimony in describing how the

   transmission, how the long-term point-to-point rate

   is formulated in BC is, it's notionally, the most

   comparable service between native load and point-

   to-point would be, what would be the rate on point-

   to-point if all generators were using point-to-

   point service, the whole system were designed for
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   point-to-point versus the whole system being

   designed for native load?

           Those are two comparably defined rates.

   Okay, so they start from that premise. And then

   where they go from there, which is more specific to

   your question, is, well, why do they credit the

   short term back? And their argument is, the native

   load service stands available to what they call

   backstop the entire transmission revenue

   requirement.

           So if, for example, a hundred percent

   (100%) of the point-to-point service went away,

   became zero, long term plus short term, all the

   bills for transmission revenue requirement would go

   to native loads. So, therefore, their argument is,

   they own, they bought and paid for, and they own,

   and they temporarily lease the system to third-

   party generators who want to export for both short

   term and long term.

           Now, the countervailing argument in my mind

   is at least as strong, it balances this, it is,

   short-term sales, particularly hourly non-firm

   sales, and that's the primary service that produced

   the revenue in HQT's case, it comes from both the,

   it comes from the non-use of the long-term services
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   from both long-term point-to-point and native load

   service. It's not just like native load service has

   to give up the short term and it's sold, but both

   services don't use them.

           I can reserve, for example, I can reserve

   four hundred and five megawatts (405 MW) of long-

   term point-to-point as HQP does, and there will be

   many hours during the year where I don't schedule

   it. And those hours where it's not scheduled can

   get resold as short-term non-firm hourly, and

   therefore they make a contribution to the short-

   term non-firm hourly service. So that class, long-

   term point-to-point, should get a load ratio share

   credit back.

Q. [272] Okay, but did you, pensez-vous que ceux, si

   on copiait la méthode de BCTC ici, comme je pense

   certains le voudraient, est-ce qu'on devrait aussi

   créditer à la charge locale du Québec cent pour

   cent (100 %) des revenus de court terme?

A. Once again, I don't think it's, I want to present

   it as an entire package. I know people would like

   to take this piece of that allocation, and this

   piece of this allocation, but when BCTC considers

   are their rates reasonable, they look at how does

   the long-term and the short-term rates come out in
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   the end.

           And their long-term rate is, again, their

   long-term firm point-to-point rate is twenty

   percent (20%) below what HQT would propose. So it

   would be one point two (1.2) times the seventeen

   (17) plus rate, it's a long-term point-to-point, if

   you apply that, service to, in this context. And in

   addition, they use a discounting mechanism, the

   results in the rate, in the, the rate changes

   significantly, but it ranges in the two dollar to a

   three and a half dollar ($2 - $3.50) range during

   the majority of hours, that's their short-term

   hourly service.

           And so, they end up with a rate that they

   believe is reasonable. I do not recommend that

   somebody just take the short-term revenues and

   credit them back to native load service without

   figuring out what they would do with the seventy or

   eighty million dollars ($70M - $80M) then that that

   results in the shortfall in this process. They'd

   either have to increase the long-term point-to-

   point rate, which would result in something that I

   figure, I view as non-conforming and non-comparable

   service, because now you've got long term paying a

   lot higher rate than native load service, or they
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   have to get a significant amount more revenues from

   short term, which is difficult because the short-

   term rate is based on market price.

Q. [273] Je vous remercie. Je vais passer à un autre

   sujet parce que le temps file. Alors mes questions

   prochaines vont probablement plutôt s'adresser à

   maître Hébert. C'est juste pour vérifier si le

   Transporteur a la même compréhension que nous sur

   la portée de sa proposition de, ou sa méthode de

   fixation des tarifs.

           Donc je pense que vous avez, vous allez

   être d'accord avec moi pour dire que la

   tarification qui découle de l'adoption de la

   méthode de tarification basée sur le 1 PC, ou une

   autre mais là, on parle de celle que vous proposez,

   a des répercussions directes sur le Distributeur?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Évidemment, le Distributeur va payer un certain

   montant alors, oui, comme tout autre client, il a

   des répercussions.

Q. [274] Directes, ma question était « directes », je

   pense que c'est assez, ça m'apparaît...

R. Bien, ça me paraît assez évident que, évidemment,

   il y a des répercussions, comme il y en a eu en

   deux mille un (2001) lorsque la Régie a autorisé la
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   même formule, pour le Distributeur.

Q. [275] Êtes-vous d'accord pour dire que la méthode 1

   PC est celle qui génère les coûts les plus élevés

   qui seraient transférés au Distributeur?

   (15 h 45)

R. Il y a certainement des répercussions, mais elles

   sont moins élevées que si la formule de BCTC était

   appliquée au Québec.

Q. [276] Hormis la méthode proposée ou utilisée par

   BCTC...

R. On considère que la structure tarifaire et la

   facture qui revient à la charge locale, découlant

   de cette structure tarifaire-là est juste et

   raisonnable. C'est notre proposition dans le

   présent dossier.

Q. [277] Est-ce que vous admettez que, ou est-il exact

   de dire que l'utilisation de la méthode 1 PC aura

   pour effet de faire porter le plus lourd fardeau à

   la clientèle résidentielle du Distributeur que tout

   autre méthode, peut-être hormis celle de BCTC?

R. Encore une fois, on considère que cette structure

   tarifaire-là conduit, tout comme elle l'a fait en

   deux mille un (2001), à une facture qui est juste

   et raisonnable pour le Distributeur?

Q. [278] Ma question était de savoir si c'est la
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   méthode. Est-ce qu'on s'entend? Si vous me dites

   qu'on ne s'entend pas sur les effets de la

   proposition, on fera notre preuve de toute façon

   là-dessus. Mais je me demandais si on était

   d'accord là-dessus, que la méthode 1 PC, c'est

   parmi celle avec celle de BCTC, par exemple qui

   occasionne le plus haut tarif sur la clientèle

   résidentielle?

R. Je ne connais pas l'impact sur la clientèle

   résidentielle. C'est une donnée qui appartient au

   Distributeur. Ce que je connais, c'est l'ampleur de

   la facture qui sera attribuée à la charge locale.

   Et comme on l'a mentionné, cette facture-là qui

   sera augmentée de cent soixante-dix millions

   (170 M$) comparativement à deux mille un (2001),

   reflète le transit additionnel qui a été fait pour

   le compte du Distributeur suivant sa demande accrue

   depuis deux mille un (2001).

Q. [279] Donc vous ne vous rendez pas à la répartition

   que ferait le Distributeur suivant la même méthode

   que vous proposez qui vraisemblablement serait

   suivie par le Distributeur?

R. Tout comme TransCanada Pipeline dans le domaine du

   gaz ne prend pas en compte la répartition qui est

   faite, la répartition des coûts qui est faite par
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   Gaz Métro.

Q. [280] Je prends note la position du Transporteur.

   Merci beaucoup, Maître Hébert. Je vous remercie,

   Maître Pepin.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [281] Une brève question concernant le service de

   réglage de tension. On en a parlé un peu au début

   de l'après-midi, et on a fait référence à la

   centrale de TCE. Et j'ai peut-être mal saisi, mais

   est-ce que vous pourriez me dire ou me répéter, si

   encore une fois j'ai mal compris, si cette

   centrale-là, qui va être mise en service dans des

   délais rapprochés, si elle va contribuer d'une

   façon ou d'une autre au service de réglage de

   tension?

   M. DENIS GAGNON :

R. Je ne suis pas en mesure, Maître Ouimette, de vous

   donner les spécifications techniques relatives à la

   centrale de TCE. Mais je peux par contre vous

   confirmer qu'elle doit respecter les exigences de

   raccordement du Transporteur et que certaines

   exigences ont rapport avec le facteur de puissance
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   ou, si on veut, la fourniture de puissance

   réactive. Maintenant, je ne peux pas vous confirmer

   si, dans les faits, on lui demande d'en fournir ou

   non, parce que je ne suis pas spécialiste de cette

   question-là. Mais je peux vous confirmer qu'elle va

   respecter les exigences du Transporteur à ce sujet.

Q. [282] D'accord. Une autre précision. Pour le

   moment, ce que je comprends, c'est que le service

   de réglage de tension est fourni à la fois par les

   équipements de transport - ça, c'est une chose - et

   à la fois par les équipements de production. Et,

   ça, ça se fait, au niveau technique, ça se fait

   automatiquement, ça. Vous n'avez pas un téléphone

   pour appeler les centrales, ça se fait

   automatiquement, c'est ce que je comprends?

R. Oui, ma compréhension, c'est que chaque centrale

   sur le réseau a une exigence qui lui est propre

   relativement à la fourniture de puissance réactive.

   Et je comprends qu'il y a des plages d'ajustement,

   que ce n'est pas une donnée fixe nécessairement en

   tout temps. Et chaque centrale doit le faire. Et

   c'est une chose qui se fait dans le cadre de

   l'opération courante du réseau.

Q. [283] D'accord. Et je comprends également que les

   revenus que vous percevez pour ce service-là, vous
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   les transmettez automatiquement cent pour cent au

   Producteur, c'est ça?

R. Lorsqu'il y a une transaction sur le réseau, celle-

   ci se trouve à utiliser le besoin de réglage de

   tension. Lorsqu'il y a une transaction point à

   point sur le réseau, elle utilise une partie du

   réglage de tension qui est fournie par les

   équipements de production. Et la tarification qui

   est appliquée est celle que l'on propose.

Q. [284] Évidemment, ça me semble une évidence même

   lorsque la centrale de TransCanada Énergie va être

   en service, à ce moment-là, les revenus que vous

   allez percevoir de ce service-là vont être transmis

   toujours à cent pour cent au Producteur, il n'y

   aura pas une partie, là, qui va revenir d'une

   manière ou d'une autre à TCE?

R. Non. Non, il n'y aura pas de revenus du service

   point à point. Je crois que la principale raison,

   ma compréhension du sujet, c'est que le service de

   TransCanada, selon ses exigences propres de

   raccordement pour elle, compte tenu de l'endroit où

   elle est localisée sur le réseau a des exigences

   particulières en termes de réglage de facteur de

   puissance qui vont être appliqués.

           Mais l'ensemble du besoin de puissance
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   réactive sur le réseau, qui est un besoin local, si

   on veut, est fourni par la multitude d'équipements

   qui appartiennent à Hydro-Québec Production. Et

   c'est pourquoi lorsqu'il y a une transaction point

   à point, il n'y a qu'Hydro-Québec Production qui a

   suffisamment de production dispersée sur le réseau

   pour fournir en tout temps les besoins de puissance

   réactive. Donc, c'est à eux que l'on remet les

   revenus.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Si ça peut aider à clarifier. Je voudrais juste

   être sûre qu'on comprend bien que, quand une

   centrale s'intègre à notre réseau suite à un appel

   d'offres du Distributeur, c'est le Distributeur qui

   doit s'occuper pour que la centrale réponde à nos

   exigences et fournisse soit par cette centrale-là

   ou autre tous les services complémentaires. Et nous

   ne tirons pas, nous ne facturons pas de revenus

   pour ça, parce que c'est la charge locale. On parle

   uniquement de revenus que l'on facture pour le

   Producteur dans le cas de transactions point à

   point seulement. TCE fournit toute son énergie à

   Hydro-Québec Distribution. Donc, ce n'est pas du

   service point à point.

Q. [285] D'accord. Je vous remercie. Ça clarifie.
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   Maintenant, un autre service, le service de

   compensation de livraison et de réception. Vous

   proposez d'établir ce tarif-là sur la base du prix

   de production d'électricité ou du coût de

   fourniture de l'électricité patrimoniale, tout

   dépendant si les livraisons sont supérieures ou

   inférieures à ce qui a été programmé. La question

   concerne, la première question concerne le

   cinquante pour cent (50 %). Je sais que ça a été,

   c'est ce qui est applicable présentement. La Régie

   l'a approuvé en deux mille deux (2002), si je me

   rappelle bien. Cependant, est-ce que vous savez

   d'où provient ce cinquante pour cent-là (50 %)?

   Quelle méthodologie a été appliquée pour arriver à

   ce cinquante pour cent-là (50 %)?

   M. DENIS GAGNON :

R. Je pense qu'on en a parlé tout à l'heure, puis je

   crois aussi qu'on l'a donné en réponse à une

   demande de renseignements. Mais, effectivement, la

   majoration de cinquante pour cent (50 %) lorsqu'il

   y a déficit de livraison, et la diminution

   lorsqu'il y a surplus de livraison se veut

   pénalisante, se veut dissuasive, si on veut, pour

   que les producteurs sur le réseau et ceux qui

   reçoivent ajustent leur programmation conformément,
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   ajustent leur production ou leur réception

   conformément à leur programmation.

           Donc, il faut comprendre, comme on a

   mentionné, que le Transporteur ne possède pas

   d'électricité. Donc, lorsque quelqu'un ne fournit

   pas ce qu'il devait fournir ou consomme plus,

   reçoit plus - et là, je ne parle pas de la

   clientèle du Québec - mais lorsqu'un client point à

   point reçoit plus qu'il ne devrait recevoir, c'est

   qu'il a puisé dans le réseau, et à ce moment-là le

   tarif se veut dissuasif pour que les clients point

   à point ajustent leur réception en conséquence.

Q. [286] Parfait. Et concernant le crédit dans le cas

   où une livraison est inférieure à la programmation,

   vous utilisez le coût de fourniture de

   l'électricité patrimoniale. Une petite question

   ici. Pourquoi vous n'utilisez pas le coût de

   l'électricité moyen? Parce que, maintenant, je

   comprends, en deux mille un (2001), ça allait, deux

   soixante-dix-neuf (2,79). Maintenant, je pense que

   le prix moyen est un peu plus élevé. Est-ce qu'il y

   a une raison qui explique le fait que vous n'aviez

   pas ajusté ce montant-là?

   (15 h 55)

   M. DENIS GAGNON :
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R. Non, la raison pourquoi c'est ajusté comme ça, dans

   le fond la logique qu'il y a en arrière de la

   formule qui est proposée, c'est que lorsque le

   client point à point ne fournit pas suffisamment, à

   ce moment-là ce que le fournisseur de services

   complémentaires, qui est Hydro-Québec Production,

   doit faire c'est qu'il doit lui fournir une

   quantité d'électricité qu'il aurait pu autrement

   vendre sur les marchés. Donc, c'est pourquoi le

   prix, lorsqu'il y a déficit au niveau de la

   réception, c'est ce que perd Hydro-Québec

   Production en ne vendant pas sur le marché majoré

   de cinquante pour cent (50 %). À l'inverse, lorsque

   le fournisseur - lorsque le client point à point

   livre trop sur le réseau, à ce moment-là le surplus

   qui est reçu par Hydro-Québec Production sert en

   fait à alimenter, à réduire les besoins de

   production qu'il a pour alimenter la charge locale.

           Donc, cette électricité-là qu'il n'avait

   pas prévue et qu'il reçoit de façon inopinée en

   surplus fait qu'il a un mégawattheure de moins à

   livrer à l'électricité patrimoniale, donc c'est

   pourquoi l'électricité patrimoniale est prise comme

   prix de référence diminué de cinquante pour cent

   (50 %) pour l'aspect dissuasif.
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Q. [287] Donc, c'est l'aspect dissuasif, je vais y

   revenir. Donc, vous proposez d'établir les tarifs

   selon une base différente, et si vous... Si, pour

   établir le niveau de crédit, si, au lieu d'utiliser

   le coût de l'électricité patrimoniale, vous

   utilisiez le prix de production à sept point cinq

   sous (7,5¢) avec la pénalité si on veut de

   cinquante pour cent (50 %), donc on aurait trois

   point soixante-quinze sous (3,75¢), est-ce que

   selon vous ce serait suffisamment dissuasif pour

   arriver à vos fins?

R. Nous croyons que la tarification que nous avons

   proposée est adéquate, et compte tenu du mécanisme

   que je viens d'expliquer, on considère que c'est

   adéquat, que l'électricité livrée en trop sert à

   réduire les obligations du fournisseur

   d'électricité patrimoniale. Donc, ça se trouve à

   être la valeur marchande de ce surplus-là pour lui

   et avec la pénalité de cinquante pour cent (50 %);

   donc on considère que c'est adéquat.

Q. [288] Évidemment le fait d'offrir un point vingt-

   huit sous (1,28¢) c'est clair que c'est plus

   dissuasif que le trois point soixante-quinze sous

   (3,75¢); ça on va s'entendre là-dessus mais est-ce

   qu'un client pourrait par exemple avec un tarif à
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   trois point soixante-quinze sous (3,75¢) - pas un

   tarif mais un crédit - est-ce que, selon vous, le

   client pourrait être amené à jouer le système avec

   ce prix-là? Vous comprenez ce que je veux dire?

R. Bien, sur le côté, lorsqu'il ne fournit pas assez,

   il y a peut-être le danger - je l'avais mentionné

   avant la pause - lorsque le client point à point ne

   fournit pas assez par rapport à la livraison que

   nous effectuons pour lui vers un réseau voisin, la

   pénalité de majoration de cinquante pour cent

   (50 %), il se peut très bien qu'elle soit

   inadéquate ou insuffisante lorsque les marchés

   voisins sont en période de pointe où les prix sont

   à cinquante (50), soixante (60) ou quatre-vingts

   (80) ou cent dollars (100 $) américains du

   mégawattheure.

           À l'inverse il est difficile, lorsqu'il y a

   un surplus de livraison, il est assez difficile -

   en fait notre rationnel nous apparaît correct par

   rapport à l'alternative qui est de réduire la

   fourniture d'électricité patrimoniale, mais c'est

   une énergie qui a moins de valeur du fait qu'elle

   arrive de façon imprévue. Donc, il y a beaucoup de

   - dans la production d'électricité, il y a beaucoup

   relativement au fait de produire au moment où la
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   demande existe. Alors, lorsqu'il arrive une

   quantité imprévue, la valeur est beaucoup moindre

   de ça; donc il nous apparaît que la méthode est

   adéquate.

Q. [289] Mais à ce moment-là, est-ce que le Producteur

   ne pourrait pas absorber l'électricité et la

   fournir plus tard au prix du marché?

R. C'est sûr que - si je comprends votre question,

   est-ce que le fournisseur de services

   complémentaires pourrait voir un avantage, au lieu

   de l'offrir via le tarif du Transporteur où il est

   obligé de le faire, si on veut, une fois que les

   tarifs sont approuvés, est-ce qu'il pourrait

   prendre entente avec les clients du Transporteur

   pour dire : « Bien, j'ai avantage à t'acheter tes

   surplus ou à te vendre tes déficits » et faire des

   meilleures conditions que ce qu'il y a là? Peut-

   être mais si votre question c'est : est-ce que le

   Transporteur doit lui imposer ça? Pour moi ce n'est

   pas évident que nous devons lui imposer qu'il a

   avantage à recevoir les surplus non prévus et à

   fournir les carences non prévues. Donc nous, le

   Transporteur propose un service complémentaire qui

   nous apparaît adéquat. Maintenant, si

   volontairement le Producteur voulait prendre
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   entente avec des tiers pour faire des meilleures

   conditions, bon, ce serait certainement possible.

Q. [290] Maintenant, concernant le service de réglage,

   le service de réserves tournante et arrêtée.

   Pourriez-vous nous indiquer si les réservations

   point à point occasionnent des coûts

   supplémentaires en termes d'équipement pour ces

   services-là?

R. Je ne crois pas que l'on parle actuellement de

   coûts supplémentaires. Je crois qu'on parle plutôt

   que le service point à point paie sa part des

   coûts. Il y a un coût pour Hydro-Québec Production

   d'offrir le service de réserve tournante et de

   réserve arrêtée sur le réseau et il nous apparaît

   adéquat que, et c'est la pratique courante, c'est

   la pratique de l'OATT, du FERC et des autres

   instances que le client point à point paie sa part

   des coûts. Donc, c'est plus la question qu'ils

   doivent payer leur part des coûts plutôt que le

   coût soit un coût additionnel.

Q. [291] Je comprends votre position mais on comprend

   également qu'il n'y a pas de coût additionnel.

   C'est ce qu'on comprend?

R. Disons qu'actuellement les besoins de réserve, à ma

   connaissance, ne sont pas accrus, du fait de
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   transactions point à point occasionnels, donc qu'on

   observe sur le réseau. Ça pourrait arriver mais je

   ne crois pas que ce soit le cas.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Mais je pense que c'est le principe ici, là, qui

   est défendu. On l'a clairement dit que le décret

   patrimonial couvre les services complémentaires

   pour desservir ce contrat-là et qu'il n'y a aucun

   lien entre le décret patrimonial et l'obligation de

   fournir les services complémentaires pour le point

   à point. C'est entendu qu'il y a une offre de

   services mais à un prix donné.

Q. [292] Et pour les services de réglage de tension et

   de maintien de la réserve tournante et de la

   réserve arrêtée, vous proposez d'utiliser le prix

   d'énergie, un prix d'énergie de sept point cinq

   sous (7,5¢) du kilowattheure au lieu du deux

   soixante-dix-neuf (2,79¢). Pourriez-vous tout

   simplement nous expliquer pourquoi, qu'est-ce qui

   vous a amené à considérer maintenant le sept point

   cinq sous (7,5¢) plutôt que le deux soixante-dix-

   neuf (2,79¢)?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, le sept point cinq sous (7,5¢) a été proposé

   par Hydro-Québec Production sur la base que c'était
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   une estimation d'un prix de marché. Effectivement,

   comme on l'a écrit dans la preuve, c'est basé sur

   le coût d'approvisionnement du Distributeur, son

   appel d'offres qu'il a fait pour l'année deux mille

   cinq (2005). Donc, c'est le meilleur prix auquel le

   Distributeur a pu obtenir de l'électricité livrée

   au Québec pour l'année deux mille cinq (2005).

           Donc sur cette base-là ça a été proposé par

   le Producteur comme étant une estimation de la

   valeur de l'électricité qui sert à fournir ces

   services complémentaires là, et le Transporteur

   considère qu'il s'agit d'une référence appropriée

   compte tenu qu'il n'existe pas de marché horaire de

   l'électricité au Québec, là, et que ça a été, le

   prix du Distributeur a été obtenu dans le cadre

   d'un appel d'offres. Donc, on pense que c'est une

   référence appropriée.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Monsieur Gagnon référait à la preuve, et je vais

   être un peu plus précis, il s'agit de la réponse à

   la question 23.1 de la Régie et à la question 25.1

   de la Régie, où on fait état de la façon dont a été

   établi le sept point cinq sous (7,5¢) du

   kilowattheure.

Q. [293] Maintenant, une question concernant les
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   réseaux voisins. On en a parlé lundi, ce que

   c'était qu'un réseau voisin. On a compris que

   Brascan était considéré par le Transporteur comme

   étant un réseau voisin?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que j'avais ajouté qu'il peut jouer

   plusieurs rôles en même temps, mais quand il fait

   une transaction sur notre réseau, c'est un

   marchand. Donc, il est tenu d'appliquer toutes les

   règles d'une transaction point à point. C'est ça

   qui prédomine dans ce cas-là parce qu'il n'est pas

   différent d'un autre marchand, c'est Brascan

   Marketing qui fait affaire avec nous, et c'est ça

   qui prédomine.

Q. [294] Est-ce qu'il existe une entente avec Brascan

   justement, une entente de réseau voisin avec

   Brascan?

R. Oui, il en existe une. Brascan a reconnu qu'il

   faisait partie de notre zone de réglage, c'est pour

   des raisons de fiabilité. Mais pour des questions

   marchandes, il opère transaction par transaction

   lorsqu'il veut accéder au réseau au point HQT. Et

   c'est cette notion marchande-là qu'on reconnaît

   dans ce qu'on considère comme étant des

   transactions.
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Q. [295] Et dans ces ententes-là, est-ce qu'il y a des

   clauses qui concernent la fourniture de services

   complémentaires?

R. Non, pas à ma connaissance.

Q. [296] Pas à votre connaissance?

R. Non.

Q. [297] Donc, on applique à ce moment-là les clauses

   qui sont prévues aux Tarifs et conditions?

R. Je vous avoue qu'on s'est vraiment posé la question

   parce que la question pouvait être ambiguë. Et on

   considère que Brascan a toutes les possibilités

   comme producteur et comme « marketeur », comme

   courtier pour pouvoir respecter l'ensemble des

   services complémentaires qui sont demandés.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Il est bien évident que les dispositions qui sont

   appliquées sont celles qui sont contenues aux

   Tarifs et conditions, d'accord, sans quoi elles

   seraient nulles.

Q. [298] Est-ce que Brascan paie pour des services

   complémentaires, Madame Guimont?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, pour chaque transaction qu'ils font sur notre

   réseau, comme les quelques transactions d'OPG et

   autres, ils reçoivent une facturation des services
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   complémentaires qui va augmenter.

Q. [299] Et juste pour bien comprendre la façon de

   calculer les écarts de livraison. Il peut arriver

   que Brascan, au cours d'une même journée, soit

   appelée à faire plusieurs transactions. On a

   l'exemple ici, par exemple, si Brascan fournit le

   Distributeur via un contrat d'approvisionnement, et

   que dans la même journée Brascan fait des

   transactions de point à point, à ce moment-là,

   comment le Transporteur va répartir les écarts de

   livraison de ces transactions-là?

R. C'est transaction par transaction où on tient

   compte d'un écart de plus ou moins un point cinq

   pour cent (1,5 %) pour chacune des transactions

   qui, elles... c'est comme une plage où on cumule

   sur un mois s'il y a des écarts. Ça, c'est facturé.

   Puis tout écart au-dessus de cette plage-là de plus

   ou moins un point cinq pour cent (1,5 %), elle est

   facturée directement. Il y a moyen, parce que c'est

   des transactions différentes. Quand Brascan livre à

   Hydro-Québec Distribution, c'est Hydro-Québec

   Distribution qui fait la réservation sous forme de

   ressource désignée. Et quand c'est Brascan qui fait

   un « wheel-through » ou qui fait une réservation,

   c'est Brascan. On le sait. On est capable de
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   distinguer tout ça dans notre système.

Q. [300] D'accord. Donc, vous êtes capable de faire

   toutes les distinctions. Vous y allez par

   transaction?

R. Tout à fait, transaction par transaction.

Q. [301] Parfait. Je vais changer de sujet. Concernant

   la politique de rabais maintenant, une seule

   question. À la pièce HQT-6 document 1.1 page 10, le

   paragraphe auquel je vous réfère se situe aux

   lignes 5 à 12, on dit ici :

                Toutefois, s'il s'avérait dans le

                futur, après la première année

                d'application de la politique de

                rabais telle que proposée, que celle-

                ci devait générer une quantité

                importante de transactions sur

                certains autres chemins moins

                utilisés, le Transporteur proposerait

                alors d'ajouter à ces chemins une

                majoration fixe relative aux frais de

                transport pour tenir compte des

                services complémentaires applicables

                dans certains réseaux plutôt que de

                tenter d'estimer celle-ci d'heure en

                heure.
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   On voulait savoir, pourquoi vous proposez

   d'attendre une année avant de faire, de procéder à

   cette majoration-là?

R. Parce que la majorité des transactions du volume

   qu'on voyait référait, on pense, à des transactions

   d'export vers New York, et pour lequel la prise en

   compte des services complémentaires nous semblait

   plus négligeable en export vers New York. Donc, on

   ne pensait pas que ça jouerait, que ça

   influencerait beaucoup la politique dans une

   première année.

           Par contre, si on voyait que sur les

   réseaux où les coûts des services complémentaires

   sont plus importants, il y avait des transactions,

   on devrait peut-être en tenir compte pour essayer

   de voir qu'est-ce que ça peut avoir comme

   considération. Sinon, ça peut être une décision de

   tout de suite fixer un prix. Mais ce qu'on ne veut

   surtout pas, c'est que ce prix des services

   complémentaires-là soit horaire parce que, là,

   c'est... la lourdeur de l'application de la

   politique pourrait être très, très, très

   importante. Et c'est ce qu'on veut éviter.

           On a déjà des coûts fixes qu'on juge

   importants pour mettre en application la politique
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   de rabais. Ça va nous demander des délais, des

   coûts qu'on doit mettre de l'avant sans

   nécessairement voir les impacts que tout de suite,

   à court terme, c'est un coût qu'on va devoir

   dépenser. Et on ne voudrait pas s'embarquer dans

   quoi que ce soit comme suivi de marché des services

   complémentaires horaires.

Q. [302] Donc, je comprends, pour la première année,

   comme vous dites, vous préférez pour le moment ne

   pas l'intégrer, là, à la formule. Mais si vous

   deviez le faire, à ce moment-là, est-ce qu'il y

   aurait à votre avis des conséquences importantes?

   Vous disiez tantôt que ce serait négligeable.

R. On considère que c'est négligeable. C'est pour ça

   qu'on juge pas important de le considérer dans une

   première année disons d'implantation.

Q. [303] Maintenant, on va parler un peu des ajouts au

   réseau. À la pièce HQT-6 document 1.1, à la page

   18, vous dites, et je vous cite :

                Pour les fins de l'engagement d'achat,

                des montants estimatifs sont

                initialement utilisés pour établir les

                coûts du projet de raccordement. Après

                la mise en exploitation, les montants

                de l'engagement d'achat sont révisés
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                en utilisant les coûts réellement

                encourus.

   Et j'aimerais vous référer maintenant à une

   décision de la Régie qui a été rendue dans le

   dossier R-3527-2004. C'est la décision D-2004-187.

   Peut-être que vous n'avez pas en tête cette

   décision-là.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pas à cette heure-ci de la journée, Maître. Si

   c'était possible de nous spécifier le dossier, ça

   nous aiderait grandement.

Q. [304] C'était dans le dossier d'Eastmain.

R. D'accord. Merci.

Q. [305] Si je ne me trompe pas. Je vais vous référer

   au passage pertinent. Si vous avez besoin d'une

   copie de la décision, je pourrai vous en fournir

   une. Et dans cette décision-là, on disait, on

   référait justement à la question d'engagement

   d'achat, puis on vous demandait, à tout le moins,

   la Régie vous suggérait d'utiliser plutôt les coûts

   d'équipements neufs. Je ne sais pas si vous vous

   rappelez de cette décision-là.

R. On l'a ici. Juste un instant. Avez-vous la page de

   la décision pour qu'on puisse la consulter, s'il

   vous plaît?
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Q. [306] C'est à la page 8. C'est le paragraphe qui se

   situe au milieu de la décision où on dit, au milieu

   de la page, pardon, où la Régie dit :

                Bien que la Régie reconnaisse que la

                réutilisation d'équipements

                d'inventaire ou retirés du réseau

                témoigne d'une saine gestion, elle est

                d'avis que le calcul des coûts totaux

                du projet pour les fins du calcul dans

                l'engagement d'achat devrait refléter

                les coûts d'équipements neufs, et ce

                afin d'éviter que certains des coûts

                effectifs du projet n'aient à être

                supportés indûment par le reste de la

                clientèle.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que, dans le cas de Toulnustouc auquel on

   réfère... d'Eastmain. Excusez-moi! On référait à un

   transfo qui était pris dans une banque

   d'appareillage qui était en principe déjà amorti et

   qui rendait un service équivalent à une valeur à

   neuf puisqu'il n'avait pas servi. Mais dans les cas

   ici, ce qu'on parle, le principe, c'est si jamais

   on prenait un équipement usagé ou qui n'est pas

   neuf, il nous semblait ici que ça pouvait être
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   logique de prendre la valeur nette de cet

   équipement-là compte tenu que son service pourrait

   être réduit. Je vous dis qu'il n'y a pas de

   nombreux cas, je ne pense pas que c'est pratique

   courante. C'était juste un principe qu'on retenait,

   que quand on impute un équipement à un projet, on

   prend sa valeur nette comptable.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais attirer votre attention à l'effet que,

   dans le cas de Eastmain, la Régie mentionnait que

   c'était pour les fins du calcul de l'engagement

   d'achat.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est la même chose.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est la même chose. Alors, excusez mon dernier

   commentaire! S'il y avait des ajustements à faire,

   notre intention est certainement de se conformer

   aux décisions de la Régie.

Q. [307] Non, mais c'est un peu la question que je

   voulais vous poser, finalement. Parce que c'est

   tout peut-être tout simplement un oubli. Mais est-

   ce que vous avez un problème à ce que le texte des

   Tarifs et conditions reflète cette décision-là et

   qu'on parle maintenant de coûts d'équipements neufs
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   plutôt que de référer aux coûts réellement

   encourus?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, je pense qu'en autant que le service rendu

   est équivalent. Dans le cas d'un équipement, d'une

   banque d'appareillage, oui, le service est

   équivalent. Mais si jamais c'était un équipement

   qui arrivait qu'on recyclait ou qu'on transposait

   d'un endroit à un autre, je pense que la question,

   pour moi, demeure, le principe demeure

   questionnable, si ça arrive. C'est juste une

   question de principe. Parce que je ne pense pas,

   quand on fait des raccordements de centrales qu'on

   promène du vieil équipement d'une place à l'autre.

Q. [308] Ça n'arrive pas régulièrement.

R. C'est juste un principe.

Q. [309] C'est ça, c'est un cas particulier, vous me

   dites? C'est un cas exceptionnel à la limite?

R. Mais la différence entre la valeur nette et la

   valeur à neuf de ce transfo qui vient d'une banque

   d'appareillage-là, l'écart nous semble assez

   négligeable.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, Maître Ouimette. C'est que la

   décision Eastmain employait « doit » pour le
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   Transporteur, et dans votre réponse, vous indiquiez

   une politique contraire.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On prend note, Monsieur le Président, de votre

   commentaire, et c'est probablement le seul oubli

   qu'on a fait dans notre dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais m'abstenir de commenter à ce stade-ci.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. À ce stade-ci, vous pouvez me permettre cette

   remarque.

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, s'il y en a d'autres, on veut le savoir.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Mais on va certainement se conformer aux décisions

   de la Régie, Monsieur le Président.

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est une erreur commise à la pointe.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [310] Maintenant, la prochaine question réfère à un

   article des Tarifs et conditions. C'est l'article

   11.3 qui est à la feuille 36. C'est à la feuille

   36, le dernier paragraphe, on parle de compensation

   avec... de compensation qui peut se faire avec le

   client qui est en défaut et également avec les
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   affiliés et ses garants en vertu de tout autre

   entente, contrat ou engagement. On y avait référé à

   une réunion technique, mais je vais y revenir. Est-

   ce que, à votre connaissance, ce type de clause-là

   est une clause généralement utilisée dans les

   contrats de transport, à votre connaissance? Ou si

   c'est une particularité du Transporteur ici.

   (16 h 23)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je ne voudrais surtout pas vous induire en erreur,

   je demanderais un engagement sur cette question-là

   et on va vérifier parce que évidemment ça a été

   rédigé en collaboration avec des gens de Finances

   et des Affaires juridiques, et on va simplement

   faire des vérifications additionnelles.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, si je ne me trompe pas, on est rendu à

   l'engagement numéro 16. De ce que je comprends,

   c'est de valider si la clause 11.3 des Tarifs et

   conditions est une clause...

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   ... j'étais pour dire standard mais si c'était, si

   ce type de clause-là peut se retrouver dans

   d'autres contrats de transport.
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait, merci.

   E-16 HQT:    Valider si la clause 11.3 des Tarifs

                et conditions se retrouve dans

                d'autres contrats de transport

                (demandé par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez. Étant donné la discussion que

   j'avais avec le panel précédent à l'égard de

   l'article 7.3, peut-être vous assurer que la

   position que vous allez prendre à l'égard de la

   conformité des deux clauses, si vous changez

   quelque chose, que vous la couvrez par

   l'engagement.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [311] Maintenant, une question de précision sur la

   terminologie utilisée dans le texte des Tarifs. À

   l'annexe 3, qui se situe à la feuille 152, vous

   référez aux termes « Transaction ». Vous dites :
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                Le Transporteur doit fournir ce

                service...

   et c'est le service de réglage de fréquence,

                ... pour toutes les transactions des

                services de transport.

   Et pour deux autres services complémentaires, soit

   aux annexes 6 et 7, vous utilisez plutôt le terme

   « Réservation ». Est-ce qu'il y a une différence,

   dans votre esprit, entre « Transaction » et

   « Réservation »?

   M. DENIS GAGNON :

R. Non, je pense que ça devrait être réservation

   partout. On va le... On doit le vérifier là, mais

   je crois que, à l'annexe 3, à la feuille 152, ça

   devrait être indiqué :

                Le Transporteur doit fournir ce

                service pour toutes les

                réservations...

   au lieu du mot « transaction ».

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et si tel est le cas, nous fournirons à la Régie et

   aux intervenants une feuille originale 152 amendée.

Q. [312] Je vous remercie. Maintenant, je vais vous

   amener à l'appendice J, à la page 202.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, avant que vous poursuiviez. Il serait

   probablement utile pour le dernier suivi que ce

   soit l'engagement 17, pour éviter qu'on en perde

   trace; la vérification de la page 152 du tarif et

   l'usage du mot adéquat.

   E-17 HQT :   Vérification de la page 152 de

                l'annexe 3 quant au terme

                « Réservation » au lieu du terme

                « Transaction » (demandé par la

                Régie).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [313] Donc, je suis à la feuille 202, je vous

   réfère au deuxième paragraphe, où la Régie - pas la

   Régie, plutôt le Transporteur, dans ses conditions,

   on dit :

                Si, selon la configuration physique de

                l'emplacement, il peut s'avérer

                économique de profiter de

                l'infrastructure de la centrale pour y

                emménager une partie ou la totalité du

                poste de départ...

   Dans un premier temps, pourriez-vous nous indiquer
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   ce que vous entendez par : « Il peut s'avérer

   économique de profiter »? Est-ce que vous entendez

   économique pour le Transporteur seulement ou pour

   l'ensemble du projet? Donc incluant le Transporteur

   et le Producteur à ce moment-ci?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Ici c'est vraiment économique, on est dans la cause

   du Transporteur, on parle vraiment de la cause de

   façon... d'un avantage économique pour le

   Transporteur. C'est toujours ça qu'on cherche dans

   un premier temps. S'il s'avère, je pense qu'il y a

   eu une question à cet effet-là.

Q. [314] Oui.

R. S'il arrive qu'il y a des considérations

   économiques également pour le Producteur, à ce

   moment-là on fait un partage des coûts selon les

   bénéfices de chacun, de chaque partie, Producteur

   et Transporteur. Mais il arrive des cas où c'est

   purement pour le Transporteur, pour réduire le coût

   de la solution globale, qu'on fait le poste de

   départ dans la centrale. Et dans ce cas-là c'est

   nous qui assumons les coûts. Le principe qu'il faut

   retenir c'est que les coûts sont répartis selon les

   bénéfices mutuels de chaque partie.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :
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R. Et l'autre principe, je compléterais la réponse de

   madame Guimont en mentionnant que l'objectif est

   évidemment d'éviter tout interfinancement qui

   pourrait bénéficier au Producteur.

Q. [315] Et dans le même paragraphe, un peu plus loin,

   on dit :

                Advenant une telle situation, les

                coûts supplémentaires encourus pour

                l'aménagement de la centrale sont

                imputés aux coûts du poste de

                départ...

   Avant, on disait plutôt « pourraient être

   imputés ». Est-ce qu'il y a une raison particulière

   pourquoi vous avez voulu changer la formulation?

   Parce que, avant, ça laissait peut-être supposer un

   choix au Transporteur; là maintenant, avec ça, est-

   ce qu'on doit comprendre que maintenant c'est en

   tout temps?

   M. DENIS GAGNON :

R.  Bien, c'est justement dû au fait que le « pourrait

   être » était arbitraire, et finalement dans

   l'application des Tarifs et conditions, il devient

   que - pour quelle raison ça le serait ou ça ne le

   serait pas; donc on préfère un langage clair qui

   est que les coûts supplémentaires sont imputés.
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   Étant donné qu'il n'y a pas de critère pour dire

   pourquoi il y a certains cas où ça ne devrait pas

   être le cas puis qu'il y a certains cas où ça

   devrait être le cas.

Q. [316] Est-ce que ça va avoir un impact pour

   l'avenir, le fait de changer ça ou c'est uniquement

   - finalement ça reflète mieux l'application que

   vous en faites de ce paragraphe-là?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je peux vous dire, pour négocier les cas de

   raccordements et de postes de centrales en appui à

   mon groupe avec Hydro-Québec Production; c'est

   appliqué comme ça.

Q. [317] Maintenant, je vais vous référer à la pièce

   HQT-6 document 1.2, à la page 8. Je vous réfère au

   tableau, à la réponse 5.1 où vous présentez le coût

   des postes de départ des centrales réalisées

   récemment et des centrales en construction. Et vous

   dites également à la page 9 que :

                Pour des postes de type conventionnel,

                c'est-à-dire des postes situés à

                l'extérieur et isolés à l'air, il est

                aisé de constater que les coûts réels

                sont en dessous du maximum lorsque la

                puissance est élevée et que le
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                branchement est à une tension élevée.

   Pourriez-vous nous dire, en référant à ce tableau-

   là, dans quel cas le poste est de type

   conventionnel?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Je pense qu'on va prendre un engagement, étant

   donné que ça dépasse un peu nos... Enfin, il faut

   consulter les ingénieurs à cet effet-là, alors ça

   sera un engagement. De faire cette vérification.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je voudrais simplement préciser l'engagement, à la

   question de...

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui. Alors, ça serait en référant au tableau qui

   est la réponse 5.1, de nous dire quelle centrale...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Quel poste?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Ou quel poste, oui. Quels sont les postes de type

   conventionnel. C'est ça.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Parfait. Il s'agira de l'engagement 18 du

   Transporteur.

   E-18 HQT :   En référence au tableau (réponse 5.1)
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                indiquer quels sont les postes de type

                conventionnel et préciser pour les

                autres postes, en quoi ils ne sont pas

                conventionnels. Et s'il y a eu des

                discussions pour des coûts

                supplémentaires encourus par le

                Transporteur remboursés pour un écart

                par rapport à la solution moindre

                coût. (demandé par la Régie).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [318] Est-ce que vous pourriez également, avec le

   même engagement - je vous ai demandé de nous

   préciser les postes qui étaient conventionnels,

   mais peut-être également nous préciser pour les

   autres postes, en quoi ils ne sont pas

   conventionnels? Est-ce que c'est possible?

   M. DENIS GAGNON :

R. Certainement.

Q. [319] Merci. Et puis à la même page, à la réponse

   4.2, vous nous dites :

                Dans l'éventualité où il s'avère plus

                économique d'utiliser les

                infrastructures de la centrale pour y

                emménager une partie ou la totalité du
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                poste de départ, le Producteur

                compensera les coûts supplémentaires

                encourus par le Transporteur par

                rapport à sa solution de moindre coût.

   On en a parlé un peu tantôt. Pourriez-vous nous

   préciser, lorsque vous référez à la solution de

   moindre coût, comment vous la définissez?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. C'est que dans tous les cas de raccordement, on

   prend, on fait dans le fond notre conception

   TransÉnergie pour répondre aux besoins. Ça devient

   notre scénario de base et on fait tout pour

   optimiser ces coûts-là, c'est certain. C'est ça

   qu'on appelle notre solution de moindre coût qui

   est notre coût de référence à nous. S'il y a quoi

   que ce soit qui est plus cher, mais qui est à

   l'avantage du Producteur, il nous compense ces

   coûts-là. Et ou il y a des solutions où c'est les

   deux qui ont des avantages, mais à ce moment-là le

   partage de coûts, comme je disais tantôt, est

   appliqué.

Q. [320] Et si on réfère encore une fois au même

   tableau, est-ce que vous êtes en mesure de nous

   dire si ce principe-là a été appliqué à un des cas

   qu'on a devant nous?
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R. Non. On est plutôt dans ces situations-là dans le

   cas de centrales existantes qui sont en train

   d'être négociées.

Q. [321] Donc, les projets réalisés en construction,

   c'est, il n'y en a aucun?

R. On pourrait vérifier, mais à ma connaissance pour

   l'instant il n'y en a pas parce que j'aurais été

   bien au fait des discussions, et les discussions

   sont beaucoup plus sur des centrales existantes à

   l'heure actuelle où on essaie d'optimiser à partir

   de quelque chose qui est déjà construit puis qu'on

   a chacun, on est souvent dans les mêmes... les

   mêmes équipements, les mêmes plates-bandes et c'est

   là qu'on essaie de faire ce partage-là, mais soyez

   assurés que ça amène de bonnes discussions.

Q. [322] Mais en fait est-ce que vous êtes prête à

   vérifier pour vous assurer qu'effectivement ce

   n'est pas le cas?

R. Oui.

Q. [323] Pourriez-vous le faire s'il vous plaît?

R. Oui. Ça peut être combiné à l'engagement précédent

   du type de poste conventionnel ou non, et s'il y a

   eu des discussions pour des coûts supplémentaires

   encourus par le Transporteur remboursés pour un

   écart par rapport à la solution moindre coût.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Alors, ça fera l'objet du troisième volet du

   dernier engagement, du troisième volet de la

   réponse que nous soumettrons à la Régie suite au

   dernier engagement que le Transporteur a pris.

   (14 h 40)

Q. [324] Alors, maintenant, concernant l'application

   des conditions de service, on en a parlé un peu

   lundi, on en a parlé aussi en début d'après-midi.

   On a dit lors de la présentation, je crois que

   c'est vous, Madame Guimont, que, selon vous,

   l'application rétroactive des conditions

   n'apporterait aucun désavantage aux clients dans la

   plupart des cas. Et vous avez précisé dans la

   plupart des cas, évidemment, je voudrais savoir,

   est-ce que, à votre connaissance, il y a des cas où

   ça pourrait être au désavantage du client?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, parce qu'on appliquait les conditions

   actuelles. Si c'était rétroactif complètement, je

   pense que ça donnerait plus de latitude sur des

   projets hydrauliques qui sont en cours, mais qui ne

   dépassent pas les anciennes conditions. On peut le

   vérifier. Mais à ma connaissance, il n'y en a pas.

Q. [325] Et vous dites que c'est à votre avis pas
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   problématique, c'est ce que vous disiez, mais

   l'application rétroactive de ces conditions-là,

   est-ce que ça risque d'avoir beaucoup d'impact,

   est-ce que ça risque de demander beaucoup

   d'ajustements pour vos clients?

R. Bien, nos clients n'ont jamais travaillé avec

   l'esprit de la rétroaction sur des conditions qui

   pourraient ne pas être appliquées. C'est pour ça

   que je me permets de dire qu'il n'y aurait pas

   d'avantages indus, parce qu'ils ne pouvaient pas

   prendre de chance puis dire : Ah! ce n'est pas

   grave, le délai va être plus long, la Régie va les

   accepter, puis je prends cette chance-là. Ce n'est

   pas le cas, là. C'est pour ça que je vous dis, on

   peut faire une vérification, mais ce serait très

   surprenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, Maître Ouimette. Étant donné

   votre explication, pour une plus grande sécurité du

   point de vue de la réglementation, est-ce qu'on

   peut poser la question à l'inverse. Y aurait-il un

   inconvénient à ce que... là, je ne parle pas des

   tarifs, je ne parle que des conditions de service,

   qu'il n'y ait pas de rétroactivité à l'égard des

   conditions de service? Est-ce que, ça, ça poserait
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   un problème dans un cas concret?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que tout ce qui est conditions de service,

   qui n'est pas tarifaire, ça peut aller. Parce que

   comme je vous dis, les clients n'anticipaient pas.

   Mais pour ce qui de tout ce qui est, qui a un

   impact tarifaire comme la réévaluation du cinq

   vingt-deux (5,22 $/kW) à cinq soixante dollars par

   kilowatt (5,60 $/kW) pour les coûts de

   raccordement, le double plafond pour l'éolien, nos

   clients ont pu comprendre que, ça, c'était

   rétroactif avec la décision de l'application

   provisoire. Et, ça, ça pourrait peut-être causer

   des surprises de ne pas l'appliquer. On n'a jamais

   pris pour acquis. On n'a jamais eu de cas, là. Je

   ne peux pas vous dire qu'il y a un client qui est

   venu frapper à notre porte puis qui a dit :

   confirmez-moi que ça va être cinq soixante (5,60 $)

   au lieu de cinq vingt-deux (5,22 $). Mais je pense

   qu'il faut garder ça en tête avec l'équité de la

   rétroaction de l'ensemble des tarifs et ces

   conditions-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [326] On arrive à la fin tranquillement pas vite.

   Écoutez, essentiellement, il reste deux questions.

   Dans un premier temps, je vais vous référer à HQT-6

   document 1.2 à la page 15. C'est les réponses que

   vous avez fournies aux questions d'audience de la

   Régie qu'on vous avait envoyées la semaine passée.

   À la question 9.1, on vous avait demandé de nous

   fournir une application concrète de chacune des

   options 1, 2 et 3 de l'article 12A.2 dans le cas du

   Mont Miller. Et puis vous nous avez répondu que :

                Le projet Mont Miller n'a pas fait

                l'objet d'engagement d'achat selon les

                dispositions du nouvel article 12A.

   Ça, on comprend bien ça. Mais notre objectif,

   c'était uniquement d'avoir un exemple d'application

   du 12A et non pas de refaire le passé. Ce n'était

   pas la question. C'est uniquement pour comprendre

   l'application de ces nouvelles dispositions-là.

   Me F. JEAN MOREL :

   Mais si ce n'est qu'un exemple, est-ce qu'on peut

   vous en proposer un autre, que Mont Miller ou Mont

   Copper? Un, ou il y a eu effectivement... ce que je

   veux dire, c'est où il y a eu effectivement une

   entente de raccordement, un choix, mais quels
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   auraient été les coûts si les autres choix avaient

   été faits.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons un exemple par lequel le projet ne semblait

   pas avoir une rentabilité à première vue, enfin, ne

   semble pas assurer la neutralité tarifaire...

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Si je peux me permettre...

   LE PRÉSIDENT :

   ... afin de tester la garantie d'achat pour qu'elle

   soit effective en quelque sorte.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Si je peux me permettre. Si on comprend bien que le

   cas du Mont Miller et du Mont Copper est un

   exemple, on a toutes les réponses déjà fournies

   dans les réponses. Si le client avait opté pour un

   remboursement, les investissements requis nous

   auraient remboursé ou payé le coût total assumé par

   le Transporteur qui est indiqué en réponse à la

   réponse 7.1. Première option.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui est de combien?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Qui est de vingt-trois point sept millions

   (23,7 M$). Excusez-moi!
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   LE PRÉSIDENT :

   Qui serait le différentiel.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Dix-huit point six (18,6 M$) pour les frais de

   raccordement dans le cas du Mont Copper, et de

   quinze millions (15 M$) dans le cas du Mont Miller.

   Je n'ai pas la pièce révisée. Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Commencez par citer la référence à la pièce s'il

   vous plaît.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. À HQT-6 document 1.2 page 13 de 19, on répond à la

   question 7.1 où on décrit les frais de raccordement

   que le Transporteur a payés pour le Mont Copper qui

   est de seize millions (16 M$) et le Mont Miller de

   dix-huit virgule deux millions (18,2 M$). C'est le

   coût excluant le coût du poste élévateur que

   TransÉnergie a payé. C'est ce coût-là qui sert à

   faire le calcul ensuite d'un engagement d'achat

   annuel qui, lui, serait l'autre option et qui

   serait d'un montant...

   M. DENIS GAGNON :

R. Excusez! Je vais le résumer. Si on prend, bon, la

   première option, dans les trois options auxquelles

   vous référez, la première est de signer une
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   convention point à point long terme. Donc, dans ce

   cas-là, il faudrait que la convention point à point

   long terme ait une valeur actualisée d'au moins, si

   on prend Mont Copper, vingt et un virgule un

   millions (21,1 M$) et si on prend Mont Miller, de

   vingt-trois virgule trois millions (23,3 M$).

           La deuxième alternative, c'est de signer un

   engagement d'achat de service point à point où, là,

   l'engagement d'achat devrait correspondre au même

   montant que je viens d'indiquer, soit vingt et un

   virgule un (21,1 M$) dans le cas du Mont Copper et

   vingt-trois virgule trois (23,3 M$) dans le cas de

   Mont Miller.

           La troisième alternative, ce serait que le

   Transporteur... que le client rembourse au

   Transporteur les coûts encourus. À ce moment-là, il

   n'y aurait pas eu remboursement du poste élévateur

   par le Transporteur, et les coûts encourus sont

   ceux de la première colonne. Donc, dans ce dernier

   cas, le Producteur devrait rembourser seize

   millions (16 M$) pour Mont Copper et dix-huit

   virgule deux millions (18,2 M$) pour Mont Miller.

   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous juste vérifier si la réponse est

   complète?
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   On semble dire ici qu'on préférerait d'avoir un

   document qui confirme le tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est trop vous demander?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On pensait que la réponse que nous avions fournie

   était ce document-là que vous recherchiez.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour éviter qu'il y ait une mauvaise

   compréhension de votre réponse.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pouvez-vous formuler l'engagement auquel on doit

   faire suite, juste pour être bien certain, parce

   que l'information que monsieur Gagnon vient de vous

   mentionner est dans la preuve déjà, est consignée

   là. Je voulais juste savoir qu'est-ce qu'on doit

   répondre à l'engagement?

   LE PRÉSIDENT :

   Ma compréhension, c'était la question qui avait été

   posée par la Régie à l'égard du Mont Miller,

   réponse à laquelle vous avez mentionné que, à

   l'égard du Mont Miller, la nouvelle disposition

   12A.2 n'était pas applicable puisque c'était un

   contrat antérieur, et en fait ce qu'on vous
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   demande, c'est d'y répondre de façon hypothétique

   si votre nouvelle disposition des conditions de

   service était adoptée de façon à ce que la Régie

   puisse en juger les effets en prenant ce contrat-là

   comme étant un exemple.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est très clair, Monsieur le Président, on va en

   prendre l'engagement. On va en prendre

   l'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Alors engagement numéro

   19.

   E-19 HQD :   Répondre de façon hypothétique si

                votre nouvelle disposition des

                conditions de service était adoptée de

                façon à ce que la Régie puisse en

                juger les effets en prenant ce

                contrat-là (Mont Miller) comme étant

                un exemple. (demandé par la Régie).

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [327] Et finalement, concernant l'application de

   l'article 12A.2, je vais vous faire circuler une

   question avec une situation. Écoutez, c'est juste
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   pour vous permettre de l'avoir sous les yeux. Si

   vous pouvez y répondre tout de suite, tant mieux.

   Sinon, si vous voulez encore une fois le prendre

   sous forme d'engagement, ce sera à vous de décider.

   Alors, je vais vous la faire circuler.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ça nous permettrait de nous rendre au vingtième

   engagement, mais on va essayer de l'éviter quand

   même.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   On ne se rendra pas à cent en tout cas, je peux

   vous assurer.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Merci beaucoup. Ça voudrait dire qu'il vous reste

   plusieurs questions.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Monsieur le Président, je ne sais pas si c'est

   nécessaire de coter la pièce comme étant Régie-2.

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Non. Parfait.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On peut peut-être, si vous le désirez, prendre

   l'engagement. Je vois beaucoup de chiffres à ce
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   temps-ci. Prendre l'engagement d'y répondre et de

   reproduire votre question d'examen dans cet

   engagement-là.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, je pense que ça pourrait faire partie de

   l'engagement numéro 19 puisque c'est tout à fait

   similaire. C'est une façon de comprendre votre

   réponse avec... C'est tout à fait relié à

   l'engagement 19.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors, ça pourra faire l'objet du second volet

   de...

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   S'il vous plaît.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. ... de la réponse à l'engagement 19.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   S'il vous plaît.

   Me CAROLINA RINFRET :

   À cet effet, j'aimerais bien que la Régie puisse

   coter à ce moment-là la pièce qui vient de nous

   être transmise.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors RÉGIE-2. Vous voyez comme ici on peut être

   accommodants.
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   RÉGIE-2 :    Application de l'article 12A.2.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Et en parlant d'accommodement, je peux vous dire

   que, pour moi, j'ai terminé. Je vous remercie.

   (16 h 47)

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [328] Sur le même sujet qui vient d'être discuté,

   l'article 12 a), pouvez-vous expliquer en quoi le

   choix entre les trois options qui sont prévues dans

   le cas du Producteur, qui a déjà un niveau de

   réservation à la fois long terme et court terme,

   donne la garantie recherchée au niveau des revenus

   additionnels qui couvriraient l'ajout sur le

   réseau?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, on avait fait, si je me souviens, on avait

   fait la démonstration dans le dossier pour la

   centrale Toulnustouc lorsque la Régie avait accepté

   le principe de l'engagement d'achat. Je me

   souviens, on avait produit un tableau. Mais

   essentiellement ce qu'il faut considérer c'est que

   le Producteur a du service point à point long terme

   qui, actuellement, se termine au trente et un (31)

   décembre deux mille cinq (2005), sauf une exception
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   qui est un contrat avec CRT pour quarante-cinq

   mégawatts (45 MW).

           Pour le reste, c'est un service long terme

   renouvelable d'année en année, mais que le

   Producteur renouvelle depuis quelques années,

   d'année en année. Et ce qu'on avait indiqué dans le

   cadre du dossier de Toulnustouc c'était que, ne

   serait-ce de nouvelles mises en service de

   centrales pour lesquelles le Producteur prend des

   engagements d'achat et va pouvoir effectuer de

   nouvelles, de ventes additionnelles à

   l'exportation, du fait qu'il doit satisfaire les

   besoins d'électricité patrimoniale, et là on arrive

   maintenant - il y a quelques années on n'était pas

   encore rendu au cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), donc le Producteur, avec son parc

   existant antérieur, avait encore une marge de

   manoeuvre pour exporter.

           Mais plus on se rapproche - et c'est le cas

   cette année - de l'électricité patrimoniale, le

   Producteur a peu ou pas de disponibilité pour des

   ventes à l'exportation. Donc, lorsqu'il fait des

   ajouts de centrales, ça lui donne plus de marge de

   manoeuvre soit pour répondre à des appels d'offres

   du Distributeur ou soit pour faire des ventes
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   additionnelles à l'exportation.

           Donc, c'est pourquoi, en liant les

   engagements d'achat au raccordement de nouvelles

   centrales, on est plus prudents si on veut, plus

   conservateurs dans le sens que les nouvelles

   centrales vont également servir pour alimenter la

   charge locale pour répondre à des besoins, mais

   compte tenu qu'on n'a pas cette assurance-là

   aujourd'hui, on lui demande en totalité des

   engagements d'achat.

           Donc, les engagements d'achat vont être

   compensés par le fait qu'il va continuer à réserver

   du point à point; ce qu'il ne ferait pas s'il n'y

   avait pas d'ajout de nouvelles centrales. Alors,

   c'est de cette façon-là que les engagements d'achat

   sont faits parce qu'on raccorde des nouvelles

   centrales et ces nouvelles centrales-là vont en

   partie servir à générer des nouveaux revenus point

   à point, et s'il n'y avait pas de nouvelle

   centrale, on tendrait rapidement vers presque zéro

   de revenu point à point parce que toute la capacité

   qui était existante servirait à alimenter

   l'électricité patrimoniale.

Q. [329] Est-ce que, dans la perspective que vous

   considérez, le volume de transaction d'import et
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   export par la suite est aussi pris en compte ou...

   autrement dit, les transactions d'achat, stockage

   et revente?

R. C'est par rapport à l'exportation. Lorsque le

   Producteur importe, c'est pour alimenter la charge

   locale. Cette notion-là d'achat, de revente est un

   peu une notion virtuelle. Lorsque le - pardon, j'ai

   dit le Transporteur, mais je voulais dire le

   Producteur. Cette notion-là d'achat-revente est un

   peu une notion virtuelle, c'est-à-dire que le

   Producteur fait des achats à certaines périodes

   qui, au moment où il les fait, sont utilisés pour

   alimenter la charge locale.

           Maintenant, est-ce qu'il les fait pour

   revendre plus tard, combler des déficits

   d'hydraulicité, pour prévoir des plus longues

   périodes d'entretien de ces équipements? On n'a pas

   de façon de savoir. Alors, pour le Transporteur, un

   achat-revente comme tel ça n'existe pas. Il y a des

   imports pour alimenter la charge locale. Et ce

   qu'on sait c'est que s'il n'y avait pas mise en

   service de nouvelles centrales, il n'y aurait pas

   un maintien de quantité significative de vente à

   l'exportation.

           Maintenant, est-ce qu'il pourrait en avoir
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   un petit peu, du fait qu'il y aurait certaines

   quantités d'achats qui feraient, qui seraient en

   supplément de besoins immédiats pour la charge

   locale? On n'a pas de façon de le savoir. On se

   doute que si c'était le cas, s'il n'y avait aucune

   centrale qui avait été construite ou qui était

   construite après Sainte-Marguerite, on sait très

   bien que dans le futur les livraisons point à point

   du Producteur seraient minimes.

           Mais est-ce qu'elles seraient exactement

   zéro parce qu'elles feraient - ou est-ce qu'elles

   seraient exactement zéro ou est-ce qu'elles

   seraient un petit peu plus parce qu'il ferait ce

   que vous avez mentionné, ses... On n'a pas de moyen

   de le déterminer.

           Si je rajoutais simplement ce que me

   faisait remarquer monsieur Hébert, c'est que dans

   tous les cas, peu importe quelle est l'origine de

   l'électricité qu'il exporte, il va toujours payer

   le tarif point à point, et le Transporteur aura le

   revenu qui en découle.

Q. [330] Je vous remercie.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [331] Je veux juste faire un suivi de la question

   que je vous avais adressée à l'égard des questions
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   7.3 et 11.3 hier. Je voulais simplement savoir

   quand le Transporteur pense être en mesure de nous

   donner cette information-là. Allez-vous le faire

   dans le cadre de l'engagement, dans le cadre de la

   plaidoirie ou d'une quelconque façon? Je veux juste

   m'assurer que ce bout-là ne reste pas en suspens

   quant à la proposition de texte que vous faites

   pour les conditions.

   Me F. JEAN MOREL :

   De mémoire, je me souvenais de la demande. Si ça

   fait l'objet d'un engagement précis, ne craignez

   rien, on s'occupe de moi. Mais ne l'ayant pas

   oublié personnellement là, au plus tard ça aurait

   été dans la plaidoirie mais j'aurais voulu - s'il

   devait en résulter une modification à un des

   articles du texte des Tarifs et conditions, je vous

   le déposerai évidemment bien avant la plaidoirie.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce que j'allais vous suggérer. S'il y a une

   modification, faites-le dans le cadre de

   l'engagement, sinon assurez-vous d'y revenir en

   plaidoirie pour que le sujet soit touché.

   Me F. JEAN MOREL :

   On avait donc la même compréhension, Monsieur le

   Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

Q. [332] À l'égard du coût des services

   complémentaires, il y a eu une certaine discussion

   à l'égard de l'impact de la proposition que vous

   faites sur les clients tiers. Un des chiffres qui a

   été avancé était celui d'un impact sur les clients

   tiers, donc j'exclus le Producteur, d'environ trois

   cent cinquante-six mille dollars (356 000 $) pour

   l'année deux mille cinq (2005). En réponse à une

   demande de renseignement que vous aviez mentionné,

   ce sont... vous avez questionné un intervenant qui

   faisait l'affirmation en disant, en lui demandant

   d'où provenaient les chiffres et il a répondu :

   « Ils proviennent des chiffres du Transporteur. »

   La question que j'ai pour vous, c'est : est-ce que

   votre évaluation de l'impact de la modification

   pour les tiers était la même que celui de

   l'intervenant? Partagez-vous ce point de vue là

   qu'une somme d'environ trois cent cinquante mille

   (350 000 $) serait l'effet?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui. C'est à peu près un montant finalement là,

   c'est à peu près des montant qui triplent, hein. On

   était autour de deux virgule sept neuf (2,79) puis
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   là on est à sept point cinq (7,5). Quand on regarde

   là, si on compare tarif deux mille un (2001) gelé

   depuis ce temps-là à tarif deux mille cinq (2005),

   c'est une augmentation qui est exacte. C'est

   carrément de prendre les réservations attendues

   point à point deux mille cinq (2005) et d'appliquer

   les tarifs qui sont là.

Q. [333] Merci.

   M. DENIS GAGNON :

R. J'aimerais juste ajouter un point, Monsieur le

   Président parce que vous avez demandé ce qui était

   dans la preuve du client, si c'était exact. Et je

   pense qu'il y avait une erreur dans la preuve du

   client qu'il a corrigée, mais dans sa preuve

   originale, il avait indiqué que les tiers

   paieraient pour onze millions de dollars (11 M$) de

   services complémentaires, ce qui était une erreur.

   Mais le trois cent cinquante-six mille dollars

   (356 000 $)...

Q. [334] Oui, j'en étais simplement au montant. À

   l'égard de certains services complémentaires - puis

   je vais prendre, parce que c'est peut-être la

   meilleure illustration - le cas de la réserve. Un

   des arguments qui est proposé est à l'effet qu'il

   n'y a pas de coûts supplémentaires qui sont assumés
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   puisqu'une réserve, arrêtée ou tournante, une

   réserve supplémentaire n'est pas nécessaire; donc,

   il n'y a pas de coût additionnel.

           Je n'en suis pas à la répartition de ce

   coût-là entre les clients, mais comment proposez-

   vous à la Régie de vous assurer qu'il n'y ait pas

   double comptabilité et donc qu'il n'y ait qu'une

   seule compensation pour le coût de cette réserve-

   là? Et je vais préciser un peu ma pensée. Vous

   indiquez que vous remettez l'argent au Producteur,

   alors que le Distributeur paie pour ce service

   complémentaire là. Est-ce qu'il n'est pas plus

   approprié que le montant perçu des clients du

   service point à point soit alors versé au

   Distributeur pour éviter cette double compensation?

R. Non, on ne croit pas que ce soit le cas. Le

   Distributeur en fait il a droit, selon le décret

   patrimonial, il a droit à recevoir cent soixante-

   cinq térawattheures (165 TWh) par année plus les

   pertes, plus les services requis pour en assurer la

   fiabilité, qui sont les services complémentaires;

   le tout à un tarif de deux et soixante-dix-neuf

   (2,79). Et le Distributeur reçoit ça, et il le

   reçoit et il a, le service est là.
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           Maintenant, lorsqu'un service comme la

   réserve sert également à - qui est un genre

   d'infrastructure commune si on veut - sert

   également pour offrir le service à d'autres; à ce

   moment-là lorsqu'on remet le crédit au Producteur,

   à celui qui le produit, effectivement lui en

   quelque sorte, ça réduit ses coûts. Son coût pour

   former la réserve au Distributeur se trouve en

   quelque sorte réduit du fait qu'il vend le même

   produit à un autre client. Mais ça ne donne pas

   droit au Distributeur de recevoir ces sommes-là.

           Le décret ne dit pas que le Distributeur

   doit recevoir également tout autre revenu qui

   découlerait des services complémentaires. Donc, le

   Distributeur reçoit le service, il paie le prix du

   décret. Et vu que le Producteur, lui, peut le

   vendre à un autre, à ce moment-là le Producteur a

   droit au crédit. En fait, c'est un peu une question

   d'infrastructure commune où l'infrastructure est

   utilisée pour deux utilisateurs.

           Et à ce moment-là, celui qui la fournit

   reçoit les revenus des deux, mais ça ne va pas, le

   revenu ne va pas à l'autre utilisateur, mais il

   doit aller au fournisseur du service. Mais c'est

   sûr qu'en définitive le fait que l'on redonne un
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   montant au Producteur, pour lui ça réduit de façon

   minime le coût de fournir l'électricité

   patrimoniale parce qu'il fait un double usage de

   certaines parties.

   (17 h)

Q. [335] Maintenant, j'en viens à la justification à

   l'égard de ce même service-là. Le Distributeur a,

   quant à lui, besoin de réserves pour deux aspects

   de l'électricité dont il a besoin, pour

   l'électricité patrimoniale et pour le

   postpatrimonial.

           À l'égard du patrimonial, la réserve est

   fournie par le Producteur dans le cadre du décret

   sur l'électricité patrimoniale. Dans le cadre de

   l'électricité postpatrimoniale, il n'en acquiert

   pas de plus puisque la réserve reste toujours

   suffisante, donc aucun montant additionnel ne lui

   est imposé, aucun coût additionnel ne lui est

   imposé.

           Quelle est la position du Transporteur à

   l'égard donc d'imposer ce coût additionnel-là aux

   clients du service point à point pour l'électricité

   postpatrimoniale qu'il consomme et qu'il achète?

   M. DENIS GAGNON :

R. Le client point à point ne consomme pas
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   d'électricité postpatrimoniale, ce qu'il fait,

   c'est qu'il demande au Transporteur de lui

   transporter son électricité du point A au point B,

   et pour le faire, pour en assurer, par exemple,

   dans un cas où un transporteur nous livre du

   Nouveau-Brunswick à l'Ontario, pour ce faire, nous

   devons maintenir une réserve.

           Et particulièrement dû au fait que le

   réseau d'Hydro-Québec n'est pas directement

   synchronisé avec les voisins, là, s'il y a

   interruption, par exemple, de notre réception au

   Nouveau-Brunswick parce que le client ne livre pas,

   nous, nous allons continuer à livrer pour lui soit

   à New York ou en Ontario. Donc, à ce moment-là,

   c'est la réserve disponible sur le réseau qui se

   trouve à livrer pour lui.

           Alors le client point à point bénéficie

   clairement de ce service-là et c'est encore plus

   vrai sur le réseau d'Hydro-Québec que sur un autre

   réseau où ils sont synchronisés, parce que là, les

   flux électriques seraient ajustés en conséquence.

Q. [336] En fait, ce n'est pas à l'égard de l'usage

   par le client du service point à point mais plutôt

   de la distinction qui de facto s'opère entre le

   Distributeur, qui requiert disons pour une
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   importation, d'obtenir du service point à point,

   bien, non, d'obtenir une livraison d'électricité

   qui n'est pas dans le cadre du contrat patrimonial

   et du client du service point à point, qui lui se

   voit imposer le coût d'une partie de la réserve.

R. Je pense que c'est un bon point. On doit le

   regarder, je pense qu'on doit réexaminer cette

   question-là comme il le faut, mais de la façon dont

   je comprends votre question, c'est, une fois que,

   bon, pour ce qui est de cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), le Distributeur reçoit

   les services pour, selon le décret patrimonial.

           Quand il consomme cinq térawattheures

   (5 TWh) ou en mégawatts si on veut parler en

   puissance, quand il consomme mille mégawatts

   (1 000 MW) de plus que l'électricité patrimoniale,

   est-ce qu'on devrait lui faire payer sa part de ce

   mille mégawatts (1 000 MW) additionnel-là, comme on

   fait payer la part, non pas nécessairement parce

   qu'il y a des coûts additionnels mais pour lui

   faire payer sa part, comme on le fait pour le

   client point à point.

           Je pense que c'est une bonne question, qui

   mérite réflexion. Oui, je pense que, oui,

   effectivement, on me fait penser à un point.
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   L'obligation des Tarifs et conditions, c'est que le

   Distributeur doit fournir tous les services

   complémentaires dont il a besoin. Nos Tarifs et

   conditions ne distinguent pas entre les services

   pour le patrimonial et les autres, il doit les

   fournir tous.

           Donc, effectivement, je pense que le

   Producteur pourrait poser la question au

   Distributeur et dire : « Tu devrais me payer

   plus. » Mais nous, dans la mesure où nous avons les

   services complémentaires requis pour alimenter la

   charge du Distributeur, à ce moment-là, nous, c'est

   clair qu'on, selon les Tarifs et conditions, on ne

   facture pas le Distributeur, donc ce n'est pas à

   nous à le facturer.

           Maintenant, ce qu'on va faire, par contre,

   lorsqu'on va identifier des besoins additionnels,

   on va signifier au Distributeur : « Nous avons des

   besoins additionnels de services complémentaires,

   qui sont tels ou tels. » Mais tant que ce n'est pas

   le cas, est-ce que le Producteur devrait facturer

   en sus le Distributeur? Bon, je pense que c'est une

   bonne question mais qui n'est probablement pas du

   ressort du Transporteur.

Q. [337] D'accord. J'en reviens aussi aux écarts de
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   réception, le différentiel qui est opéré de

   cinquante pour cent (50 %), de cent cinquante pour

   cent (150 %), lorsque vos présents tarifs ont été

   adoptés, la base sur laquelle a été calculé ce

   pourcentage-là était celui de l'électricité

   patrimoniale de deux virgule soixante-dix-neuf sous

   (2,79 ¢), donc cinquante pour cent (50 %) équivaut

   grosso modo à un point quatre sou (1,4 ¢).

           Il me semble, je ne sais pas si vous l'avez

   dit mais ça ressort d'un constat général de la

   preuve qu'il n'y a pas, il ne semble pas y avoir de

   problématique avec ça, que ce différentiel de un

   point quatre sou (1,4 ¢) est dissuasif dans la

   situation actuelle, ou l'a été, à tout le moins.

           Est-ce qu'un écart basé maintenant sur un

   prix de marché, tel que vous le proposez de sept

   point cinq sous (7,5 ¢), est-ce que la Régie doit

   maintenir la règle du cinquante pour cent (50 %) ou

   elle doit maintenir un écart de un point quatre sou

   (1,4 ¢), comment est-ce que vous nous proposez de

   juger du côté raisonnable de la proposition que

   vous faites?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, je vous dirais que par rapport à ce qu'on a

   vu ailleurs, le cent cinquante pour cent (150 %)
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   semble être une règle qui marche. On va le voir

   dans notre cas rendu au niveau de tarif où on est.

   Mais que le sept point cinq sous (7,5 ¢), qui est

   un prix de marché qui était plutôt au printemps

   dernier, aujourd'hui, si on le reprendrait, ça

   serait pas mal plus que ça.

           Alors la majoration de cinquante pour cent

   (50 %) ne nous semble pas si exagérée que ça,

   compte tenu d'un prix de marché qui date déjà

   quelque peu.

   Dr. REN ORANS :

A. I don't know if it helps, but typically, balancing

   energy penalties when you're outside the band are

   multiples of market price indices. So you maintain

   your percentage rather than just a certain

   kilowatt-hour charge outside.

Q. [338] And why would that be?

A. Because the whole value of energy now is at seven

   point four (7.4) rather than two (2) something. So

   you don't, again, you don't want to, you want to

   make sure that it's dissuasive and people don't

   abuse it. So if the value of energy doubles again,

   you still want to keep a big percentage difference

   so that you're outside the boundary.

Q. [339] And since I'm with you, Dr. Orans, I'll
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   continue with you. A statement that you made

   yesterday I guess surprised me, it was asked to you

   yesterday but since it was more a tariff question

   than a cost of allocation question, I kept my

   comment for today.

           Part of your testimony was quoted to you,

   where you said, the supplemental tests that you

   have applied clearly indicate that it is reasonable

   to allocate HQT transmission revenue using the

   1-CP. The question asked was, "Would it be

   unreasonable for the Régie to decide to use a 3-CP

   method?" I understood in the context of the tariff.

           Your response was, "Yes, I believe that it

   would be unreasonable for the Régie to apply the 3-

   CP method." I looked at your presentation today,

   and looking at FERC's tests, the load shape tests,

   you say, "FERC tests are inconclusive with regard

   to the choice between 3-CP and 1-CP", because no

   1-CP cases were reported.

           I guess I would have understood had you

   said that you would have preferred a 1-CP, but why

   would you say that it's unreasonable -- it's a very

   strong statement -- for us to decide otherwise?

A. I think the context of the question was in

   discussion of costs. And the context of my initial
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   statement was in doing a cost-of-service study,

   that the other considerations regarding rate

   stability, or equity, or a number of questions that

   were put to us earlier in the day are, I don't

   consider them material when you're doing a cost-of-

   service study.

           And so, my tests clearly indicated to me

   that HQT continues to plan on a 1-CP basis, and if

   you're going to provide a meaningful benchmark for

   rate design later on, putting the rate design

   issues aside, you need a real estimate of what

   costs are. And 3-CP just does not reflect the

   realities of the way HQT planned its system in two

   thousand and one (2001), or continues to plan its

   system today. So I didn't believe it was reasonable

   to do a cost-of-service analysis and allocate costs

   based on 3-CP.

           Then, on rate design, carrying that a

   little further, the FERC tests, I don't have a

   spectrum or a large enough number of cases in the

   small document to show how those three tests

   consistently fall out, you know, at one range or

   another to determine 1-CP. But I believe my

   supplemental analysis shows that, even when you're

   carrying this through to rate design, it's
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   reasonable, if you're going to preserve causality

   in rate design, to continue to bring those costs

   through to rates and charge customers based on

   their contribution to the 1-CP rather than the 3-,

   or the 4-, or the 12-.

           And so, in my own opinion, I don't consider

   it reasonable to do that cost-of-service study or

   the rate design analysis based on something other

   than 1-CP. That's with all due respect to other

   people who have other goals in rate design,

   considering equity, stability, et cetera; my

   primary goal was in stating that if you're going to

   preserve causality in rate design, or causality in

   cost of service, you need to preserve 1-CP.

Q. [340] Now, I look at your comparison of HQT's

   tariff design with the industry standard, you

   comment on ancillary services, and you say,

                HQT proposes to offer a standard set

                of ancillary services based on its

                costs to provide them.

   And you've explained what you meant by "provide

   them". Does your opinion here include an assessment

   of the reasonable rate, the reasonableness of the

   rates, or is it the methodology, or scope of

   services that you were giving your opinion on?
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A. My assessment was first with regard to service

   definitions, so "Do these provide the fundamental

   set of service definitions that you need to

   transact and use the OATT tariff?" And so, the

   answer was a clear affirmative "Yes, this is a

   standard." In fact, I said I believed the addition

   of this new balancing energy service will provide

   something plus the standard. So it is clearly on

   the plus standard for comparability of service.

           The second issue was exactly as I stated.

   The ancillary services costs are a pass-through, as

   they have testified, this panel and previous

   panels, is, these reflect the costs that they

   believe are reasonable for providing these

   ancillary services. And so, they are passing them

   through.

           I did not make an assessment of, are they,

   are these costs, do they match other producers in

   the Northwest, or are they higher or lower than

   other OATT providers or other pool providers.

Q. [341] Thank you. And my last questions are on the

   rebate policy, discount policy. There are two, I

   guess, rates in the, or two situations in the

   current rates for HQT, one is for import on one

   side, and the other one is for export, or wheel-
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   through. When you import, there are no costs, and

   when there is an export, there is payment of the

   current rates, and now without rebates.

   (17 h 15)

           Would it be possible to make different

   rates for, or structure, for imports, exports, and

   wheel-through, three categories as opposed to two?

A. As I understand it, and just to clarify and make

   sure the record is clear before I try to answer it,

   the imports are primarily done to serve native load

   service, and so they don't use the point-to-point

   service. However, this formula can be applied in

   both directions, so it could be applied Ontario to

   New York, or New York to Ontario, for example.

           And if it is applied as HQT has proposed,

   when it's positive one direction, it's going to be

   negative the other. So one of the big changes that

   was made in the BCTC case, the last thing was, it

   used to be that, so let's just give an example to

   make it clear. If it was a five-dollar ($5) spread

   between Alberta and the Pacific Northwest going

   through BC, in one direction, that meant if you

   calculated it the other way, it was going to be

   negative five (-$5). They charged five dollars ($5)

   in both directions, which didn't make much logical
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   sense.

           So we went in in this last rate case and

   proposed that it be directional as well, but we

   didn't propose to pay somebody to go reverse

   direction, we proposed to set it to the transaction

   costs in the reverse direction. In this case, the

   transaction costs are determined to be very minor,

   about fifty-five dollars ($55) in their system per

   transaction.

           So you could, and you might ask yourself,

   "Why would somebody want to flow reverse

   direction?" They have an existing commitment, it's

   a bilateral world and they make commitments prior

   to the revelation of those prices in their

   forecasts, so sometimes people go reverse flow

   directions; it's not a huge amount but it does

   happen.

           So if that's your, if you're asking, "Can

   they go both directions?", you can use a formula,

   as HQT has proposed, and use it directionally as

   well if you would like.

Q. [342] And are there other situations where there

   can be a distinction between wheel-through and

   import or export, have you encountered other

   discount policies of that nature?
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A. No. That's a really difficult problem, because if

   you don't have some kind of benchmark, like an

   outside market, now you're left with this very

   difficult problem of determining what the

   appropriate discount is based on a generator's, you

   know, marginal cost of fuel, and there are

   opportunity costs or something else, internal to

   your system.

           So if you've got, and if they're

   differential, for example, if they're

   geographically located, or zone located, for

   example, they've got another problem here,

   discriminating by location, and you don't comply

   with FERC's discount rule, which is a pretty big

   line in the sand for outlining what's allowed under

   the tariff for discounting and what crosses over

   the line towards discriminatory pricing.

           Every time you give a discount, the

   language is standard, it has to be posted on OASIS,

   and it has to be similar, in similar time and made

   available to all eligible customers. And the same

   for all transactions that have the same POD, point

   of delivery.

           I might add, the last point, if you're

   considering adding a separate import charge, that
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   was extensively debated when 888, in the 888

   language, and it's useful to go back and look at

   this, and what the debate was about is, it's a

   little bit like this BC Hydro argument about why

   they should get the credit for short term.

           The network users, the existing utilities,

   when 888 was first developed, argued, "Look, we are

   paying for the majority of this system...", just

   like domestic load service here, "... we don't want

   to pay for the system and then pay again to

   import."

           So the deal that was crafted at FERC, based

   on extensive comments and evidentiary record, was,

   "Okay, the rates that we've designed will allow you

   to import with it. And moreover, they will allow

   you to designate resources, even not connected to

   your system, as network resources, so you can

   import to them, as long as their primarily used for

   native load service. As soon as your affiliate

   wants to use a service for export, they need to use

   point-to-point." Which is, I believe the HQT

   application and how they have implemented it here.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. And then pay.
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   LE PRÉSIDENT :

   Thank you. Ce sont toutes mes questions. Alors,

   Maître Rinfret, y a-t-il un ré-interrogatoire, à

   savoir si vous voulez tester nos limites?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, il n'y aura pas de ré-interrogatoire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et celle des témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Une petite note technique, on me rappelle qu'il va

   y avoir une coupure de courant ce soir pour

   entretien, donc si vous laissez un ordi ou quelque

   chose qui a besoin d'être branché, prenez pour

   acquis que le courant va être coupé à un moment

   donné ou à un autre.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc ce que ça implique, c'est que vous devez

   fermer sous peine d'endommager votre système. Donc

   voilà qui clôt le panel 4, qui libère les témoins

   du panel 4, je comprends que ça clôt aussi la

   preuve du Transporteur?
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   Me F. JEAN MOREL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous passerons demain, à compter de neuf

   heures trente (9 h 30) si tout va bien, à entendre

   la preuve des intervenants avec la preuve de

   l'AQCIE-CIFQ. Et puis au jour le jour, Maître

   Rinfret et Morel, vous nous tiendrez au courant

   pour les engagements pour la poursuite de

   l'audience. Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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